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PARIS, LE

COMMISSION DES Et NAHCBS

Présidence de M. Alex ROTBERT, président

1ère séance du vendredi 20 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures

PRESENTS : MM. AVININ, BARON, COURRIERS, DOREY, GERBER (Phi-
lippe), HOCQUARD, JANTON, LACAZE, MINVIELLE,
REVERBORI, ROUBERT, VIGTOOR.

ABSENTS : MA. DUGHET, IGNACIO-PINTO, LAFFARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MABRANE, MONNET, PAÏJLY, PESGHAIID, VIELJEUX,

EXCUSES : m. GERBER (Marc), GRENIER, MERLE Pais tin, POIE R
Alain.

SUPPLEANTS: Mme PACAUT, de M. GARDONNE ;
Melle Mireille DOMONT, de M. SATJER ;
M. GILSON, de M. BOUDET.

ASSISTAIT en outre à la séance
Mime SAUNIER ( au Titre de la Commission de 1 'Educa-
tion Nationale)

ORDRE du JOUR

Suite de l'étude du projet de loi A.N. 3027-3657 - G.R. 810
(année 1948) Budget civil ordinaire 1948 - Annexe 7 -

Education nationale - Rapporteur : M.REVERBORI
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COMPTE-RENDU

I - BUDGET DE L'EDUCATION NATIONALE

M. HEVERBORT» rapporteur, présente une* analyse des
crédits affectés à l'éducation nationale en 1948. Il note une

augmentation de 27 milliards par rapport à 1947. Le budget
de l'Education Nationale représente 10 $ du budget général.

Il expose, ensuite, les questions relatives au

personnel enseignant.

Chapitre 100 - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'admTnis -

t; rat ion centrale»

M. REVERBORI, rapporteur, indique quelles ont été
le3 compressions de personnel à l'administration centrale. Il
note que l'on rencontre des difficultés pour recruter du person-
nel d'exécution. Il en résulte que l'on emploie des instituteurs
dans l'administration, ce qui est regrettable.

Les chapitres 100 - 101 - 102 - 105 - 104 et
105 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 106 - Administration académique .
-

Traitement du personnel titulaire.-.

M. REVERBORI, rapporteur, indique qu'il reste 9
adjoints généraux aux recteurs. La Commission avait demandé,
1 'an .dernier, la suppression de ces adjoints. Cette suppres-
sion ne peut se faire rapidement mais elle est commencée.

Le3 chapitres 106 - 107 - 108 et 109 sont adoptés.

, Chapitre IIP - Administration académique - Indem-
nités.

~~~

M. REVERBORI, rapporteur, estime que 1 ' observation
effectuée par l'Assemblée Nationale ne tient pas compte de la
séparation des pouvoirs. Il propose la reprise d'un crédit de

• • • / • • •
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4*000 francs.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 110, ainsimodifié, est adopté.

Les chapitres III - 112 - 113 - 114 sont adoptés (chif-fres de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 113 - Ecoles normales supérieures- Traitementsdu personnel titulaire.

M. BARON propose une réduction de 1.000 francs pour obte-nir que les élèves de 1ère et 2è annéeg-des écoles normales su-périeures aient un traitement comme les élèves de l'école na-tionale d'administration.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 115, ainsimodifié, est adopté.

Les chapitres 116 - 117 et 118 sont adoptés (chiffres del'Assemblée Nationale).

Chapitre 119 — Grands établissements d'enseignement 3upé—rieur - Traitements du personnel titulaire

M. BARON propose une réduction indicative de 1.000 francs
pour^protester contre le fait que certaines écoles françaisesa 1 ' étranger, payées pari'Etat, soient placées sous la directiond'un personnage religieux.

M. REVERBORI, rapporteur, lui répond que son observationdoit se placer au chapitre 502 - Subvention' aux universités.
Les chapitres 119 - 120 àI32 sont adoptés (chiffres de1'Assemblée Nationale).
Les chapitres 133 et 134 sont adoptés (chiffres del'Assemblée Nationale).

Chapitre 135 - Indemnités aux fonctionnaires de 1' ensei-
gnement du second degré â

Melle Mireille DUMONT propose une réduction de 1.000francs pour qu'on tienne compté de la revendication du personneldemandant que le personnel de direction soit recruté parmi lepersonnel enseignant et non parmi le personnel administratifet que soit augmentée. l'indemnité de direction.
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â. REVERBORI» rapporteur, fait observer que cette ques-
tion relève de la direct" on de la fonction publique. La /

doctrine constante de la Commission est de ne pas trait-epues
questions touchant au reclassement à l'occasion du budget.

Il propose de .présenter une observation dans le rapport
sur le point soulevé? par j-lelle DUiyJONT.

»

Cette proposition e3t adoptée et le chapitre 135 est
adopte? (chiffre de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 136 - Bogies normales primaires - Traitements
du pe rsonne 1 "Tjhulal r e

M. REVERBORI» rapporteur, demande le rétablissement du
orédit de 2.142.000 franos supprimé par 1'Assemblée Nationale
pour rejeter la création de 30 emplois do surveillants. Si
cette oréation n'a pus Lieu» lus surveillants restants auront
un suroroît; de travail, Un outre» Il s'agit souvent de bour-
siors.

Cette proposition est adoptée §t lo chapitre 136»
ainsi modifié» est adopté.

Les ohap! broa 137 - I3U - 139 - 140 - 14.1 -> 142
sont adoptés (oht ffrea de l'Ansamblée Nutlonalu).

Chapitre I I j ~ Allocution aux médaillés ,l<. l'miuol-
gnemont primaire,

Pi, REVERBORI » rapporteur» propose une réduction de
1.000 frunos pour que In médiul lié d'i^rp;eut donna droit In
mOme allocation que Lit médaille militaire ut que lo versement
en soit l'ait plus simplement,

Ou111> proposition est adoptée et lu 0hup1t.ru T43i
ainsi inod1.f1 % est adapté.

Les «lia pl t.rus (44 - 149 - 146 - 147 - 148 - 149 - l'50
I iT i- In? - l'tjj sont adoptés» (Chiffres de l'Assemblée Natlo»
un Io ),

Chapitre Vi4 - Centres d'apprentis sa,nu - Rémunération—

au persomuaMt? d ^ 7;r: iT'atlmj'tTTs-tration .

ii|, BARON propose une réduction de 1,000 franos pourdumander le rtmfo roementflu personnel d'administration dont le
rôle lui parai t oonsidérab le.
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M. SEYEHBORI combat cette proposition déjà repoussée
par la Commission l'an dernier.

La proposition de M. BARON n'est pas adoptée par 5 voix
contre 4 et le chapitre 154 est adopté (chiffre" de l'Assemblée
Nationale).

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance* ,

,ï .

■

.

■

y /$
La séaxxcê est levée à 11 heures

; de communiqué Le Président
à la presse
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PARIS. LE

COMMISSION DBS FINANCES

Présidence de M. Georges LACAZE,
de M. Alex ROUBERT, président

2ème séance du vendredi 20 août 1948

La séance est ouverte à 15 heures 15

PRESENTS : MM. BARON, COURRIERE, DOREY, HOCQUARD, JANTON,
LACAZE, LANDRY, MARRANE, MERLE (Faustin), MINVIELLE,
MONNET, REVERBORI, ROUBERT» VICTOOR, VIELJEUX.

MM. AVININ, DUCHET, GERBER (Philippe), IGNACIO-HNTQ
LAFFARGUE, LANDABOURE, PAULY, PESCHATTD, THOMAS.

M. POHER

Melle Mireille DÏÏMONT, de M. SALER ;
M. FERRIER, de M. BOUDET ;
M. FOURRE, de M. CARDONNE ;
M. GIAUQUE, de M. GRENIER ;
M. GIL30N, de M. Marc GERBER.

ASSISTAIENT en outre à la. séance : Mme SAUNIER (au titre de la
Commission de l'Education nationale)
M. TEYSSAND TER (au titre de la Commission des
Pensions).

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEANTS

ORDRE du JOUR

Suite de l'étude du projet de loi A.N. 50 27-3657 - C.R. 810 (an-
née 1948) - Budget ordinaire civil 1948 -

Annexe 7 - Education Nationale - Rapporteur : M. REVERBORI
Annexe 1 - Affaires étrangères - Rapporteur : M. .LANDRY
Annexe 7 - Education Nationale - chapitres relatifs à la jeunesse
Rapporteur : M. JANTON.
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COMPTE-RENDU

BPDGiiiT DE L'EDUCATION NATIONALE (suite)

Au chapitre 1562 M. REVERBORI, rapporteur, demande à
pouvoir faire une observation sur les inégalités de régimed'indemnités entre stagiaires de ,raême> categori.es.

A propos des chapitres 219 à 257, M.. REVERBORI, rap-porteur, fait une remarque générale sur la modicité des traite-
ments et des crédits pour tout ce qui a trait aux bibliothèques

Chapitré 257 - Lecture publique - Indemnit és -

M. REVERBORI donne à ce sujet des précisions sur les bibliobus.

m. COURRIERS estime que l'organisation des bibliobus
ne donne pas satisfaction.

M. LE COMMISSAIRE du GOUVERNEE NT précise qu'iln'existe que 17 bibliobus du fait de l'insuffisance de crédits.
Toutefois, quelques départements ont engagé les frais pour lacréation d'un bibliobus.

M. REVERBORI, rapporteur, propose de poser une ques-tion en séance publique.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 257est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale).
t >

•»

Les chapitres 258 à 258 sont adoptés (chiffres àe
1'Assemblée Nationale).

Chapitre 259 - Rappels de rémunération aux fonction-
na.ires réintégras

*
•

M. REVERBORI, rapporteur, propose une réduction de1.000 francs pour demander la suppression de ce chàpitre.
Cette proposition est âdoptée et le chapitre 259,ainsi modifié, est adopté.

• • • / ♦ » *
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Sur le chapitre 260, il propose également une réduc-
tion de 1.000 francs pour demander la liquidation rapide des
questions relatives aux fonctionnaires réintégrés.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 260,ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 2602 - Rel vement des taux des heures
supplémentaires effectuées par le per-
sonnel en3elgnant y 1

REYERBORI, rapporteur, indique que l'AssembléeNationale a supprimé le crédit de ce chapitre pour la raisonsuivante : 'Suppression du crédit pour demander^ au Gouvernementde revenir sur les mesures prévues aux paragraphes a) et b) dela lettre rectificative n° 48-14. Cette suppression est destinéeégalement à protester contre la. proportion trop importante desheures supplémôntaires effectuées par le personnel chargé declasses nouvelles.

Il montre que cette suppression ne permettra pa3de régler les heures supplément ai re3 effectuées. Il propose de
reprendre le crédit, avec un abattement de 1 million pour ap-puyer l'indication de l'Assemblée Nationale.

Cette proposition e3t adoptée et Le chapitre 2602,ainsi modifié, est adopté.

Chapitre 2604 - Rémunération des élèves de 35 année
des Ecoles normales supérieures.

M. REVERBORI, rapporteur, indique que la réduction de1.000 francs proposée par Fi» BARON au chapitre 115 doit êtreimputée sur ce chapitre.

Il en est ainsi décidé»

Les chapitres 300 à 332 sont adoptés (chiffres del'Assemblée Nationale).
A propos du chapitre 332-1, M. REVERBORI, rapporteurfait remarquer que les crédits pour les constructions scolairesdu 1er degré passent de 50 millions à 400 millions.

• • •/ • • *
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Chapitre 339 -

'

Enseignement post-scolaire agricole et
ménager agricole »

Mme SAUNIER, président-de la Commission de l'Education
Nationale, demande des renseignements sur l'enseignement ménagera gricole.

Le chapitre 339 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

A propos du chapitre 351» M. REVERBORI, rapporteur,indique que les tarifs des frais de stage des maîtres d'appren-tissage doivent être relevés par décrets» Les crédits vont êtrevotés. Il y aurait lieu de demander 1a. publication à bref délàide ces décrets.

Présidence de m. Alex ROUBERT, président

Chapitre 406 - Oeuvres sociales en faveur des étudiants ,

Welle Mireille DUMONT demande une augmentation de la sub-vention à la Cité Universitaire.

«a. REVERBORI, rapporteur, l'invite à intervenir enséance publique.

Chajjjtre 411 - Bourses et trousseaux aux élèves des
cent re s~i ' app re nt 1s s ag e »

M. BARON propose une réduction de 1.000 frâncs. Ilconsidère que les conditions particulières de l'enseignement tech-nique justifieraient l'octroi de bourses à tojus les élèves.

M. REVERBORI combat cette proposition qui créerait un
privilège pour certains étudiants.

La proposition de M. BARON n'est pas adoptée.

Chapitre 502 - Universités - Subventions .

M. BARON renouvelle son observation sur la directiond'une école d'Etat à l'étranger par un personnage religieux,appelé "Chancelier". Il appuie son observation de considérationsd'opportunité. Il propose une réduction de 1.000 francs pour obte-nir la suppression du/Chancelier.
poste de

• • •/ • • «
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ii. LE PRESIDENT fait observer que les Universités re-
çoivent une subvention. L'Etat ne peut intervenir dans leur
fonctionnement. On peut seulement demander aux universités
de reconsidérer la question.

La proposition de M. BARON n'est pas adoptée et le
chapitre 502 e-st adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale).

Chapitre 512 - Subvention à la fondation Thiers.

M. REVERBORI, rapporteur, indique que la FondationThiers ne reçoit que 6 étudiants, ce qui lui vaut I.170.000 frsde subvention. Il semble que ce soit excessif.

Il propose de demander que le nombre d'étudiants soitaugmenté.

n. GILjON précise que le3 étudiants en question ont
droit à 5 années de travail libre pour préparer un doctorat.Il ajoute que le recrutement est assez difficile.

M. LANDRY fait observer qu'il y a 6 étudiants par pro-motion, soit 18 à la charge de la fondation.

Le chapitre 512 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale),

Chapitre 5171 - Subvention à l'ét ablissement profes -
sionnel de L'aéronautîque l

M. BARON estime que le transfert au budget des écoles
professionnelles de l'aéronautique n'est pas une mesure heu-rëu3e ; les apprentis ont intérêt à rester dans le cadre dessociétés nationales aéronautiques.

Le chapitre 5171 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

A propos du chapitre 5172 - Célébration du centenairede la fondation de la société des ingénieurs civils - Mme
SAUNIER, Président de la Commission de l'Education Nationale,demande des précisions sur l'emploi de la subvention.

M. REVERBORI propose une réduction de 1.000 francs.

Mme SAUNIER, président de 1a. Commission de l'Educa-tion Nationale, propose une réduction de 900.000 francs pourobtenir des explications.

« , Cette proposition est adoptée et le chapitre 5172,ainsi modifié, e3t adopté.
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A propos du chapitre 521, Mme SAUNIER, Présidents
de la Commission de L'Education Nationale, propose une réduc-
tion indicative pour obtenir une meilleure organisationde l'enseignement ménager. Sur intervention de M. le Rappor-teur, elle accepte de poser une question en séance.

Les autres chapitres du budget de l'Education
Nationale dont M. REVERBORI est rapporteur sont adoptés.

11 - AFFAIRES ETRANGERES (2ème lecture).

M. LANDRY, rapporteur, fournit des précisions surle service français d'informations à l'étranger.
Il propose de reprendre au chapitre 101 le créditde 500.000 francs supprimé par l'Assemblée Nationale.

M. BARON combat cette proposition. A son avis lesservices français d'information ne donnent pas satisfactionet, d'autre part, le personnel du ministère' des affairesétrangères semble suffisant pour assurer le service d'infor—mation.

Le rétablissement du crédit de 500.000 francs auchapitre 101 est adopté.

106 - M. LANDRY, rapporteur, demande uneréduction de 10.000 francs pour marquer la nécessité de faireaccorder de plus larges suppressions de visas.

M. GIL30N reste très sceptique à ce sujet, au moinsen ce qui concerne les Etats-Unis.

Mise aux voix la réduction n'est pas adoptée par2 voix contre 2.

III- BDIJCAI ION NATIONALE (chapitres relatifs à la jeunesse et
aux sports, aux arts et lettres).

M. JANTON-, rapporteur, demande que la distinctionsoit bien établie entre ce qui concerne les Arts et Lettresd'une part et la Jeunesse et les Sports d'autre part. Pour cesderniers postes les réductions demandées l'année dernièreont été exécutées avec une grande rigueur, ce qui a amené1 Assembléé à demander au Gouvernement de revenir en partiesur^ ces réductions. Après entente, les services intéresséssemblent etre satisfaits, ^ans ces conditions, le rapporteurne demandera pas de modifications eh ce qui concerne les cha-
pitres
.../



de personnel de l'Administration Centrale et des services
extérieurs.

En ce qui concerne la direction des art3 et lettres,
il signale que les crédits sont extrêmement minimes.

En général, il n'y a pas de possibilité de réduire les
crédits ; il conviendrait au contraire d'en demander l'augmen-tation. /

Les chapitres 157 - 161 - 162 - 163 et 164 sont acbptés(chiffres de l'Assemblée Nationale).'
M. VICTOOR demande des précisions sur les effectifs du

personnel des services des sports.

M. JANTON lui indique que l'administration centrale
compte 9 bureaux au lieu de 13.

Le chapitre 170 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale ).

A propos du chapitre 171 - maîtres d'éducation physiqueM. JANTON, rapporteur, indique que-sur 1004 maîtres d'ééuca-
tion physique qui avaient été supprimés, 200 ont été rétablis.

Le chapitre 171 est adopté (chiffre de l'Assemblée
Nationale).

Les chapitres 172 et 173 sont adoptés (chiffres de
l'Assemblée Nationale).

■ A propos du chapitre 179 - Moniteurs itinérants des
sports - M. LE PRESIDENT exprime 3on scepticisme à 1' égarddes résultats obtenus mais M. le RAPPORTEUR demande
le maintien des crédits.

Sur le chapitre 180 - 180-1 - Contrôle médical 3portif -

M. LE RAPPORTEUR indique qu'il s'agit de crédits infimes des-
tinés à tenter une expérience qu'il ne semble pas opportun
d'interrompre.

Chapitre 181 - Equipement sportif - Rémunération du
personnel contractuel.

M. LE PRESIDENT demande si le personnel de l'équipement
sportif constitue toujours un organisme aussi lourd et inutile.
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M. COURRIERE proteste contre la bureaucratie quis'oppose à I' aménagement rapide des stades,

M. JANTON, rapporteur, propose une réduction de 86,000francs pour demander une meilleure organisation.
Cette proposition .est adoptée et le chapitre 181,ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 183 - 184 - 185 - 186 - 187 - 188 - 189 -

190 - 191 - 192 - 193 et 194 3ont adoptés (chiffres de l'Assem-blée Nationale).

a
M. JANTON, rapporteur, ^estime qu'il y aurait peut-êtreintérêt a fusionner les Ecoles des Beaux-Arts et des Arts déco-ratifs.

M. CILSON déclare que ce serait très difficile. Ilfaudrait supprimer l'Ecole des Beaux-Arts. Il ajoute qu'ilne le propose pas.

Les chapitres 195 - 198 sont adoptés (chiffres de1 ' Assemblée Nationale ).

M. JANTON, à propos du chapitre 195, évoque la. ques-tion de la dualité des écoles d'Aubusson. Il propose une réduc-tion de 1.000 francs pour obtenir de3 explications à ce sujet.
Cette proposition est adoptée et le chapitre 195, ainsimodifié, est adopté.

Les chapitres 199 - 204 - 205 - 208 - 214 et 218 sontadoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).
Ni. JANTON, rapporteur, signale que les gardiens demusée sont insuffisamment rémunérés. Il en résulte que le recrutement en est tari.

M. L- PRESIDENT"; estime qu'il y a lieu d'attirer l'attention du Ministre sur la situation anormale de ce personnel.

Les chapitres 219 - 234 - 250 - 251 - 252 - 253 - 254sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)
/

Chapitre 3.084 - Cé lébration du tricentenaire de l'Aca-
demie des Beaux-Arts .

Ni. GIL30N estime que le crédit est trop important.
Me lie Mireille DIJMONT propose une réduction de 500,000francs.
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^Cette proposition est adoptée et le chapitre 3034, ainsimodifié, est adopté.

Les chapitres 357 - 358 » 358-1 sont adoptés (chiffresde l'Assemblée Nationale).

Chapitre 363 - Services extérieurs de la .jeunesse et de3
sports - Matériel"!

M. JANTON, rapporteur, proteste contre le fait que desdépenses de cet'ordre continuent à être inscrites au budget. Ilne s'agit pas d'équipement sportif, mais de matériel debureau.

Le chapitre 363 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-nale).

Les chapitres 363-1 - 365 - 366-1 - 567 - 369 - 370 -371 sont adoptés (chiffres.de l'Assemblée Nationale).
_

A propos du chapitre 368 - Education physique - Achat dematériel individuel - Fi. VICT00R s'étonne que les crédits soientinférieurs aux crédits de l'année précédente. Alors, on avaitargué de la pénurie de matériel pour réduire ces crédits. Cetteannee^cet argument n'est plus valable. Il en résulte des diffi-cultés de répartition. Il propose une réduction indicative de1.000 fcanes pour protester contre une réduction inonportune ducrédi t.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 368, ainsimodifié, est adopté „

Les chapitres 3721 - 3722 - 3723 - 3724 sont adoptés(chiffres de l'Assemblée Nationale).
M. JANTON, rapporteur, signale 1a. répartition inégalede3 subventions pour maisons de Jeunes.
Les chapitres 373 et 374 sont adoptés (chiffres del'Assemblée Nationale). '

fi . VICTOOB s'étonne, au chapitre 3741, que le crédit pourfrais de stage soit égal a.u crédit de l'année dernière et qu'onprévoit le meme nombre de stagiaires.

_

Les chapitres 376 - 377-1 - 377-2 - et 378 sont adoptés(chiffres de l'Assemblée Nationale).

• • +/ • •
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Chapitre 379 - Célébrâtions et commémorations.

M. JANTON, rapporteur, estime que 1 ? on pourrait demander
que, dans le budget, soient prévues les différentes commémora-
tions de l'exercice.

Les chapitres 380 - 381 - 382 - 383 - 384 - 38,5 - 386 -

386-1 - 386-2 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale).
M. JANTON propose- de faire une observation sur la gestiondéfectueuse du mobilier national.

Les chapitres 387 et 388 sont adoptés.

Chapitre 524-1 - Subvention à la Caisse nationale des
lettres .

_____ .

,i. JANTON regrette l'absence de crédit, l'Assemblée Na-
tionale n'ayant pas encore voté en seconde lecture la loi
sur la Caisse nationale des Lettres.

Les chapitres 527* et 545 sont adoptés (chiffres de
l'Assemblée Nationale).

M. lui PRESIDENT fait observer que La subvention aux théâ-
très de province permet à ces derniers d'accaparer les ne il-
leurs artistes qui ne trouvent pas les mimes avantages à Pari 3.

Chapitres de la Recherché Scientifique (chapitres 500 et

M. BARON, rapporteur, signale les inconvénients de l'inter-
diction de recruter qui nuit au bon fonctionnement du Centre de
la Recherche scientifique. Lê personnel, au bout de quelquesannées, passe à l'industrie privée. Pour cette raison, il pro-
pose d'adopter le chiffre de l'Assemblée Nationale, assorti
de la protestation contre la suppression de 96 personnes.

M. GILSON/iemande comment se fait le départ des crédits
.entre les sciences exactes et les ~ J~~~ ~

501

Lqi proposition de M. BARON

La, 3éance e3t levée à 19 heures 50

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

3ème séénce du vendredi 20 août 1948

La séance Ô3t ouverte à 22 heures 10

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSES,

SUPPLEANT

M. BARON, JANTON, MERLE (Faustin) , REVERBD RI,
ROUBERT, VICTOOR, VIELJEUX.

MM. AVININ, BOULET, CARDONNE, COURRIERS» DUC IL T,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQTTARD
IGNACIO-PINTO, LACAZE, LAFFARGUE, LANDABOURE,
LANDRY, MARRANE, MINVIELLE, PIULY, PESGHAUD, SAUER,
THOMAS.

MM. MONNET et POHER.

M. CA3PARY, de M. DOREY

ASSISTAIT, en outre, à la séance : M. TEYSSANDIER (au titre de
la Commission des Pensions).

ORDRE du JOUR

- Suite de l'étude du projet de loi A.N. 3027 - 3657 - C. R. 810
(année 1948) - Budget civil ordinaire 1948 - Annexe 6 -

Anciens Combattants - Rapporteur : M. MERLE (Faustin).
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COMPTE-RENDU

I - BUDGET DES ANCIENS COMBATTANTS.

M. Pau3tin MERLE, rapporteur, présente une analysedes crédits demandés au titre des Anciens Combattants.

Chapitre 001 - Retraite du Combattant.

M. Paustin MERLE, rapporteur, estime qu'il seraitopportun d'envisager un relèvement de la retraite du combattant.Il propose en conséquence d'adopter le chapitre au chiffrevoté par l'Assemblée Nationale pour appuyer l'observationfaite par cette dernière.

Cette proposition e3t adoptée.

Chapitre 002 - Allocation provisoire d'attente.

M» Paustin MERIE, rapporteur, propose de rappëLer auGouvernement qu'il avait promis de délivrer rapidement lescarnets de pensions des veuves de guerre.

Il propose une réduction de 1.000 francs.

Cette proposition est adoptée.

Les chapitres 003 et 004 sont adoptés (chiffres del'Assemblée Nationale).

Chapitre 100 - Traitements .du personnel titulaire.

^ . F. MERLE, rapporteur, signale que les compres-sions d'effectifs ont été considérables et que la bonne marche~du service en souffre.

On envisage une déconcentration des services. Maison maintient l'échelon départemental au-dessus duquel oninstitue un échelon régional, ce qui paraît anormal.

Mi TSY3EANDIER, représentant la Commission des Pen-sions, estime que cette réforme ne donne pas de bons

• • • / • • «
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résultats.

Cependant, il fait observer qu'elle résulte d'unvote du Parlement.

La Commission décide d'émettre une observation pourdemander L'accélération de la délivrance des titres de pensions.
Un crédit de 85.000 francs destiné à l'octroi d'uneindemnité différentielle à 5 secrétaires d'administration fai-sant fonction de chefs de section est supprimé et le chapitre100, ainsi modifié, est adopté.

Sur les chapitres de matériel, M. le Rapporteurfournit des renseignements sur les déréquisitions d'immeublesqui. sont intervenues. Il signale que la dispersion des locauxnuit au bon fonctionnement des services. Leur installationdans des casernes n'a. pas été possible, du fait de 1'opposi-' tion de 1' âdministratioh militaire. Il propose une rédactionde 10.000 francs pour obtenir la déréquisition de certains im-meubles, le regroupement des services et la cession par l'ad-ministration militaire des casernes.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 512 - Soins médicaux gratuits .

- M. TiSYSSANDEJR, représentant la Commission des Pen-sions, demande que les orphelins de guerre bénéficient del'assistance médicale gratuite. Il prie la Commission de3 Fi-nances d'appuyéyoette demande.

Il en est ainsi décidé.

Chapitre 515 - Appareillage des mutilés .

_M. F. MJRLE, rapporteur, stigmatise les conditionsrudimentalres dans lesquelles travaillent les centres d'appa-re -1 liage. Il propose, en conséquence, d'appuyer les observati onsde l'Assemblée Nationale.

Chapitre 500 - Office national des Combattants.
NI. Faust in FIERLE, rapporteur, souligne l'insuffisance

• • • / « » •
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des crédits et notamment des crédits destinés aux pupillesde la Nation.

M. TEYSioAHDIER,' représentant la Commission des Pen-
sions, demande que 1 'intégralité des crédits afférents aux
colonies de vacances, transférés.à l'Education Nationale, soitutilisée pour les orphelins de guerre.

in F. . ERLE, rapporteur, évoque 1a. question de l'indera-nité d'éloignement aux sinistrés : il demande à la Commissiond'etre favorable aux demandes qui peuvent etre présentées en
vue de l'augmentation de cette Indemnité fixée actuellementà un taux très bas. ( Assentiment).

Parlant ensuite de 1 ' occupation des baraquems nts,il signale que l'on va demander un loyer aux occupants.Ceux-ci demandent que ces loyers ne soient dus que pourl'avenir, sans rétroactivité et que leur produit soit affectéà l'entretien des baraquements.

Le Budget des Anciens Combattants est adopté,
La séance est levée à 23 heures 30.

Pas de communiqué Le Présidentà la presse
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

1ère Séance du mercredi 25 Ao&t 1948

La séance est ouverte à 10 h. 10

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEANT

MM. BARON, BOUDET, DOREY, GERBER (Philippe),
GRENIER, HOCCJJ ARD, J ANTON, LANDABOIJRE, LANDRY,
MARRANE, E1INVIELLE, POHER, REVERBORI, ROUBERT,
3AUER, VIELJBUX.

MM. CARDONNE, COURRIERS, DUC1IET, GERSER (Marc) ,

IGNACIO-PINTO, LACAZE, LAFFARGUE, MERLE, MONNET,PAULY, THOMAS, VICTOOR.

M. AVININ.

M. ALRIC (de M. PESCHAUD)
ASSISTAIT en outre à la séance : M. GADOIN (au titre de 1a.

Commission de3 Affaé res économiques).

ORDRE du JOUR

1° - Etude du projet de loi A.N. 5027-3657 - C.R. 810 - Articles
de 1 a loi de Finances.

2° - Audition de M. Maurice PET3CHE - Secrétaire d'Etat aux
Finances.
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COMPTE-RENDU

1 - BUDGET DES AFFAIRE3 BCONOMIQUBS

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque que ce budget secaractérise par d'importantes compressions d'effectifs. Uneffort sérieux a été fait -mais on ne peut croire qu'on pourrasupprimer brutalement l'appareil administratif de l'EconomieNationale.

M. LANDRY proteste contre le gonflement des servicesde statistiques qui n'aboutissent cependant pas à des résultatscomparables à ceux de 1939.

M. LE PRESIDENT rappelle que lorsque des J'enseigne-ments statistiques ont été demandés lors du vote du prélèvementexceptionnel, les réponses ont été très variables, voire fan-talsistes. D'une façon générale/ en matière fiscale comme enmatière économique, on n'a, en France, aucune base statistique.
Il faudrait que le servi ce de la statistique et lecontrôle économique, s'ils sont maintenus, 3oient des servicesutiles et que leurs missions soient définies»

Chapitre IOQ - Traitement du Sous-Secrétaire d'Etat
et du personnel titulaire .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale des transferts decrédits tendant à la fusion de semr ces. Il estime que la
suppression d'un Directeur général ne constituera pa,3 une ré-forme. Il demande que les intentions du nouveau ministre soientexprimées à la Tribune.

L'Assemblée Nationale a refusé la création de6 postes de chargés de mission. Le ministre insiste beaucouppour le rétablissement de 3 chargés de mission. Il donne lec-ture d'une note à ce sujet.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT indique que l'érec-tion de3 vieilles colonies en départements a pour conséquencede transférer certaines fonctions du Ministère de la Franced'Outre-Mer à celui des Affaires économiques.
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M» LE PRESIDENT demande si l'on envisage une coordina-
tion des programmes élaborés par les différents Départementsministériels. La dispersion actuelle en la matière est très
préj udiciable.

M. LE COMMISSAIRE DU GO UVERNEmENT expose que la Direction
des programmes répartit les produits entre les grands secteurs.C'est le ministère de la Production Industrielle qui juge de
l'utilisation de détail des matières.

M. LE PRESIDENT répond qu'il s'agit d'une constructiontout à fait logique. Il est cependant regrettable que, dans la
pratique, on rencontre nombre d'obstacles pour aboutir à unrésultat.

Il serait opportun d'envisager -1 ' allégement "du systèmede répartition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le rétablissement detrois chargés de mission, soit un crédit de 5Ô6.000 francs.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 100, ainsimodifié, est adopté.

Chapitre 100-2 - Ce chapitre est adopté (chiffre de1'Assemblée Nationale.

Chapitre 10I - Services annexes de l'Administration
centrale - Traitement du personnel titulaire

M» LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que certainsservices, tels que le service des licences, sont transférés àd'autres administrations au lieu d'être supprimés purement etsimplement.

Le chapitre 101 est adopté (chiffre de l'AssembléeNationale).

Les chapitres 102 - 103 - 104 et 105 sont adoptés(chiffres de l'Assemblée Nationale).

A propos dii chapitre 105-2 - Personnel détaché duRavitaillement è M. LE RAPPORTEUR GENERAL évoque le problèmedes rapports du Ravitaillement etde l'Economie Nationale.
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Chapitres 106 - Commissaires et secrétaires aux prix ,

Experts économiques d'Etat - Indemnités

h. LE RAPPORTEUR GENERAL demande quel est le rôle actuel
des commissaires aux prix.

M. GRENIER signale que le contrôle des prix des' Préfec-
tures fait double emploi avec celui des commissaires de
l'Administration centrale. •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale- que l'adoption parl'Assemblée Nationale d'un texte tendant à fusionner les diffé-
rents corps de contrôle économique; mais la fu3ion de l'Inspec-tion de -l'économie nationale^ qui lî'a -jamais défini aa fonction,
avec le corps des attachés économiques et le corps des expertséconomiques semble une vue de l'esprit. Le râle de- contrôleur
est très difficile à tenir. Vouloir lui donner une individus-lité absolue à ce corps est dangereux. Il serait mieux de réu-
nir les personnes compétentes de plusieurs secteurs.

La fusion envisagée apparaît comme une opération de
sauvetage de fonctionnaires menacés.

Il propose la disjonction.des crédits destinés à cetteopération. Quant à l'inspection de l'économie nationale, elledoit disparaître. Il propose, en conséquence, sur les chapitresintéressés des réductions de crédits corrélatives.

Il demande un voté de principe sur sa proposition de
refus de la fusion des corps dé contrôle.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 108 - Contrôleurs d'Etat - Indemnités.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que le rôle des contrô-lenrs ^d'Etat est de remplir certaines missions qui leur 3ontconfiées par le ministre. Ils doivent être assez Indépendantspour pouvoir agir en cas de besoin. Il n'est pas admissible
qu'une direction puisse étouffer leurs rapports. Il rappelle,à cet égard, les incidents qui se sont produits à propos de la3.N.E.C.M^A«

La Commission décide de présenter cette remarque.

Cha pitres 109 - IQ9-2 - Service de 1'expansion-éco-
nomique a l'étranger .

M. 'GADO IN, représentant la Commission des Affaires
» • • o
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f économiques, signale que cette Commission protestera contre lefonctionnement de ce service dont les agents n'auraient pastoujours toute la compétence désirable.

M. VIELJEUX estime que le service de l'expansion éco-nomique ne rend pas de services signalés.

i. LE PRESIDENT estime que son rôle -pourrait être trèsimportant.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose au chapitre 109-2 lareprise d'un crédit destiné au recrutement de 3 chargés demission destinés à assurer les intérims.

Cette proposition est adoptée.

Chapitre III - Inspection générale de l'économie na-
tionale~

M. LE RAPPORTEUR GENERAL 3ignale que cette Inspectionn'a jamais su elle-même ce qu'était sa mission précise. Il pro-pose une réduction de 3 millions pour tenir compte des proposi-tions du Comité d'Enquête sur le c.oôt et le rendement des 3er-vices publics tendant à ramener le nombre de3 inspecteurs géné-raux de 14 à 5» des inspecteurs de II à 5 et des auxiliairesde 26 à 11.

Cette proposition est adoptée.

La Commission déc-'de d'interrompre l'examen du budgetdes Affaires économiques pour entendre M. Maurice PETSCHB»Secrétaire d'Etat au Budget qui est introduit à 11 heures 25»

II - Audition de j,-. M. PETSCHB, Secrétaire d'Etat au Budget .

M. LE RAPPORTETJR GENERAL évoque la question des 3ubven-tions aux collectivités locales.

Pour 1547 on avait promis de3 subventions qui ont étécalculées en vertu d'une formule erronée. L'Administration desFinances a préféré regarder l'ensemble des gestions localesavant de payer les subventions. Mais depuis juillet 1947, ri enn'a été versé, et on ne 'pourra payer qu'en novembre car il faudrahn collectif.
/• o • / » o »
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Pour 1948, la lot du 27 décembre 1947 a fixé une for-
mule de càlcul des subventions. Or le premier acompte de 1948
n'a pas enc ire été réglé et on ne semble pas vouloir appliquer
la loi du 22 décembre 1947» On aurait, en outre, l'intention
de faire produire les comptes administratifs ; il y a là une
erreur fondamentale/qui conduit à la fraude.

Pour le moment, il faut payer immédiatement les subven-
tions de 1948.

M* LANDABOURE insiste sur les difficultés qui résultent
pour les collectivités locales du non-paiement des subventions.

H. PUTSCHS, Secrétaire d'Etat au Budget, signale tout
d'abord que le Ministère de l'Intérieur est défavorable aux
désirs exprimés par M. le RAPPORTEUR GENERAL.

Il considère que la base du compte administratif doit
être retenue comme base d'évaluation des subventions.

En ce qui concerne la question de trésorerie qui se
pose aux communes, le Ministre des Tinan&ea vient de mettre
à la disposition du budget de l'Intérieur l'ensemble des cré-
dits de 1948. Si on cessait brusquement le systènfe de 1947» on
déterminerait pour 1949 une forte majoration pour le 1er se-
mestre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne discute pas la question des
subvention»pour 1947. Mais il se déclare hostile à la vérifica-
tion annuelle des comptes locaux. En effet les comptes adminis-
tratif3 retracent ce qui s'est passé en réalité. Si on les
prend comme base de subvention, on portera dans les comptes adrai
nistratifs des dépenses réelles importantes : les maires seront
incités à dépenser plus,

M. LARDABOUKE appuie les observations de M. le Rappor-teur Général.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET demande le maintiendu texte voté par 1'Assemblée Nationale.

m LE RAFPORTEUR GENERAL demande l'assurance que,
pour 1948, s'appliquera la loi du 31 décembre 1917. Il n'àccep-tera le texte des articles 28ter et 28 quater qu'à cette condi-tion. Il fait part de son intention de viser la loi de 1947dans un article additionnel./

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET estime qu'il serait
• • •/ » * o.
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regrettable de confirmer une loi par une nouvelle loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL •

pose ensuite la questiondes Mutuelles de fonctionnaires dans le régime général de laSécurité Sociale. Or ces mutuelles ont fourni des prestations.Elles recevaient des participations de l'Etat. L'article 9tend supprimer ces participations. Le texte semble prématuréle régime de sécurité des fonctionnaires n'est pas encore fixé

On pourrait faire l'opération en^ fi^femps, réduirele pourcentage de l'aide de l'Etat mais ne pas les supprimertotalement» créer ensuite un régime commun de sécurité desfonctionnaires.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT répond que le texte del'article 9 ne présente pas de danger immédiat pour lesMutuelles, Il s'efforcera de l'appliquer de manière souple .Il ne^ considère pas le problème de principe deilbxtension dela-sécurité Sociale aux fonctionnaires comme tranché»

M. LE PRESIDENT remercie M. le Secrétaire d'Etatd'avoir bien voulu venir devant la Commission. *

La séance est levée à 12 heures 30

Pas de Communiqué
à la presse

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DE 3 FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT» président
de M. G. CARDONNE,vice-président

2èrne séance du mercredi' 25 août 1948

La séance est ouverte à 16 heures 50

PRESENTS : Kl. CARDONNE, DORE Y, HOCQUARD, LACAZE (Georges)
LAFFARGUE, LANDABOURE, LANDRY, MARRANE, MINVIELL3 ,

MONNET, PE3CHAIJD, POKER, ROUBERT, THOMAS, VIELJEUX.

ABSENTS : MM. AVININ, BOUDET, COtJRRIERE, DTTCHET, GER3ER
(Marc), GERBER (Philippe), GRENIER, MERLE (Faustln)
PAULY, SATJER, VICTOOR.

EXCUSES : MM. BARON, JANTON, REVERBORI

SUPPLEANT : M. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO.

ASSISTAIT en outre A LA SEANCE : M. GADOIN (au titre de 1a.
Commission des Affaires économiques).

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi A.N. 3027 - 3657 — ^TO^(année 1948 - Budget ordinaire c*vil 1948 - Articles de loi
►T
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COMPTE-RENDU

I - AFFAIRES ECONOMIQUES (suite)

Chapitres 117 et 118 - Direct 4 on générale de contrôle
et des enquêtes économiques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL insiste sur la nécessitéde bien définir la mission du contrôle économique.

M. LE PRESIDENT appuie cette observation en rappe-lant certains faits dénotant une conception erronée ducontrôle économique.

Chapitre 123 - Institut national de la statistique
Personnel contractuel^

Pi. LANDRY, après avoir retracé le bilan de l'acti-vite de la Commission d'évaluation des dommages de guerre,signale que cette Commission ne fonctionne plus depuis deuxmois, faute de crédits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de demander l'im-put action sur les 51 millions de l'Institut national de la
Statistique les 400.000 francs nécessaires au fonctionnementde la Commission consultative des dommages de guerre.

Il propose une réduction de 10.000 francs àcet effet.

Cette proposition est adoptée.

Chapitres 126 - 127 - 128 - Délégatl on des approvt-
sionnement3 .

Répondant à M. lé. Rapporteur Général, M. LE COMMIS-SAIRE DU GOUVERNEMENT indique que la Commission d'achat enAllemagne va disparaître prochainement. En ce qui concernela Commission d'achat en Grandè-Bretagne, elle 3 'occupe de la
* • •/ • • »
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liquidation d'achats passés durant la guerre. Le contentieux
auquel elle se livre permet de récupérer 20 millions par mois.Le personnel en est très réduit.

En ce qui concerne les U.S.A.» il y a une forte
compression du personnel. On ne peut aller plus loin : la
Commission doit liquider tous les marchés d'Etat et les maT-chés de l'aide intérimaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de
100.000 francs pour demander au Gouvernement quel avenir il
compte réserver aux Commissions des approvisionnements et,notamment, 3i elles auront un rôle dans i 'appaU caf on du Plan
Marshall »

Cette proposition est adoptée.

Chapitre 301 - Indemnités pour difficultés excep-
ti orme lies d'existence.

M. LE COMMISSAIRE RU GOUVERNE. BUT donne des dé-
tails sur la politique de regroupement des services dans la
cité administrative du Quai Branly.

Chapitre 312 - Direction générale du contrôle et
des enquêtes économiques - Rembour-
sement de frais.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction
de 5 m-' liions qu'^l juge possible mais M. le COMMISSAIRE du
GOUVERNEMENT lui ayant fait observer que le taux des indemnités
a été relevé 3ans augmentation des crédits, il ne propose plusqu'une réduction de 1 million seulement.

Cette proposition est adoptée.

> Chapitre 319 - Délégation de la Commissi on des
approvi si onneme nt s aux Et ats-IJni s.
FPai 3 dé fonct-iormefflentt

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réducti on de2 millions pour obtenir une gestion plus économique de la partde la Commission des approvisionnements.

Cette proposition est adoptée
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Sur le chapitre 601, M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT
donne lecture d'une note sur lea commissions d'études relatives
a.u coût de la vie et sur la proposition de M. le RapporteurGénéral, la Commission décide d'effectuer une réduction de
I.000 francs, pour obtenir des renseignements.

Développement des études économiques
Chapitre 607 - françaises en Grande Bretagne .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de
1.000 francs pour protester contre la suppression de3 boursiersenvoyés en Grande Bretagne.

Cette proposition est adoptée.

Le3 autres chapitres du budget des Affaires économiquesne donnent lieu à aucune observation et sont adoptés.

La séance est suspendue à 17 heures 50.

Elle e3t reprise à 18 heures.

Présidence de iyj. CARDONNE, vice-président

II - ARTICLES DE LA LOI DE FINANCES

Art1cle 29 ter

Ai. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle, les déclarations deM. le Secrétaire d'Etat au budget faite devant la Commission
au cours de sa précédente 3éance.

Il fait, ensuite, l'historique de la question dessubventions aux collectivités locales.
ter

Il indique l'objet de l'article 29/et reprend le pointde vue qu'il avait exposé dans la matinée.

I

M. i 'IARRANE ne partage pas la manière de voir de M. leRapporteur Général. Il se livre à une analyse de la circulairefixant le mode de calcul de la subvention pour d^émontrerqueles craintes de M. le Rapporteur Général ne sont pa3 justifiées.Il propose la disjonction des articles 29 ter et 29 quater.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il est graved'assimiler les questions de subventions pour 1947 et celledes subventions pour 1948. L'administration des Finances adécidé de calculer la subvention de 1948 sur la base de 1947.De la sorte» la subvention de 1948 ne sera pas versée.

Le Gouvernement ne peut payer les subventions. Iln'a pas les crédits.

.M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande le vote par divisionde l'article 29 ter.

M. AiARRANE ne votera pas les textes qui ont pour butd'approuvâmes décisions ministérielles et qui sont inutiles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond que s
- ' un mai re at-taque devant le Conseil d'Etat la circulaire de laquelle parleM. MARRANE et que celle—ci soit annulée» certaines communespourront obtenir une subvention sans que leur situation finan-ci ère la Justifie. Il cite certains exemples à cet égard.

M. MARRANE n'en maintient pas moins son point de vueselon lequel il suffit que la circulaire relative aux subven-tions 3oit appliquée.

Le premier alinéa.de l'article 29 ter est adopté
par 13 voix contre 6 (commissaires communistes)

L'article 29 ter e3t adopté par 16 voix contre 6.

M. iARRANE précise qu'-'l vote contre parce qu'ilcraint que l'administrât ion*n'interprète restri cti vement ce
nouveau texte.

Article 29 quater .-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que la loi de décembre1947 fixe la subvention de 1948. Il n'e3t pas utile que l'artl-cle 29 quater revienne 3ur les dispositions de la loi de dé-cembre 1947. Il propose la disjonction de l'article 29 quater.
Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Article 29 quinqules (nouveau)
Pour assurer l'attribution des subventions aux
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collectivités locales, M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un
texte prévoyant que l'article 29 ter n'est pas applicable
pour 1948 et que la subvention prévue par la loi^du 22 dé-
cambre 1947 serait versée avant le 31 décembre 1948.

il propose également d'insister en séance publiquepour .que les communes aient un budget autonome.

L'article 29 qulnquie.a e3t adopté.

Article 9

M» LE RAPPORTEUR GENERAL expose à nouveau la thèsequ'il avait défendue dan3 la matinée. Le Sécurité Socialen'étant pas encore au, point, il est prématuré de vouloi-rruiner les mutuelles de fonctionnaires. On peut réduire lessubventions ma''s 11 faut maintenir le pr-'nc-'pe. Il proposeun nouveau texte.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 19 heures 20

Pas de communiqué X,e Président,à la presse
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COMMISSION DNS FINANCES

Prési dence de MI. G. CARDONNE, vi ce-prés^'dent

1ère séance du jeudi 26 août 1948

La séance est ouverte à 10 h. 25

PRESENTS : MM. BOUDET, CARDONNE, DOREY, GRENIER, LACAZE,LANDÀBOITRE, MERLE, MNVIELLE, PAIILY, P0 TIER,ROUBERT, 3AIJER, VIELJfiUX.

ABSENTS : FM. COURRIERS, DUCHET, GERBER (Marc), GBR3ER
(Philippe), H0CQ1JARD, IGHACIO-PINTO, LAFFARGUE,LANDRY, MARRANE, MONNET.

EXCUSES : MM. AVININ, BARON, JANTON, REVERBORI, THOMAS,VICTOOR.

SUPPLEANT : M. ALRIC (de M. PESCÏÏAUD)

ORDRE du JOUR

Fin de l'étude du projet de loi A.N. 3027-5657Budget civil ordinaire 1948 - Articles de loi

(année
C.R. 810 - 1948)1
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- Loi de Finances
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2 -

Article premier.-

M. Ln RAPPORTEUR GENERAL explique que cet article estla simple ouverture des crédits.

Cet article est adopté.

Article 2.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique qu'il s'agit làd'un certain nombre de crédits de programme permettant surle budget ordinaire de commander pour 1' année 1948. Il cri-tique,^par exemple, l'autorisation, sur le chapitre 327*del'Intétfi eur,pour achat de matériel automobile. 31 l'on veutacheter 15 voitures:qu'on les paye au moment de la livraison,
Gette autorisation est supprimée

Article 3.-

,
kE RAPPORTEUR GENERAL déclare que cet article a pourbut de faire percevoir rapidement à l'Imprimerie Nationalele remboursement des commarues qu'on lui a-faites mais ilcraint que cela n'incite l'Imprimerie Nationale à s'autoriserde cette facilité de Trésorerie pour la-'sser encore plus deretard dans ses facturations.

Moyennant cette observation, l'article est adopté.

Article 4 .-

J-1" 1 l '
; PPORtE<]R GENERAL proteste contre la réappari —tion perpétuelle de ces ihfimes petites choses dan3 les'loisde crédit et demande la disjonction pour avoir des explications

La disjonction est adoptée.

► /• » *
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Article 4 bis

M. L.lj RAPPORTEUR GENERAL explique que cet article a
pour but de supprimer les subventions aux agriculteurs assurés
contre la grêle.

w. LAUDABOURE se déclare opposé à cette dispositioncar il ne faut pas c^ue l'Etat se désintéresse de ceux qui fontun effort par eux-memes pour décharger précisément l'Etat des
charge s d'indemnisati on.

M. F* N1ERLE indique que la prime d'assurance grêle esttrès élevée et impose de lourdes charges aux petits exploitants.Il faut maintenir la subvention.

Le maintien de l'article est adopté.

L' Article j bis , conséquence du vote des crédits pourcompensation des exportations de charbon sarroi s dans la zoneet la bi-zone est adopté par 7 voix contre 3»

L'article 6 est adopté.

L'article 7 fait double emploi avec un article corres-pondant du projet de loi relatif à la protect'on antivénérientevote dans l'intervalle.

La disjonction est adoptée.
L' arti cle 8 est adopté

Article 10 bis -

if* bn RAPPORTEUR GERERAL cro*t que le prélèvement de 10/*institué par le Gouvernement Laval sur les arrérages et inté-rets des créances des sociétés mutualistes sur l'Etat dont leConseil avait voté la suppression à son. début, e3t encore'main-tenu dans quelques ca3. Il propose de modifier l'article defaçon que tout prélèvement soit définitivement aboli.

Article 11 -

M» LE RAPPORTEUR GENERAL demande que le maximum pour tra-vaux complémentaires autorisés sur les lignes d'intérêt généralsecondaire de la Compagnie des chemins de ferdépartementaux et
k en générale des chemins de fer économiques,sol.t fixéa 50 millions.

>/.
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Cette proposition est adoptée.

Article 28 ter.- \

Ai. VIELJEUX explique que les anciens fonctionnaires de
l'administration centrale des colonies qui continuaient statu-
ta-irement à servir dans la métropole seront pratiquement parcet article dégagés et licenciés. On revient par là sur des
engagements pris. C'est regrettable et il convient de disjoindre
1'article.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL' pense 'que ces fonctionnaires
ont été très joyeux de se faire assimiler aux administrateurs
des colonies, ce qui leur apportait des avantages nets. Mais
alors# il faut qu'ils consentent à partir aux colonies, d'autant
qu'ils étaient avertis du risque au moment de l'assimilation.

i

M. VIELJEUX maintient sa position, d'autant que cet
article n'a aucune incidence budgétaire.

La disjonction est adoptée par 5 voix contre 4.

Article 14 -

. LE RAil30RTEUljKjENERAIqpréférant qu'on puisse recruter
par décret et sans mettre en branle le Parlement, demande la
disjonction»

La disjonction est adoptée.

Article 13 -

^M. ALRIC explique que l'article a pour but de prolongerle régime financier 3ous lequel s'est trouvée la. S.N.C.F. pen-dant la guerre. Il estime que cela est normal mais que la pro-
longation ne doit pas pouvoir être faite par décret indéfiniment.
Il convient de limiter 1 'approbation et l'application de l'ave-
nant au 31 décembre 1948.

Article 15

Pour les mêmes raisons qu'à l'article 14 M.LE RAPPORTEUR
GENERAL demande la disjonction qui est adoptée.

Article 16

Cet article conforme à l'a. doctrine permanente de la
Commission est adopté. /
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Article 17 -

i,. PAULY demande que l'article soit étendu automati-
quement aux communes de plus de '5.000 habitants.

Cette proposition est adoptée.

Art i c les 18 et 19 - Ce3 articles sont adoptés.

Articles 20 - 21 et 22.

Ces articles sont disjoints en raison de l'ôxistencedes pouvoirs réglementaires.
*

Article 22 b"s . Cet article, disjoint par l'Aasem-blée Nationale a trait aux conditions d'avancement des fonc-
tionnaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que le ConseilSupérieur de la Ponction Publique a émis un avis conforme»L'avancement annuel d'échelon paraissant trop rapide, 1'ar-ticle 22 bi3 est repris.

L'article 25 est adopté»
L -

Artlele 24.- *

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pensé qu'il est normal derémunérer sur crédits de travaux du personnel tout à faitexceptionnel engagé pour des tâches provisoires afiérentes aces travaux. Il h'Insiste pas pour aba'isser le plafond de15.500 francs de 1a. rémunération.

L'article 25 A résultant de
Commission est adopté.

I'action de la

Les articles 26 et 26 bis sont adoptés sous réservequ'ils ne soient pas contredits par la loi à intervenir portant tréforme des pensions.

Les articles 26 bis A » 26 ter, 26 quater, 26 qui.nqui.eaê6 sexi.es (résultant d'une modification apportée au budget de Il'agriculture par la Commission), 27 et 28 sont adoptés»
Article 28 bis - M. LE RAPPORTEUR GENERAL estimequ'il convient de mettre à la retraite le plus grand nombre
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possible de gouverneurs et gouverneurs généraux qui sont en
position d'expectative. Il propose le nombre de six au
lieu de quatre.

•4. LANLABOURE craint que c.et article n'amène àbréeir de nouvelles communes dotées de la police d'Etat aulieu d'en supprimer.

Cet '-article est adopté, sauf opposition des commis-saires communistes.

Artic le 32. - Cet article est adopté avec les nou-
veaux chiffres résuTtant des décisions de la Commission.

Art icle 33 - Cet article relatif au, personnel mili-taire en aerv-oe au Centré National d'Etudes des Télécommuni-cations. (C.N.E.î.) est repris.

Article 34 ~ Cet articLe est disjoint provisoirementpour pe rfiiettre de recevoi r des renseignements sur les emploiscréés au ilinistère, des P.T.T.

L'article 36 est disjoint, l'Etat D n'étant pa.3 fourni cette année.

L'article 36 bis est adopté avec la date limite du31 décembre 1949.

Cette proposition est adoptée.

sont adoptés.,
Les articles 28 quinquies , 29, 30» 30 313, "30 ter

Article 30 quater

Les arti c le s 3 1 et 31 bis sont adoptés

L'article 35 est adopté

Les articles 38,39» 39 bis, 40 sont adoptés»
La séançe e3t levée à 12 heures 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUHBRT, président

2ème séance du jeudi 26 août 1948

La 3éance est ouverte à 16 heures 20

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSES

SUPPLEANTS

MM. BOUDET, CARTONNE, GERBER (Marc), IGNACIO-
PINTO, LACAZE, LANDABOURE, MINVIELLE, MONNET,
PAULY, PESCHAUD, POIIER, R0U3ERT, THOMAS,
VIELJEUX.

MM. AVININ, DORE Y, DUCHET, GERBER (Philippe),
GRENIER, HOCQUARD, LAFFARGUE', LANDRY, MERLE,
SAUER.

MM. BARON, JANTON, REVERBORI.

MM. FOURRE, de M. MARRANE ;
SAUVERTIN, de M. VICTOOR ;
VERDEILLE, de M. COURRIERS.

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi A.N. 5155 et annexe C.R. 882 (année1948) fixant l'évaluation des vo^ es et moyens du budgetgénéral pour 1948.
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COMPTE-RENDU

I - PROJET DE LOI EVALUATION DES VOIES ET MOYENS

Les articles 1, 2, 4 et 5 sont adoptés. L'article
3 reste disjoint.

Arti cle 6 - Bépôts de fond3 au Trésor faits par des
■collectivités et des établissements
publics - Exemption de L'impôt sur le
revenu.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL ne comprend pas quel'Assemblée Nationale ait disjoint des articles fixant desimpôts sous prétexte que la loi de redressement économiqueet financier a accru les pouvoirs du Gouvernement. Le Parle-
ment ne s'est nullement d^éfaisi de son droit de voter lesimpôts. Il propose, en conséquence, la reprise de l'article 6.

Cette proposition est adoptée.

Articles 7 et 8 - Régime fiscal des sociétés hol -
dings de recherches de produits
pétroliers .

'

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que ces articlestendent à avantager du point de vue fiscal des sociétés derecherches de produits pétroliers pour répartir entfe ellesles risques. Il ne s'agit que de sociétés françaises.

M. VIELJEUX se déclare favorable aux articles 7 et 8et insiste 3ur les aléas que courrent le3 sociétés en ques-'tion.
'

Les articles 7 et 8 sont adoptés par 9 vo*xet 4 abstentions (commissaires communistes).
Article 9 -

- Modification du taux de l'impôt 3ur
Te3 opérations de bourse .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL^estime que le Parlementdoit fixer lui-même le taux de l'impôt sur Les opérations debourse. C'est pourquoi il propose la reprise de l'article 9,disjoint par l'Assemblée Nationale.

• • • / #• • •



FIN. 2ème 5» du .jeudi 26 août 1948 —
T.1 f*J U

Cette, proposition est adoptée.

Art-s oies 10 et II - Opérations de pensions sur effets
publics ou privés entre banques -

Régime f-* s cal .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL estime que les dispositions de
ces articles sont intéressantes pour le Trésor.#» car elles sontde nature à en accroître les disponibilités.

Il propose la reprise de ces articles.

Cette proposition est adoptée.

Les articles 12 et 13 sont adoptés,

Article 14 -

. LE RAPPORTEUR: GENERAL estime que cet article est du-wré
pouvo J

L'article 14 est adopté.

A" # JJjJ i:\JL\X.EWJEL.

ressort du/réglementaire.
iT*

Arti cle 13 - Réduction du taux de la taxe à la produc-
tlon dans les départements d'Outre-Mer .

M. LE PRESIDENT expose qu'il a. reçu des délégationsdes Antilles qui lui ont expliqué que la taxe éta-'t parti eu-lièrement lourde du fait qu'elle portait sur le prix pr^nci-pal et les frais accessoires. Il donne lecture d'une note sur
cette question.

Mb. CARDONNE pense que la réduction de 1a. taxe est indis
pensable ai l'on veut accroître les échanges entre la France
métropolitaine et les départements d'Outre-Mer.

M. BOULET estime' qu'on s'engage dans une voie regretta,-ble : il n'est pas bon de légiférer dans l'exceptionnel.
L'article 15 est adopté à l'unanimité mo1n3 une voix(M. BOULET).

L'article 16 est adopté.

• • • / • « a
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Article 16 dt3 ~ Permis de cha33e

M. Li' PRESIDENT résume les proposât1ons de la Commis-
f 1 °n des Finances de l'Assemblée Nationale et les débats à1'Assemblée Nationale.

Il pose la question de savoir, si l'article 47 du Rè-
glement est applicable à une demande de disjonction. Il ne le
pense pas.

M. LE RAPPORTEUR GB ERAL déclare qu'il n'a pas de douteà ce sujet : l'article 47 n'e3t pas applicable.

Sur la questl on de fond., M. VERDEILLB expose en quelstermes se pose le problème de l'élévation des taux du permisde chasse. Il rappelle quelle était la répartition de la taxe
entre l'Etat, le3 communes et les sociétés cynégétiques. Si
l'on maintient les, deux permis, il n'est pa3 démocratique
d'augmentér le permis local dans une proportion plus importante
que le permis national. Il déclare que cette mesure est mata-
droite. Il convient cependant de sauver la chasse française.Pour cela 11 faut l'organiser. Mais tant que la loi sur la
chasse ne 3era, pas votée, il serait logique de ne pa.s changerle prix du permis de chasse. Cependant, les chasseurs accepte-raient le doublement de ce prix.

Il expose ensuite la teneur des propositions du
Conseil supérieur de la Chasse et des projets du Ministère
de l'Agriculture.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de maintenir à 2.000
francs le prix du perirUs national et de fixer à 600 francs
le permis, départemental.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de fixer au double
de leur taux actuel le montant des part3 respectives de
l'Etat, de la commune et des sociétés de chasse.

M. VERDEILLE demande que les sociétés de chasse re-
çoivent 300 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL accepte cette proposition à
condition que le prix du permis soit augmenté de T00 francs.

M. LANDABOUKE combat cette proposition.

La proposition de M. le RAPPORTEUR GENERAL est adoptée.
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Arti.oie 16 ter - Relèvement des droite de quai dans
les ports maritimes .

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une note d'où il
résulte que les articles 16 ter et 16 quater contiennent des
dispositions contradictoires. L'article 16 ter est sans objet.
Il doit etre disjoiht.

L'article 16 ter est disjoint.

Le3 articles 16 quêter - qulnqules, sextl^ septiès,
ocfctès, noniès, déclès sont adoptés.

Les articles I7> 18, 18 bis, 19, 20 et 21 sont
adoptés.

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général,
l'article 22 est adopté dan3 le texte proposé par'le Gouver-
nement.

Les articles 25» 24» 25» '26, 27, 28, 29 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL obtient l'accord de la
Commission pour refuser tout amendement qui tendrait à modi-
fier les taux des examens visés aux précédents articles.

La suite de la discussion est renvoyée à une séance
ultérieure.

k

La séance est levée à 18 heures 50

Pa3 de communiqué Le Président,
à la presse
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. G. CARDONNE, vice-président

3ème Séance du jeudi 26 août 1948

La séance est ouverte à 22 h. 15

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSES

MM. 30UDET, CARDONNB, DORE Y, HOCQÏÏARD, LACAZB,
LANDABOURE, POIIER, REVERBORI, SAIJER, THOMAS,
VIELJEUX.

MM. AVININ, BARON, COURRIERS, DUCHET, GERBER
(Philippe), GRENIER, IGNACIO-PINTO, JANTON,
LAPFARGUE, LANDRY, MARRANE, MINVIELLE, MONNET,
PAULY,

Mi. MERLE, ROIJSERT (Alex)

SUPPLEANTS : MM. ALRIC, de M. PB3CHAUD ;
BOSSANB, de M. GBRNER (Marc) ;
SAUVBRTIN, de M. VICTOOR.

ORDRE du JOUR

Avis sur le projet de loi A.N. 4393 - C.R. 863 (année 1948)
portant réforme du régime des pensions civiles et militaires.
Rapporteur pour avis : xi. DOREY.
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COMPTE-RENDU

I - PROJET DE LOI PORTANT REFORME DU REGIME DES PENSIONS.-

M.HONNET, COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT, expose 1'économie
du projet de loi en insistant sur le3 avantages que présentera
son application pour le3 pensionnés, notamment du fait de la
péréquation des pensions.

M. HOCQUARD demande si des mesures de déconcentra-
tion feront prises pour la liquidation des pensions. Il signalel'intérêt qu'il y aurait à éviter un hiatus entre le dernier
traitement et la première pension en continuant à verser le
traitement pendant la liquidation, comme cela se pratique en
Alsace-Lorrai ne.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT répond qu'une
certaine déconcentration a été réalisée mais qu'on ne peut en
attendre de3 résultats importants au point de vue de l'économie
de personnel. Quelles que soient les simplifications prévues
il faut noter que la complexité des situations personnelles
est un facteur de retard de la liquidation des pensions. Cepen-
dant, on envisage l'institution d'une sorte de dossier-pension
qui retracerait la carrière de chaque intéressé.

M. CARDONNE, vice-président, pose le problème de la
liquidation des pensions des comptables publics qui est subor-
donné à la délivrance par la Cour des Comptes du quitus.

M. THOMAS expose quelles ont étéles modifications
apportées au texte par la Commission des Pensions. Le texte
ayant été élaboré très sérieusement, cette Commissi on a estimé
qu'il ne convenait de modifier le texte que lorsque l'amende-
ment apportait plus de justice dans ses dispositions et était
susceptible d'être adopté par l'Assemblée Nationale.

A l'article 5, la Commission a refusé de calculer
la pension sur une base comprenant l'indemnité de résidence.

A l'article 6, uhe disposition a été•introduite
en faveur des anciens combattants.

• • •/ •
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^ l'sdticle 12, on a prévu des disposât tons en faveur desofx-1 ci ers détachés en qualité d'observateurs dans le cadre de
la charte des Nations Unies.

L'article jo modifié les modalités de reversion de la pen-sion au proiit de la veuve et de la femme divorcée.

M. iiiONJAb commente ensuite les rnocUfi cati ors apportées
aux articles 37, 58, 59 et 6l.

„ ^ <

II expose la teneur d'un amendement de M. FOURRE, tendant
affaire valider les services rendus dans la. Résistance ou en
déportation pour les £onctionnaires déjà retraités à l'époque
ou les services ont été rendus. Cet amendement a été adopté nar
la Commission*

M*.LE RAPPORTEUR GENERAL précise qu'en ce qui oœ erne
les services militaires rendus par des fonctionnaires civils,
après la mise à la retraite, ils ne sont pas pris en compte. Il
faudrait donc modifier également cette disposition dans le sens
de la validation.

M. LàNDABOURE pose la question en ce qui concerne les
pensions proportionnelles et demande pourquoi' la loi fait une
différence si considérable entre civil et militaire, car un mi-
litaire retraité, 3olt intégralement, soit proportionnellement
ayant repris du servi ce. pourra faire prendre en compte 3es ser-
vices.

M. LE COMMISSAIRE NU GOTJVSRNBiE.NT explique que la révision
de. la pension d'un fonctionnaire civil qui aurait repris du
service militaire ne pourrait être fa-" te commodément y car/il esttrès possible ^que son dernier grade militaire détenu ne soit
nullement cohérent avec le traitement civil servant de base au
calcul de sa pension.

M. LANDABOURE estime qu'il.faut absolument attirer l'at-
tention du Gouvernement'sur la disparité de régime entre fono-
ti.onnaire3 civils et militaires et trouver un régime plus uniforme

La séance est levée à 23 heures 40. ^

Le Président,
pas de communiqué
à la presse
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

1ère séance du vendredi 27 août 1948

La séance est ouverte à 11 h. 15

PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANT

MM. 30UDET, CARDONNE, DOREY, HOCQUARD, JANTON,
LACAZE, LANDABOURE, MINVIELLE, MONNET, POHER,
REVERBORI, ROUBERT, THOMAS.

MM. AVININ, BARON, COURRIERS, DUCHET, GERBER
(Marc), GERBER (Philippe), GRENIER, IGNACIO-PINTO,
LAFFARGUE, LANDRY, MARRANE, MERLE (Faustin),
PAULY, PE3CHAUD, SAUER, VIELJEUX.

M. FOURRE, de M. VICTOOR.

ASSISTAIT EN OUTRE A LA SEANCE : M. GIAUQUE (au titre de la
Commission des Pen3ions)

ORDRE du JOUR

1° - Etude pour avis du projet de loi A.N. 4395 - C.R. 863 (année
1948) portant réforme du régime des pensions civiles et
mi li tai res.

2° - Etude du projet de loi A.N. 4990 - C.R. 885 (année 1948)
portant ouverture de crédits en vue du regroupement des
services administratifs. - Rapporteur : M. POHER.
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COMPTE-RENDU

I - REFOR .4F DU REGIME DES PENSIONS.-

Article 6

"M. DOREY, rapporteur» propose, dans le paragraphe 3
de l'article 6, de viser les statuts d.es déportés et internés
résistants au lieu des ordonnances du 3 mars 1945 et du 11 mai
1945.

M. GiAUQUE n'y voit aucun inconvénient.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNE ENT craint "que la
réforme du statut des déportés- politiques n'accroisse le
nombre des bénéficiaires éventuels.

f ' •
• ï.

La proposition de M. TDREY est adoptée.

Article 37
(

M. DOREY, rapporteur, propose de reprendre le
texte du Gouvernement. On ne peut envisager l'extension du
bénéfice de l'article 36 aux veuves de fonctionnaires décédés
alors qu'ils -avaient moins de 30 ans d'I^e ou moins de 25
ans de services pour des raisons financières»

La proposition de M. DOREY est adoptée.

Article 58 - \

M. GIAUQUE explique 1'amendement qu'il a fait
adopter par la Commission des Pensions pour procurer aux mi-

litaires les mêmes avantages qu'aux fonctionnaires civils.

M. le COMMISSAIRE du (GOUVERNEMENT fait un exposé
technique .détai lié d'où il ressort que les fonctionnaires mi-
litaires sont généralement avantagés par rapport aux fonction-
naires civils et qu'il est difficile de corriger certaines dif-
férences à leur détriment.

• • • / • • •

/
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M. DORnY, rapporteur, propose de di si oindre l'amende
ment de M. GIAUQUE au paragrapne IV,

Cette proposition est adoptée.

Article 59

M. DOREY, rapporteur, propose de disjoindre l'amendement
de M. GIAUQUE adopte par la Gommlas^ on des Pensi ons ♦

M. GrAÙQIJE défend son amendement.

M. LE COMMISSAIRE DU GO UVERNBmE. T appuie la propos!-
tion de M. le Rapporteur.

M. THOMAS explique qu'il s'agit seulement de rouvrir
un délai.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT expose les inconvé-
nients qui résulteraient de la suspension d'une forclusion.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée par 7
voix contre 5.

M. DOREY, rapporteur, présente un amendement visant la
situation de3 personnes cumulant deux emplois publics.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT fait l'historique
des solutions qui ont été sucessivement apportées dans ce cas.

M. GIAUQUE signale le cas des instituteurs secrétaires
de mairie qui désirent cumuler les deux pensions.

L'amendement est, adopté.

II - PROJET DE LOI PORTANT OUVERTURE DE CREDIT ei^Vue du regrou-
pement des services admTnistratel's .

Après "avoir entendu l'exposé de son Rapporteur Géné-
ral, la Commission adopte ce projet de loji. Elle décide
d'accepter en séance publique la reprise d'un crédit de 200
millions destiné à l'acquisition d'un immeuble appartenant à

• / • • »
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M. DOREY, rapporteur, propose de disjoindre .l'amende-
ment de M. GIAUQUE au paragrapne IV.

Cette proposition est adoptée.

Article 59

M. DO.REY, rapporteur, propose de disjoindre 1* amendement
de M. GIAUQUE adopté par la Commission des Pensions.

M. GIAUQUE défend son amendement.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVBRIUSMBIT appuie la. proposi-tion de M. le Rapporteur.

M. THOMAS explique qu'il s'agit seulement de rouvrir
un délai.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT expose les tnconvé—
nients qui résulteraient de la suspension d'une forclusion.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée par 7voix contre 5.

M. DOREY, rapporteur, présente un amendement visant la
situation des personnes cumulant deux emplois publics.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNE.,ENT fait l'historiquedes solutions qui ont été sucessi vement apportées dans c.e cas,

M. .GIAUQUE signale le cas des instituteurs secrétaires
de mairie qui désirent cumuler les deux pensions.

L'amendement est, adopté.
i

II - PROJET DE LOI PORTAIT OUVERTURE DE CREDIT epérue du regrou-
pement des services admTnistratTfsI

Après'avoir entendu l'exposé de son Rapporteur Géné-
rai, la Commission adopte ce projet de loj. Elle décide
d'accepter en séance publique la reprise d'un crédit de 200
millions destiné à l'acquisition d'un immeuble appartenant à

• • •/ • • e
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la Compagnie as-nt-Gobain, si le Gouvernement le demande»

La séance est levée à 12 heures 30.

Pas^de communiqué Le Président/
a la presse
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Henri MONNET

2ème Séance du vendredi 27 août 1948

La séance est ouverte à 22 h. 30

PRESENTS : MM. JANTON, LACAZE, MERLE (Faustin), MINVInLLE,
MONNET, POHER, VICTOOR, VIELJEUX.

ABSENTS : MM. AVININ, BARON, COURRIERS, DOREY, DITCHET,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQUARD,
IGNACIO-PINTO, LAFFARGUE, LANDABOURE, LANDRY,
MARRANE, PAÏÏLY, SAuER, THOMAS.

EXCUSES : M. .REVERBORI

SUPPLEANTS : MM. ALRIC, de M. PE3CHAUD
BOYER Jules de M. BOUDET

Melie Mireille DUMONT, de M. CARDONNB.
M. HAIJRIOU, de M. Alex ROUBERT.

ASSISTAIT EN OUTRE A LA SEANCE : M. ARMENGAUD, au titre de la
Commission des Affaires économiques»

ORDRE du JOUR

1° - Avis sur le projet de loi A.N. 3826 - C.R. 818 (année
1948) instituant une aide temporaire à l'industrie
cinématographique - Rapporteur pour avis : M. JANTON.

2° - Etude du projet de loi A.N. 4685 - C.R. 860 (a.rm°e 1948)
Conventions avec la Banque de France - Rapporteur M. JANTON

3° - Etude du projet de loi a.N . 4750 - C.R. 871 (année 1948)
Dispositions financières du Plan Marshall - Rapporteur :
M. POHER.
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COMPTE-RENDU

I ~ AIDE TEMPORAIRE A L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE#-

M. MERLd estime que la Commission des Finances n'a à
discuter que de l'artifle 3» qui prévoit une avance de tréso-
ren' e.

M. HAURIOU, Président de la Commission de la Presse,
expose l'économie du projet.

M. JANTON, rapporteur, signale que l'article 54 du
projet de voies et moyens prévoit une avance en faveur de 1a.
production de films.

M. HAURIOU, Prés-'dent de la Commission de 1a. Presse,
expose que cette avance n'a pas le même objet que celle qui
e3t prévue à l'article 5 du projet et n'est pas fournie sous
la meme forme.

que
M. MONNET explique/Te système de prêt pratiqué par le

Crédit National,en vertu de l'article de la loi de voies et
moyens auquel il est fait allu3ion,est différent de l'aide pré-
vue dan3 le projet en cause.

M./ ARMENGAUD, Président de la Commission des Affaires
économiques ne comorend pas qu'on favorise l'industrie ciné-
matographique plutôt qu'une autre, car elle ne semble pas
plus importante que l'industrie sidérurgique, par exemple.

M. HAURIOU, Président de la Commission dé la Presse,
fait observer que les autres industries sont favorisées par
protection douanière et que l'industrie cinématographique
est essentiellement rentable.

M. JANTON, rapporteur, propose d'émettre un avis fa.-
vorable aux conclusions de la Commission de la Presse.

Cette proposition est adoptée.
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II - CONVENTION ENTRE l'ETAT ET LA BANQUE de FRâNCE.

Il II Iitl II Ml

M. JANTON expose les motifs qui ont conduit le
Gouvernement à passer cette convention.

M. LACAZE constate que» contrairement aux affirma-
tions du ministre de3 finances en novembre 1947» lors de la
ratification d'une convention semblable» l'or donné en gaged'emprunts en Amérique sera aliéné. Il fait toute réserve sur
1 'opérâti on.

Le projet de loi. est adopté par 6 voix contre 2.

III - DISPOSITIONS FINANCIERES - PLAN MARSHALL

M. JANTON présente l'analyse du projet de loi.

M. LACAZE demande où en est la mise en application
du Plan Marshall.

M. JANTON lui répond qu'il 3'agit d'une question
différente de celle qui est en discussion.

M. ARMSNGAUD explique que les Américains ont l-'vré
des marchandises mais que la France ne les a pas encore compta-
bilisées. Il explique le mécanisme de l'aide américaine.

M. MERLE estime que l'indépendance nationale fran-
çaise est compromise du fait qu'une partie de la contre-partie
en francs de l'aide américaine ne peut être débloquée qu'après
accord du Gouvernement américain.

Les articles I et 2 sont adoptés par 7 voix contre 4

Article 3
i

M. ARMENGAUD dépose un amendement tendant à soumettre
à 1 ' approbat-* on des commissions parlement à-1 res prévues à
l'article 4 les programmes d'équipement.

L'amendement est adopté.
La séa,nce e3t levée à 23 heures 45.

Pas de communiqué Le
à la presse v

1
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

«-) »-) <~n r '

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Fau3tin FERLE,sécrétaire

Séance du samedi 28 août 1948

La séance est ouverte à 11 h. 15

PRESENTS : MM. AVININ, BARON, BOULET, DUCHET, GERBER (Marc),
JANTON, LACAZE, LANDABOIJRE, MERLE, MINVIELLE,
MONNET, POTIER, VICTOOR, VIEUEUX.

ABSENTS : MM. COURRIERE, HOCQUARD, IGNACIO-PINTO, LAFFARGUE,
LANDRY, PAULY, THOMAS.

EXCUSE : M. Alex ROUBERT.

SUPPLEANTS: Mme CLAEYS, de M. SAUBR ;
Melle Mireille DUMONT, de M. CARDONNE ;
M. ARMENGAUD, de M. GRENIER
M. BOYER Jules, de M. DOREY ;
M. JAUNEAU, de M. MARRANE ;
M. POISSON, de M. Philippe GERBER ;
M. SEROT, de M. PESC'IAUD
M. SAUTHON, de M. REVERBORI.

ORDRE du JOUR

Désignat-*on de rapporteurs.
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COMPTE-RENDU

-&36

M» LE RAPPORTEUR GENERAL expose à la Commission quels
sont le3 projets qu'elle doit examiner au oours de ses pro-
chaînes séances. Il propose de tenir séance malgré la démis-
si on du Gouvernement.

M. VICTOOR estime que la Commission ne peut siéger
utilement en l'absence d'un Gouvernement.

M. JANTON fait observer qu'il faut distinguer entre
les travaux préparatoires et les votes en. séance publique. 51
la Commission ne peut examiner des projets ayant une importance
politique» elle peut sans aucun doute» à son avis, voter des
textes qui ne seront certainement pa3 modifiés par le prochain
Gouvernément,

M. LaND ABOURE demande à M. le Président s'il n'estime
pas utile de vérifier les pouvoirs des commissaires suppléants.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée
par 15 voix contre 8.

DESIGNATION DÉ RAPPORTEURS :

Sont nommés :
\

La séance est levée à 11 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse

Le Pr.

M. DUCHET rapporteur pour av^'s du projet de loi por-
tant création d'un centre national du tourisme, »

M. MONNET rapporteur du projet de loi relatif à la
garantie des titres néerlandais circulant en France.

M. LANDABOURE rapporteur duprojet de loi ayant pour
objet la réparation des dégâts causés par des crues et orages.

M. POHER rapporteur géiéral, rapporteur pour avis du
projet de loi portant retrait du privilège d'émission de la
Banque d'Indochine et du proj et de loi. portant création d'un
institut d'émission de l'Indochine.

M. LANDRY, rapporteur du projet de loi destiné à per-
mettre le versement de 50 % de la contribution française à
l'organisation internationale des réfugiés pour l'année 1948-
1949.

»

M. VICTOOR rapporteur pour avis du projet de loi recon-
duisant l'allocation temporaire aux vieux pour le 3ème tri-
mestre de l'année 1948.

III
II
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
' 7

LIBERTÉ - ÉGALITÉ . FRATERNITÉ

PARIS, LE

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

COMMISSION DES FINANCE'.

Séance du Lundi 30 août 1948

La séance est ouverte à 10 heures 45

MM. BARON, COURRIERS, JANTON, LANDRY, MARRANE,
MONNET, POHER, REVERBORI.

MM. AViNIN, BOUDET, DORBY, DTJCIIET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQjUARD, IGNACIO-PINTO,
LACAZE, LAFFARGUE, LANDABOURE, MERLE, MINVIELLE,
PAULY, PESCHAUD, THOMAS, VICTOOR, VIELJEUX.

M. ROUBERT (Alex).

SUPPLEANTS M. FOURRE, de M. Sauer; M. LARRIBERB, de M. Cardonne.

ORDRE DU JOUR

C.H. N° 889 (année1°) Etude du Projet de loi A.N. N° 5154
1948) - Collectif de dévaluation.

Rapporteur :M. POHER .

2°) Etude du Projet de loi A.N. N° 3923 - C.R. N° 897 (année
1948) - Garantie des titres néerlandais.

Rapporteur : M. MONNET.
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COMPTE-RENDU

1

I. - COLLECTIF DE DEVALUATION -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL commente L'exposé des mo-
tifs de^ce projet^de loi. Il expose sur quelles bases ont été
réévalués les crédits. Il s'agit d'une dépense supplémentaire
de 12 milliards.

AFFAIRES ETRANGERES -

Chapitre 505 •*- Subventions à des organismes inter-
nationaux.

M. MARRANE propose une réduction de 1000 frs pour
protestér contre la suppression de la subvention à l'Union de3
Villes et Pouvoirs locaux.

Cette proposition est adoptée.

A propos du chapitre 603 - Participation de la France
à des dépenses Interna-
tionale3,

,

M. BARON demande des précisions sur le groupe d'étude
de L'étain.

V • M&m

Il fait observer que la revalorisation doit porter
sur les crédits votés par le Parlement et non sur les crédits
demandés par le Gouvernement.

M. MARRANE demande une explication sur la réévalua-
tion des dépenses en Allemagne (chapitre 703 du Budget du Tra-
vail - Renforcement des services extérieurs du travail et de la
main d'oeuvre frais de déplacement).

De mène, sur le chapitre 916 du budget de l'aviation
civile, 11 demande pourquoi, dans certains marchés pour L'équl-
pement technique d'aviation, on prévoit un cours de change du
dollar-supéîieur su cours officiel.

\
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Les autres chapitres ne donnent Heu à aucune obser-
vation et sont adoptés.

II. - GARANT In DES TITRES NEERLANDAIS CIRCULANT EN FRANCE

M» MONNET, rapporteur, commente l'exposé des motifs
du projet de loi.

M. MARRANE fait observer que les risques courus par j
les porteurs de faux titres devraient être imputés sur les ré- N

parations.

M. MONNET, rapporteur, propose ,d'exonérer des taxes
les porteurs qui pourront justifier avoir acquis leurs titres
avant le 30 juin 1940.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estirn e qu'Uy a lieu d'obte-
nir des renseignements complémentaires pour trancher cette ques-
tion.

Le projet de loi est réservé.
I

La séance est levée à 12 heures

de_ communiqué
la_pre ss_e.

Le PRESIDENT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE.

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mardi 51 août 1948

La séance est ouverte à 16 h,

PRESENTS : MM. BARON, CDERRIERE» LANDRY, MARRANE, MONNET,
POHER, REVERBORI, ROITBERT, VIELJBUX.

ABSENTS MM. AVININ, BOUDET, CARDONNE, DOREY, DUCHET,
GURBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER, HOCCJJ ARD,
IGNACIO-PINTO, J ANTON, LACAZE, LAFFARGTTE, LANDABD TJRE
MERLE, MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD, SAIJER, THOMAS,
VICTOOR.

ORDRE du JOUR

1° - Etude pour avis du projet de loi A.N» 4981 - C.R. 894
(année 1948) portant création d'un Centre National du
Tourisme : Rapporteur M. DUCHET.

2° - Etude du projet de loi A.N. 5359 - C.R. 904 (année 1948)
ayant pour objet la réparation des dégâts causés par lès
crues et orages - Rapporteur : M. LANDABOURB.

3° - Etude pour avis du projet de loi A.N. 2532 - C.R. 899 (année
1948) portant retrait du privilège d'émission de la Banque
d'Indochine - Rapporteur pour avis : M. POHER.

4° - Etude pou¥/4vi3 du projet de loi A.N. 2533 - C.R. 901 (année
1948) portant création d'un Institut d'émission de l'Indo-
chine - Rapporteur pour avis : M. POHER.

5° - Fin de l'étude du projet de loi A.N. 3923 - C.R. 897 (année
1948) relatif à la garantie des titres néerlandais - Rappor-
teur : M. MONNET.

6° - Etude du projet de loi A.N. 4785 - C.R. 898 (année 1948)
relatif à l'utilisation des fonds d'emprunt3 de groupements dej
sinistrés - Rapporteur : M. GRENIER.
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COMPTE-RENDU

I - CENTRtt national du tourisme.

M. LE PRESIDENT commente le3 motifs qui sont à la
bade de la création d'un Centre du Tourisme dont le but est
de coordonner les diverses activités touristiques.

Il déclare qu'il serait partisan de donner l'auto-
nomî e financière à ce nouvel organisme*- mais tel qu'il est,
11 le préfère à l'absence de toute organisation.

Il propose d'adopter le projet de loi.

Le projet de loi est adopté. La Commission décide
de demander au Conseil de la République de le voter sans

débat.

II - CREDITS POUR REPARATION DES DOMMAGES CAUSES PAR LES ORAGES,

_
M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose dans quelles condi-

tl ons il a été nécessaire de prévoir un crédit de 1 milliard,
de francs pour la réparation de dommages à caractère exception-
riel. 1

\

Il critique la rédaction du texte qui est trop
imprécise.

M. COURRIERS insiste sur la nécessité de créer
une Caisse nationale des calamités agricoles.

Le projet de loi est adopté.

111 - RETRAIT DU PRIVILEGE D'EMISSION DE LA BANQUE D'INDOCHINE .
ET CHATION D'UN INSTITUT D'EMISSION DE L'INDOCHINE .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose les raisons qui ont
conduit à la réforme de l'Institut d'émission de la Banque
d'Indochine.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'on avait envisagé la
nationalisation de cette banque. Il demande pourquoi cette
solution semble abandonnée.

M. MONNET fait l'historique de l'activité de la
Banque d'Indochine qui est devenue, ces derniers temps, une

banque internationale.
s o •/ 0 * t
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M. BARON demande si l'Assemblée de l'Union Française
et le Conseil économique ont donné un avis sur le projet de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL dégage l'aspect politique de
l'opération envisagée.

Il fait part de son intention de poser une question
sur la compétence de l'Institut d'émission en ce qui concerne les
Etablissements de l'Océanie, la Nouvelle Calédoni.e et Dépendances»

M. MONNET estime qu'il y a intérêt à faire l'opération
projetée pour éviter la création de quatre monnaies différentes
én Indochine.

M. BARON estime que le rachat du privilège est une
mauvaise affaire pour l'Etat qui va payer ce qui lui appartient
déjà.

M. MONNET répond que cette opérât-*oryf-ésulte de la rup-
ture du contrat entre l'Etat et la Banque d'Indochine.

La Commission décide d'émettre un avis favorable à
l'adoption des projets de loi> par 3 voix contre 2 et une absten-
tion (M. COUKRIERE).

IV - GARANTIE DES TITRES NEERLANDAIS

M. MONNET, rapporteur, informe la Commission des ren-

seignements qu'il a recueillis et qui l'amènent à renoncer à sa

proposition de ne demander la taxe qu'aux porteurs de titres
suspects.

Le projet de loi est adopté dans la rédaction votée
par l'Assemblée Nationale.

V - FONDS D'EMPRUNTS DBS GROUPEMENTS DE SINISTRES .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL commente l'exposé des motifs
du proj et.

M. MONNET estime que des dispositions de détail d'e l'or-
dre de celles de ce projet de loi sont du ressort du pouvoir ré-
glementaire.

Le projet dé loi est adopté.

La séance est levée à 17 heures
Pas de communiqué Le Président,

à la presse

je Président, p
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. DOREY, secrétaire

1ère séance du mercredi 1er septembre 1948

La séance est ouverte à 10 heures 30

PRESENTS : MM. AVININ, BARON, COURRIERE, DOREY, GERBER
(Philippe), HOCQTJARD, JANTON, LAFFARGUE, MARRANE,
«RLE, MONNET, POHER, REVERBORI, ROIJBERT,VIELJEUX.

ABSENTS : MM. CARDONNE, DUCHET, GERBER (Marc), IGNACIO-PINTO,
LACAZE, LANDABOURE, LANDRY, MINVIELLE, PAITLY,
PESCHAUD, SAIJER, THOMAS, VICTOOR.

SUPPLEANT : M. ARMENGAUD (de M. 30UDET)

ORDRE du JOUR

Suite de l'éxamen du projet de loi A.N. 5155 - C.R. 882

(année 1948) fixant l'évaluation des vo^'es et moyens de

l'exercice 1948 et relatif à diverses dispositions d'ordre fi-
nancier - Rapport de M. Alain POHER, rapporteur général.
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COMPTE RENDU

I. - EVALUATION DE3 VOIES ET MOYENS (suite)'

Article 30 - Tarif de l'impôt sur Les jeux dans les
ca.si nos.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL commente l'exposé des motifs

M. MARRANE ne voit pas qu'il y ait intérêt à réduire
l'impôt sur les casinos.

M% LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'à un certain
point l'impôt devient si lourd que lés casinos ferment leurs
portes. Il est favorable à 1'amendement.adopté par la Commission
des Finances de l'Assemblée Nationale tendant à faire jugér l'a.c-
tivité des casinos par les conseils municipaux.

Les articles 30 et 31 sont adoptés.

Article 31 bi3 -

M. JE RAPPORTEUR GENERAL désirerait que cet article
soit soumis à la Commission de la Défense nationale. Il propose
que de3 allégements des obligations militaires soient prévus
en faveur de certaines catégories professionnelles sous réserve
de l'avis de la commission de la Défense nationale. Il 3ignale
que la Commission de la Défense nationale del* Assemblée Nationale

s'y est opposée.

M. MERLE est favorable à 1a. proposition de i . le

Rapporteur Général.

Cette proposition est adoptée;

Article 31 ter -

M. LE RAPPORTEUR Général indique l'intérêt qu'il y
aurait à permettre le rengagement des sous-officiers. Il propose,
dans ce sens, un texte ainsi conçu :
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n Toutefois, aucune modifi cation 'n'est apportée
aux conditions de rengagement des sous-officiers qui ne seront
pas^ admis dans le corps des sous-officiers de carrière et aux
limites d f âge des corps et cadres de sous—off"* ci ers des armée3
de terre et de l'Air qui restent fixées par les lois et décrets
en vigueur à la date de promulgati or/âe la présente loi .

Les sous-officiers de
plois déterminés par le Ministre
ront néanmoins être maintenus en

carrière occupant certains em-
de la Défense nationale pour-
service au-delà de la limite

d'âge de leur grade jusqu'à 25^ans de service ou 45 a^s d'âge."Ce texte est adopté sous réserve de l'avis
de la Commission de la Défense Nationale.

A propos de l'article 52 ,

M. RAI1PORTEUR GENERAL fait observer que la répar-ti'tion des contributions des Territoires d'Outre-Mer, aux dé-
penses administratives de la caisse intercoloniale des retraites
peut s'effectuer par voie réglementaire. Il propose
une disposition décidant que dorénavant un,décret
répartition. (Assentiment).

de prévoir
fixera cette

Les articles 52, 35» 34 sont adoptés avec la même
modî fication.

L'article 35 est adopté.

Article 36 - Rétablissertent au budget de 1' Industi*1_e
et du Commerce des crédits correspondante
aux frais de publication des me'sure3
restrictives d'activité professionnelle.

M. ARMSNGAUD» Président de la, commi ssi ondes Affaires
Economiques, estime que cette disposition à perdu tout intérêt:
les publications en question n'ayant pas été faites, il n'y a

pas lieu de prévoir de remboursement.

1 ' arti cle.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose 1a, disjonction de

Cette proposition est adoptée par 8 voix contre 2.

Article 37 - Droit de délivrance des procès-verbaux
de réception de véhicules automobiles.

M. ARMENGAUD, Président de la commission des Affaires
Economiques, estime qu'il s'agit d'une disposition dépourvue
d'intérêt.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de
cet article : la taxe en question ne rapporte presque rien. Pui3
il propose de maintenir, au taux actuel des taxe3 de réception
des véhicules à titre isolé et de décuplér les taxes de réception
des véhicules par type.

, Cette proposition est adoptée.

Article 38 - Droit3 d'épreuves sur les appareils à
vapeur et les appareils à pression à
gaz.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de décupler les
droits qui sont notoirement insuffisants et ne permettent pas
de couvrir les frais d'épreuves.

Cette proposition est adoptée.

M. AHMENGAUD propose de ne pas prévoir d'épreuve pour
chacune des unités d'une série. Ilpropose un amendement ainsi

conçu :

" Lorsqu'il s'agit d'appareils de même type et de

série et que plus de dix récipients-de série d'un même type
seront soumis à l'épreuve, le même jour, dans un même établisse-
ment, le droit d'épreuve sera réduit des neuf dixièmes, pour
tous les récipients éprouvés ce même jour par le même agent."

M. MARRANE combat cet amendement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que la Commission des

Finances, mal informée, n'a pa3 à prendre position 3ur le3 con-

dations techniques des épreuves.

L'amendement n'e3t pas adopté.

M. Marc GERBER dépose un amendement tendant à quin-
tupler seulement les droits d'épreuves de3 récipients jusqu'à
50 litres de capacité.

Cet amendement est adopté et l'article 58, ainsi

modifié, est adopté.

Les articles 59, 40 et 42 sont adoptés.

Les articles 45 et 44 restent disjoints.
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Le3 articles 45, 46, 47» 48, 49 et 50 sont adoptés.

Article 51 - Création d'un compte spécial relatif aux

dépenses et aux recettes résultant du jeu
des contrats de garantie.

M. ARiioNGAUD, Président de la Commission des Affaires
Bconomiques, .se déclare défavorable au système prévu dans cet
article. Il demande à la Commission des Finances de signaler
l'importance du problème de l'Office de3 Changes.

L'article 51 est adopté.

Arti de 16 bi3 - Permis de chasse (2ème lecture)

14. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le texte
voté par la Commission ne prévoit pas le cas des permis délivrés
avant la promulgation de laloi. Il propose d'insérer une dis-

position dans ce sens.

M. COURRIERS fait remarquer que le remboursene nt des

permis dans les conditions prévues (délai d'un mois) présentera
des inconvénients graves,

m. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de renvoyer à un

arrêté ministériel le soin de régler la question. Il propose,
par ailleurs, d'unifier les parts revenant àux Communes et aux

sociétés de chasseurs.

Cette proposition est adoptée.

La commission adopte l'article 52, après en avoir

refusé lé disjonction proposée par M. Marrane.

L'Article 55 est adopté.

Article^ - Avance du Trésor pour la production de
films cinémétographiques.

M. ARêeNGAUD , Président de la Commission des Affaires

Economiques, estime que le cinéma est une industrie mineure qui
ne doit pas être favorisée par rapport à d'autres industries de

premier plan, comme la sidérurgie.

M. BARON demande au contraire que la Commission in-
vite le Gouvernement à étendre l'activité cinématographique
dont l'exportation est essentielle. , /



FIN, 1ère 3. du 1er septembre 1948 234Ô-

M. JANTON estime qu 'il fa.ut arriver à ce que l'indus-
ur-e cinemat ographi que vive san3 avoir recours à 1' Etat.

M. VTELJEiJX proteste contre le fait que l'Etat sub-
vent-1 onne une industrie qui rembourse en francs déprécias les
avances qui lui sont consenties.

L'article 54 est adopté.

Article 55 - Avances aux caisses de solidarité.

M. REVERBORI demande que lorsque les avances sont
consenties, le Parlement ait connaissance de l'utilisation qui
en est faite.

L'article 55 est adopté.

L'article 56 reste disjoint.

M. ROUBERT indique que le Mini stredes Finances deman-
de à la Commissionde désigner un de ses membres pour siéger à
1a. Commission instituée par la loi po 47-1678 du" 3 septembre
1947 autorisant l'octroi d,'avances exceptionnelles du Trésor
à la Ville de Marseille.

sion.

se<ance,

M. POHER est désigné comme membre de cette commis-

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine

La séance est levée à 12. heures.

communiqué
.la" presse

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex RQUBERT,Président

2ème Séance du mercredi 1er septembre 1948

La séance est ouverté à 15H.35

-PRESENTS : MM. BARON, COURRIERS, DOREY, GERBER (Philippe),
GRENIER, HOCQUARD, JANTON, LANDRY, MARRANE, MERLE,
PAULY, POHER, REVBRBORI, R01J3ERT (Alex), VISLJEUX.

ABSENTS : MM. DÏÏCHET, IGNACIO-PINTO, LACAZE, LAFFARGUE,
LANDABOURE, MINVIELLE, MONNET, PE3CHAUD, SAUER,
THOMAS, VICTOOR.

EXCUSES : MM. AVININ, GERBER (Marc).

ORDRE DU JOUR

Suite de l'étude du Projet de Loi A.N. N° 5155 -

C.R. N° 882 (année 1948) fixant l'évaluation des voies et

moyens de l'exercice 1948.

Rapporteur : M. Alain POHER.
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COMPTE-RENDU

- EVALUATION DES VOIES ET MOYENS

Article 57 - Relèvement de la dotation de la. Caisse
Centrale de la France d'Outre-Mer"!

M» DELESTRADE donne lecture de notes Indiquant les
participations prises par la Caisse Centrale de la France
d'Outre-Mer dans les affaires privées (surtout affaires
d'exploitation de bol3 coloniaux).

M. BARON se fait préciser qu'il s'agit de prêts à
long terme.

M. VIELJEUX insiste 3ur la prudence avec laquelle
doit agir la Caisse de la France d'Outre-Mer.

L'article 57 est adopté.

Article 53 - Avances de 1a. Caisse Centrale de la France
d'Outre-Mer aux territoires relevant du
Mi nist ère de 1a France d'Put re-Mer .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose quelles opérations
sont prévues. Il se déclare favorable à l'adoption de l'article
58.

o

L'article 58 est adopté.

Article 59 - Relèvement du plafond des avances excep-
-fcionnelles à la ville de Marseille .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de
l'article 59. Il ne volt pas pourquoi on continue de consentir
des avances à la Ville de Marseille.

M. VIELJEUX fait observer que 1a. situation actuelle de
Marseille est très difficile et qu'il est peut-être bon de
1 ' ai de r.
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L'article 59 est disjoint par 7 voix contre 3.

Article 60 - Avances à la Compagnie Française d ' A3 su-
rances pour le Commerce extérieur»

M. VIELJEUX demande la disjonction de cet article» Les jopérations envisagées sont dangereuses pour le Trésor»
c*1

L'article 60 „est disjoint»

Arti cle 61 - Limi tes des engagements susceptibles d'être
assumés pour le compte de l'Etat au titre
des opérations d'assurance-crédit a

l'exportation et à l'importai on .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL est inquiet sur l'emploi des
fonds en question,

M. VIELJEUX propose la disjonction de cet article. Il
critique la gestion des sociétés d'assurances.

L'artidle 61 est disjoint par 3 voix et 6 abstentions.

Les articles 62 - 63 - 64 et 65 sont adoptés.
/

/

Article 29 - Imputation au budget général de l'excédent
des ressources sur 'les charges de la Caisse
autonome d*amortissement (2è lecture)

M» LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'article
29 supprime toute activité de la Caisse autonome d'amortissement
Il fait part à la Commission d'une lettre du Président de la
Caisse autonome d'Amortissement qui fait valoir, que lesdis^osi-
tioœde l'article 29 ne devraient pas avoir un effet illimité
dans le temps.

: fti

■

1

: y

Il propose de/rendre l'article 29 applicable que pour
l'année 1948

Cette proposition est adoptée.

Les articles 67 - 68 et 69 sont adoptés.

• • • / • • »
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article

Article ÏQ - Taxe sur les spectacles .

,

'

• I
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la reprise de cet

M» Faustin MERL1 craint que son application n'entraîne
des complicat 1 ons administratives et n'apporte une charge
supplémentaire aux sociétés sportives.

! ■

L'article 70 est adopté par 6 voix contre 4»

Article 71 - Taxe sur le colportage .

1-

M. VTELJETJX propose d'adopter le texte en suggérant au
Gouvernement de supprimer la taxe s1 son px-odult n'est pas su-

périeur aux frais de recouvrement.

L'article 71 est adopté.

Les articles 71 bis et 72 sont adoptés.

La séance est suspendue à 16 heures 40

Elle est reprise à 17 heures 15.

Les articles 73 - 74 - 75 sont adoptés.

Article 76 - Rattachement des c ompt abi lit es des bureaux
de bienfai sauce et d'assistance à celle des
communes .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de f-xep à 100.000
francs le plafond prévu dans cet article.

Cette proposition est adoptée.

L'article 77 est adopté.

Les articles 78 - 79 et 81 restent disjoints.

Les articles 82 - 83 - 84 - 86 - 87 - 88 sont adoptés.

• •/ • • •
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Artlcle'89 - Conditions de liquidation de la taxe de
solidarité agricole sur les viande3 de
boucherie.

A* LE RAPPORTEUR GENERAL considérant que la taxe est
dest^ née aux allocations agricoles estime qu'il n'est pas nor-
mal de^ ne la faire porter que sur les animaux abattus en vue
de la.vente.

M. COURRIERE fait observer que la taxe est d&e si
l'abattage a lieu dans les abattoirs et qu'elle ne l'est pas
dans le cas contraire. Il y a là une inégalité choquante. C'est
pourquoi il est favorable à la. réduction votée par l'Assemblée
Nationale qui exonère l'abattage pour la consommation fami-
l A aie. '

M. LE RAPPORTEUR GENERAL proteste contre ce fait car i
il en résulte que les allocations familiales agricoles
sont payées par les citadins. Il propose de supprimer les
mots : "en vue de la vente".

Cette proposition est adoptée.
•

. ■

'

.
• -y'''.' ' h' . )• /

Les articles 89 bis et 89 ter sont adoptés.

Article 90 - Création d'un fonds spécial destiné au

financement du plan de progrès social
de l'Afrique du Nord .

M* BARON indique qu'il'votera contre l'article, celui»
ci étant lié aux dépenses de gendarmeri e en Afrique du Nord,
dont il n'approuve pas l'emploi qui en est fait.

M. REVERBORI pense que le reversement fait par le

budget de l'Algérie des trois quarts des dépenses de sécurité

engagées par le budget est bien mieux affecté s'il revient au

fonds de progrès social plutôt qu'au budget général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression du

paragraphe e) qui semble lier les dépenses militaires et
les dépenses sociales entre lesquelles il n'y a aucun rapport.

.

M. LE PRESIDENT estime qu'^l faut se renseigner sur

cette question et élaborer une rédaction plus claire.

L'article 90 est réservé.

© 9 © /1 » •

/
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Le3 articles 91 - 92 et 93 sont adoptés.

L'article 94 reste disjoint.

L'article 95 est adopté.

Article 96 - Frais résultant du fonctionnement de
l'Ecole Nationale d'assurances.

*
' ' 1 ' '

M. LE PRESIDENT indique que deux thèses sont en

présence. Selon 1 'une/1 1 école nationale d'assurances coûte
19 millions et entretient 18 élèves. Selon l'autre» aucun
sacrifice n'est trop grand pour sauver les nationalisat-'ors .

Il se grefferait aussi 3ur cette question des consid. érati ors
de personnes.

M. BARON estime que l'article 22 de la loi du 25
a vrtl 1946 est formel. Il prescrit la création d'une école'
d'assurances.

M. VTELJEUX est hostile à cette créâti on pour de3
raisons financières.

Pour ivi. HOCQUARD les loi3 de nationalisation ne

sont pas intangibles. Poser ce principe ce serait renoncer

à toute amélioration.

Il croit que cette école est superflue.

L'article 96 est réservé.

Les articles 97 - 98 - 99 - IOQ et 101 sont adoptés.

Article IOR - Réglementation des opérations immo-
bilières des services publics "!

M. LE.,RAPPORTEUR GENERAL signale que ce texte assi-

mile les entreprises nati onales, en ce qui concerne leur3 opé-
rations immobili ères, aux services publics. Cela conduira à
des inconvénients graves dans la gestion des entreprises
nationalisées.

I

• • • / • • 1

t
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ni. CO(JRRIiSHE souligne la lourdeur de la procédure
d'acquisition des immeubles.

M. MAHRA^n note les inconvéni ents de la loi en ce qui
concerne les 'offices d'Habitation à Bon Marché.

L'article 102 est réservé pour information.

La séance est levée à 18 heures ^0.

Pa3 de communiqué x Le Président»
à la presse
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION PBS FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président
et de M. POREY, Secrétaire

1ère Séance du jeudi 2 septembre

La séance est ouverte à 10 h.30

MM. AVININ, BARON, COURRIERE, POREY, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), JANTON, LAFFARGUS, MARRANE,
MERLE , MONNET, POHER, REYERBORI, ROUBERT, VI ELJEUX.

MM. BOUPET, CARPONNE, PTJCHBT, GRENIER, HOCi^JARP,
IGNAGIO-PINTO, LACAZE, LANPABOIJRE, LANPRY, MINVIELLE,
PAULY, PESCHAUP, SAUER, THOMAS, VICTOOR.

ORPRE PU JOUR

Etude du projet de lo - ' A. N. N° 5155 - C.R. N° 882

(année 1948) fixant l'évaluation des voies et moyens pour l'exer-
ci ce 1948.

Rapporteur M. POHER.
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COMPTE-RENDU

I - EVALUATION DES VOIES ET MOYENS,

Article 102 - Règlement at i on des opérations immo-
MEeres de3 services publics .

M. LE PRESIDENT rappelle les observât i ons qui avaient
été formulées la veille par divers commissaires sur cet article

M. LE RAPPORTEUR GENERAL précise que» dans sa pen-
sée, les entreprises nationales ne peuvent être assimilées
à des administrations publiques. Peut-être,/peut-on soumettre
au contrôle prévu pour ces dernières les acquisitions d'ordre
social des entreprises nationales mais, en aucun cas, on ne doit
soumettre les opérations Immobilières de caractère Industriel
au contrôle de la Commission administrative spécialisée..

M. FREMONT, Cqmmlssaire du Gouvernement» explique
que cet article répond aux voeux de la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale.

On a considéré .que la liberté d'action des entre-
prises nationales les conduiss.it à effectuer de3 acquisitions
qui n'étalent pa3 toujours opportunes.

Il ne pense pas que le contrôle envisagé gêne le
bon fonctionnement d'une société nationale. En effet, la
3.N.C.F.yest déjà soumise

M. LE PRESIDENT fait observer que la S .N .C.F. pour
pailler les inconvénients de la lenteur de la procédure,
procède à des acquisitions nombreuses sans en avoir l'utilisa-
tion immédiate.

Il insiste sur le danger qu'il y a à interdire
la passation de baux pour une entreprise industrielle.

M. MARRANE demande que le contrôle des opérations
immobilières ne soit pas étendu aux entreprises nationales,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de proroger le3

dispositions de l'article 3 de la loi du 30 mars 1948 jusqu'au
1er juillet 1949.

Cette proposition est adoptée
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Article 93 - Payement par chèques et virements »

M. COURRIERE expose les inconvénients qui résulteront
des dispositions de cet article en ce qui concerne l'inscrip—tion d'office des actes authentiques. (

M. BRETTE3, Commissaire du Gouvernement, reconnaît
qu'-l y a une • difficulté juridique qu'on n'avait pas décelée
alors qu'on entendait seulement relever le montant des
sommes qui doivent donner lieu à payement par chèque.

Il ne pense pas qu'on puisse produire un texte dans
un délai assez bref. Mais le Gouvérnement pourrait, s'engagerà ne pas appliquer provisoirement le3 pénalités qui sont
considérablement majorées.

M. LAFFARGUE propose d'étendre l'obligation du payement
par chèque au versement des allocations familialës. Certaines
familles constituent un pécule dan3 les Caisses d'Epargne
pour leurs enfants à l'aide des allocations.

'

•

M. MARRANE estime que ce cas est exceptionnel. Pour
en tenir compte on risque de créer des complications.

M. LAFFARGUE fait valoir que la solution qu'il préco- '■

ni se réduira lés frais de paiement des allocations.

M. LE COMMISSAIRE LU GOUVERNEMENT ne pense pas que les
Caisses d'Epargne recevraient de la sorte de forts dépôts, mais
il craint, par contre, que leur travail n'en soit considérable-
ment compliqué.

Articles 40 et 90 - Progrès social de l'Algérie .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle les observations
auxquelles a donné 11 eu l'examen de ces articles. Il demande
des précisions à M. le Commissai re

'

du Gouvernement.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEUT explique qu'actuel-
lement 11 y a une contribution de l'Algérie aux dépenses de
sécurité : jusqu'ici elle était de 6 i» du budget de l'Algérie,
le projet la fixe à 3 - Le quart de cette contribution e3t
destiné' aux dépenses d'intérêt impérial et les trois quarts
restant-s sont destinés à des dépenses civiles. Il s'agit de la

régularisation d'un état de fait.

M. BARON se déclare favorable à la participation
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de L'Algérie aux dépenses m- lit ai res.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des arti-
cles 40 et 90»

Les articles 40 et 90 sont adoptés.

Article 96 - Ecole Nationale d'Assurances.

M. LAFFARGUE craint qu'on ne grève à nouveau les
frais généraux des assurances. Il propose la disjonction de
l'article 96.

M. Lu RAPPORTEUR GENERAL regrette que les commissaires
socialistes ne puissent participer au vote.

La disjonction est adoptée par 5 voix contre 3 et
une abstention (M. le Rapporteur Général).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL regrette que la composition
de 1a. Commission change à chaque séance, tantôt le3 membres
d'un groupe, tantoi/d'un autre groupe sont absents.

ceux

La Commission décide de poursuivre ses travaux.

et l'article 104
L ' art i cl e 103/sohb

"

adopt ég .

Article 10 5 - Emission d ' emprunts par l'Office nati onal
industriel de l'azote.

M. MONNET critique le fa^'t qu'on n'ait pas fixé un

plafond au montant des emprunts garanti.3 par l'Etat. Il propose
la disjonction de l'article 105.

Cette proposition est adoptée.

Article 105 Assujettissement au contrôle économique
et l'inançi er ae 'l'Etat de ~T"a. "Régie Renault

M. LE RAPPORTEUR'GENERAL critique cet assujettissement
qui. risque de ruiner la régie Renault. Il estime que le contrôle
des entreprises nationalisées est un problème d'ensemble qu'il
faut résoudre en fonction de ses données propres.
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tifs.

Il propose la disjonction de l'article 105jets.

Gette proposition est adoptée.

L'article 106 reste disjoint.

L'article 107 est adopté.

L'értîcle 108 est réservé pour information,

Article 108 bis - Modif jcation des bases de calcul
du supplément familial de traite -

ment .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL commente ,1 • exposé des mo-

M. U0REY demande de maintenir les taux de 5 jî, 15
ét 10 f> antér'eurement en vigueur.

M. AVININ estime que cet article n'a pas sa place
dans la loi de voies et moyens.

M. VIELJEUX demande la disjonction de l'article.

L'article 108 bis est disjoint.

L'article 108 ter reste disjoint.

Article 108 quater . - Transferts de crédits .

M. LAFFARGUE propose la. disjonction de cet article.

M." MRRANE rappelle que la Commission s'était pro-
noncée lor3 de l'examen du budget de la Production Indus-
trielle pour les transferts proposés.

L'article 108 quater est adopté.

La séance est levée à 12 heures 15

Pas de communiqué
à la presse

Le Président

! H
: H
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION "DES FINANCES .

Présidence de M. DOREY, Secrétaire

2ème Séance du jeudi 2 septémbre

La séance est ouverte à 16 h.50

PRESENTS : MM.BARON, COURRIERS, DOREY, IGNACIO-PINTO, JANTON,
MONNET, PAUL Y, POHhîR.

ABSENTS : MM. AVININ, BOTTD35T, CARDONNE, DIICHET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQUARD, LACAZE,
LAFFARGUE, LANDRY, MARRANE, MERLE, MINVIELLE,
PESCHAUD, RBVERBORI, SAUBR, THOMAS, VICTOOR, VIELJEUX

EXCUSE : M. ROUBERT (Alex)

StTPPLE ANT: M. LARRIBERE, de M. Landaboure;

ORDRE DU JOUR

1°) Fin de l'étude du projet de loi A.N. N° 5155 - C.R. N° 882

(ânnée 1948) fixant l'évaluation des voies et moyens pour
l'exercice 1948.

Rapporteur : M. POHER.

2°) Etude pour avis du projet de loi a.N . N°^5300. - C.R. N° 905
(année 1948) - Retraites des marins et pêcheurs.

Rapporteur : M. COURRIERS.
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COMPTE-RENDU

1 ~ EVALUATION EE5 VOIE5 GT MOYENS (suite)

Articles 108 sextiès et 108 septiès - Employa permanente
au Ministère de La Reconstruction!

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande des préois-*ons sur
La politique des effectifs du Ministère de la Reconstruction.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNE: ENT explique quel est
l'objet de l'article I08sextiès. Les titularisations envisagées
tendent à créer un cadre dont 1 1 'existence mettra fin à l'instabi-
lité actuelle de3 agents auxiliaires. C'est une mesure exception-
nell'e de faveur qui ne bénéficiera, qu'à titre personnel à cer-

tain3 agents,

L n

M. JANTON estime qu'il n'est pas opportun de procéder
actuellement à des titularisations de personnels. Il propose la
disjonction des articles 108 sextiès et 108 septiès..

/

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lai.sse la Commission juge
de sa décision.

t
J

W

!

M. COURRIERS se déclare ijiostiîe à 1a. mesure proposée.

Les articles 108 sextiès et 108 septiès sont disjoints
par56 voix et 2 abstentions.

Article 108 octiès.- Cet article est adopté.

A propos d'un amendement de M. BÏÏRON à 1'Assemblée
Nationale tendant à créer une redevance sur les appareils récep-
teurs de télévision, M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que le
problème de la télévision ne semble pas être tra 4 té comme il
devrait l'être : il désirerait l'évoquer en séance publique.

La Commission l'y autorise.

i

af E

♦• */ ...
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II - REFORME NU REGIME DES PENSIONS DES . ARTNS FRANÇAIS
DU COMMERCE."

M. ^COURRIERS, rapporteur, expose le système de fi-
nancement prévu dan3 le projet. Les recettes, seront cependant
insùffisanté®. L'Etat devra assumer une charge de 3 mi lli ards
environ,.

•

a ^

Il ^estime que la perception des Cotisations devrait
etre améliorée. Ces cotisations devraient avoir pour base le
salaire réel et non un salaire forfaitaire.

du projet
II propose d'émettre un avis favorable à l'adoption

»

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

La séance est levée à 17 heures 30

Pas de communi qué
à la presse

Le Président

I:

:
^'

91»...

fâNG

ê
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mardi 7 septembre 1948

La séance est ouverte à 9 heures 35

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

SUPPLEANTS :

MM» BARON, BOULET, CARDONNB, COURRIERS, DOREY,
DUCHET, GERBER (Philippe), GRENIER, HOCQT.ÎARD,
JANTON, LAFFARGUE, MARRANE, MERLE, REVERBORI,
ROUBERT, THOMAS.

MM. AVININ, IGNACIO-PINTO, LACAZE, LANDABOURE,
MINVIELLE, MONNET, PAULY, PESCIIAUD, SAUER,
VICTOOR, VIELJEUX.

M. LANDRY

MM. NOVAT, de M. Marc GERBER
OTT, de M. Alain POHER.

i

'14

ORDRE du JOUR

1° - Désignation de M. DOREY comme rapporteur général en rempla-
cernent de M. Alain POHER.

2o _ DE 3^rmation de M. BOUDET comme sécréta-re, en remplacement
de iC DOREY.

3° - Etui e du projet de loi A.N. 4153 - C.R. 884 -année 1948-
portant ouverture de crédits au t-'tre de 1a. Production
Industri elle - Rapporteur : M. DOREY

4° - Etude du projet de loi A .N. 5155 et annexe - C.R. 882 (annéê
1948) fixant l'évaluation des voie3 et moyens (Art. 108)

«
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COMPTE RENDU

I - Désignation du rapporteur général de la Commission.

M. LE PRESIDENT indique que l'ordre du «jour appelle la
nomination du Rapporteur général du budget en remplacement de
M. Poher, devenu secrétaire d'Etat au budget.

Il se réjouit de ce que M» Alain Poher, dont chacun
a pu apprécier les qualités, ait été appelé au sein du Gouver-
nement. Il demande s'il y a de3 candidatures au poste de

Rapporteur Général. f

M. JANTON indique que le groupe M.R.P. présente la

candidature de M. Dorey.

M. MERLE indique que le groupe communiste considère
que le poste de Rapporteur général revient au groupe M.R.P.,
les différents postes du bureau ayant été répartis par groupe
au début de l'année.

M. LAFFARGUE se félicite du cnoix de M. Dorey comme

rapporteur général mais proteste contre l'application du

principe de la représentation proportionnelle.

M. DOREY est élu rapporteur général.

M. DOREY remercie la commission de la confiance qu'elle ||
a bien voulu lui marquer.

M. LE PRESIDENT signale que M. Dorey étant secrétaire,
il convient de désigner un nouveau secrétaire.

M. BOUDET est élu secrétaire.

M. LE PRESIDENT informe la commission des travaux qu'il
lui reste à effectuer.

II. PROJET DE LOI portant ouverture de crédits au titre du

budget ordinaire de l'exercice 1946 (services civils) .

{N° BbY, armee iy4b) •

M. DOREY , rapporteur général, pense qu'il y aurait

intérêt avant d'étudier le projet, d'entendre le secrétaire
d'Etat aux affaires économiques.
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M. JjS PRESIDENT propose à la Commission d'entendre
M. le Ministre aes Finances au sujet de la politique de fi-

nancement des investissements pour le 2ème semestre.

M. BOUDET estime qu'il y aura lieu d'obtenir des

renseignements sur l'emploi des crédits qui lui inspire les

plus graves inquiétudes. Il serait opportun d'entendre le

ministre de la Production ind îstrielle.

La Commission décide d'entendre le ministre des Fi-

nances, le ministre des Affaires économiques et le ministre
de l'Industrie et du Commerce.

III» - PROJET DE LOI portant ouverture de crédits au titre du

oudget ordinaire de l'exercice 1947 1948,N°884)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'en septemore 1947'
le Gouvernement avait décidé de supprimer les subventions éco-

nomiques. Mais un rajustement de salaires en octobre et en

novembre 1947 a provoqué un accroissement du prix de revient

du charbon. Il en est résulté un déficit des houillères natio-

nales, pour la couverture duquel le projet de loi ouvre un

crédit de 4.719.000.000 (article premier).

L'article 2 a trait à la compensation des prix du

charbon sarrois. L'article 3 ouvre ion crédit de 5*200.000.000
destiné à couvrir le déficit de l'électricité et du gaz.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL souligne le tarif anormalement

bas du prix du gaz.

M. BOUDET demande si le crédit ouvert par l'article 3 }

sera suffisant. En effet, des décisions de justice ont inva-

lidé des décisions d'augmentation des tarifs et auront pour

conséquence le remboursement de trop-perçus.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que les dépenses
résultant de ces décisions de justice seront imputées sur le

budget de 1948. »

Il propose l'adoption du projet en regrettant qu'il
ait été voté si tardivement et que les crédits ne soient pas

inscrits dans le budget.
i fil' j'i I 8

Le projet de loi est adopté.

IV. - Evaluation des voies et moyens.

Article 108. -
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M. HOCQUaRD fournit des renseignements sar la conven-

tion fiscale et budgétaire franco-sarroise.

Il conclut à l'adoption de l'article 108.

L'article 108 est adopté.

M. LE PRESIDENT informe la Commission que M. Alain

Poher, Secrétaire d'Etat au budget, désire se présenter devant
elle.

Y

M. le Secrétaire d'Etat au budget est introduit.
(Applaudi ssements).

La séance est levée à 10 heures 15.

I
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président
et de M. Faustin MERLE , Secrétaire

La séance du Jeudi 16 septembre ly4d

La séance est ouverte à 16 h. 05

PRESENTS î MM. aVININ, BaRON, BOUDET, COUrRIERE DOREY, GERBER (Marc)
GRENIER, HOCQUARD, IGNaCIQ-PINTO, LAPFARGUE, LaNDRY,
MARRANE, MERLE, MINVIEuLE, MONNET, PAULY, REVERBORI,
ROUBERT (Alex;, THOMAS, VICTOOR, VIELJEUX.

ABSENTS î MM. CaRDONNE, DUCHET, GERBER (Philippe) JaNTON, oaCaZE,
landabqure.

SUPPLEANTS : MM.GRAVIER, de M. Peschaud; ROUEL, de M. Sauer.

ASSISTAIENT
à la SEaNCE ï MM. ARMENGAUD, au titre de la Commission des Affaires

Economiques
LONGCHAMBON " " " "

ROCriEREAU, au titre de la Commission des Affaires
Economiques

DELFORTRIE, au titre de la Commission de la Production
Industrielle

ROCHETTE " " " "
K

ORDRE DU JOUR

1) Audition de M. Alain POHER (Secrétaire d'Etat au Budget) sur la

politique des subventions.

2) Etude du Projet de uoi a .N. 4y5b et annexe — C.R. y02 (année iy4d)
Investissements.
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I. - Aua itbn de M. Alain POHER, Secrétaire d'Etat
au Budget ,

~

, M. ROUBERT, Présiuent, accueille M. le Secrétaire
d'Etat et l'invite à fournir quelques explications sur les pro-
jets de loi, déposés par le précédent ministère, sur les suoven-
tions et sur les investissements pour le second semestre.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT déclare qu'il n'est^as en

état de répondre aux questions relatives aux subventions sur

lesquelles le Gouvernemenx n'a pas encore délibéré. Par contre,
il est à la disposition de la Commission pour exposer les problè-
mes relatifs aux investissements.

M. LE PRESIDENT signale que M. Dorey, Rapporteur Gé-

néral, désirerait poser une question sur l'article 3 du projet 889
Cet article a pour objet réel d'ouvrir des subventions pour trois

grandes villes, ce qui paraît quelque peu anormal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fournit quelques précisions
sur ce point et fait part de son intention de demander la dis-

jonction de l'article 3»

M. LE SECRETAIRE D'ETAT reconnaît qu'il est anormal

que l'Etat subventionne indirectement certaines villes. Cependant,
la subvention étant destinée à couvrir les déficits des sociétés
de Gaz et d'Electricité, il serait grave ae la refuser car la

distribution de gaz et d'électricité risquerait d'être interrom-

pue.

M. LAFFaRGUE critique la mauvaise gestion des entre-

prises de distribution de gaz et d'électricité.
.

M. LE PRESIDENT demande à M.le Secrétaire d'Etat au

Budget d'exposer la politique du Gouvernement en matière d'inves-

tissement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande si les autorisations

de programme demandées sont justifiées, iitant donne la situation

financière, il est bon de savoir si les nouveaux projets sont

nécessaires.

D'autre part, les travaux nouveaux sont-ils rentables?
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M. LaFFAHG-UE , considérant les conditions dans les-
quelles sont gérées les entreprises nationalisées, demande si
un effort fécond ne poiorraitpris être réalisé dans le sens d'une
réduction du prix de revient.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT rappelle qu'au débux de
l'année f on espérait pouvoir financer les investissements du
second semestre par l'emprunt. Cet espoir ne s'est pas réalisé.
Il faudra recourir à des ressources exceptionnelles. C'est pour-
quoi le Gouvernement est décidé à ne permettre la réalisation que
de travaux indispensables et rentables.

Au début de second semestre, les travaiix ont été
financés par des avances bancaires. Il n'était pas possible de
les suspendre. Il féut cependant 120 milliards. Pour le Gouver-
nement, les investissements peuvent subir des réductions dont on

ne peut encore donner le détail. Le Gouvernement accepterait donc
une réduction globale de 5 ou 6 milliards qu'il répartirait au

mieux»

En ce qui concerne les entreprises nationales, il
est certain qu'il est regrettable qu'elles puissent avoir de gros
frais d'exploitation sur lesquels l'Etat n'a pas de contrôle.

La Commission des investissements a déjà fait un gros
effort de compression.

En charge probable, le budget accuse un déficit de
60 milliards

Les charges de la reconstruction privée s'élèvent
à 110 milliards

Les investissements à 120 milliards
les avances de trésorerie à 40 milliards
les paiements extrabudgétaires
à l'étranger 40 milliards

soit un total de 370 milliards

de charges d'ici la fin de l'année 194B.

En contre-partie, s'inscrivent :

l'aide américaine, si on obtient

le déblocage de la contre-par-cie
en francs pour 120 milliards
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* à

les dépôts des correspondants
du Trésor pour
les récupérations sur comptes
spéciaux (ex: Impex) pour
les émissions de traites pour ..
les reliquats d'emprunt à encais-
ser pour

55 milliards

10 milliards
15 milliards

10 milliards

soit au total pour ... 210 milliards

Le déficit est donc de l'ordre de 160 milliards. C'est ce qui a

motivé le dépôt d'un projet fiscal de 80 milliards. La mise en

ordre de la taxe à la production doit produire 60 milliards. On
escompte en outre un rajustement de recettes de 10 milliards par
rapport aux prévisions du début de 1948.

Si la France ne fait pas l'effort fiscal utile, la
contre-partie de l'aide américaine pourrait ne pas être débloquée.

Il faut sortir des habitudes de facilité. Sur le plan
de la remise en ordre des entreprises publiques, il faut changer
de climat. Il faut reconnaître qu'un effort a été fait depuis le

début de l'annee.

Le Conseil de la République devra modifier le projet
d'investissement. Le Gouvernement lui demande de modifier en

particulier l'article 9 de la loi du 21 mars 1948 dans le but
de soumettre les entreprises nationales à des contrôles plus
stricts. Il est notamment indispensable que le Gouvernement

puisse contrôler l'engagement des travaux par le truchement
de la Commission des investissements.

M. ARMEEGAUD présente quelques considérations tech-

niques sur les possioilités de réduction des travaux d'investis-
sements et lespossibilités de nouveaux modes de financement des

entreprises nationales.

M. BOULET demande que soit constitué un contrôle de

l'emploi des fonds accordés aux entreprises nationales. Il cite

le cas d'Electricité de France qu'il accuse de gigantisme dans ses

conceptions.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET précise que le

Gouvernement n'a pas encore étudie les nouveaux modes de finance-
ment possibles des e ntreprise s nationales. Il reconnaît qu'il est

indispensable d'établir des contrôles sur celles-ci.

M. BOUTTEVILLE, Président de la'Commission des Inves-

tissements, expose dans quelles conditions sont établie les pro—
grammes de travaux et insiste sur l'effort de synthèse qui a été
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accompli pour ne retenir que les travaux indispensables.

Il expose successivement l'état et le^programmes
d'investissement d'Electricité de France, de la S.N.C.F. et des

Houillères nationales.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET se retire à 17 h.45.

I

M. LE PRESIDENT remercie M. BOUTTEVILLE de son exposé.

Présidence de M. Faustin Merle.

M. BOUTTEVILLE, Président de la Commission des Inves-

tissements, répond ensuite à quelques questions tecnniques que

lui posent MM. Hocquard et Monnet sur l'exploitation des bassins

de la Moselle.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que la réduc-

tion globale de 6 milliards acceptée par le Gouvernement devrait

être imputée par le Conseil de la République sur divers postes.
Il demande à M. Boutteville de lui présenter des suggestions à

ce sujet. i ■

' \

M. BOUTTEVILLE lui répond que cela n'est pas encore

possible. Il insiste pour que le Parlement laisse au Gouvernement
'

le soin de répartir la réduction.

M. BOUTTEVILLE se retire à 18 h.30.

II. - Examen du budget d'investissement pour lesecond

seme stre.

L'article premier est adopté.

Article 2 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un amendement tenaant

à rédiger ainsi l'article 2 :

" L'article 9 de la loi N° 48 466 du 21 mars 1948

est modifié afcisi qu'il suit :

A compter de l'année 1949, les programmes de premier
établissement des entreprises nationalisées visées a l'article 9

de la loi duN° 48 32 du 7 janvier 1948 et
"*"a Société Nationale

9979Wi) i W
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des Chemins de fer Français doivent recevoir l'autorisation
législative préalable, lorsque ces sociétés ou entreprises font

appel à des avances du Trésor, à des avances du Fond de Moderni-
sation et d'Equipement ou à l'emprunt."

A l'appui de toute demande d'autorisation, il sera

fait mention :

1° du montant des autorisations accordées antérieure-
ment, du stade d'exécution des opérations correspondantes et
des charges qu'il est nécessaire de consentir pour les mener

à leur terme;

2° de l'objet des autorisations sollicitées et de

l'échéance probable des charges entraînées par l'exécution
des opérations correspondantes.

Jusqu'à la fixation des programmes de l'année 1949»
les entreprises ci-dessus ne pourront prendre aucun engagement
nouveau sans l'accord de la Commission des investissements
créée par le décret M 0 46 964 du 10 juin 1948.

Les marchés à passer pour la réalisation des inves-

tissements ayant donné lieu à un engagement avant la promulga-
tion de la présente loi devront recevoir l'accord de la Com-
mission des investissements s'ils dépassent un montant qui sera

fixé par arrête du Ministre des Finances et des Affaires Eco-

nomiques. "

L'amendement est adopté et l'article, ainsi modifié,
est adopté.

Article 3 - .

M. AHMEEGAUD, Président de la Commission des Affaires

Economiques, estime que les travaux techniques courants de-

vramxt être couverts par les recettes ordinaires des houillères

M. BOULET proteste contre le manquede contrôle des

équipements hydroélectriques.

M; AfiMENGAUD, président de la Commission des Aflfcires

Economiques, estime qu'une observation doit être laite pour

critiquer la manière dont sont passés les marcnés.

L'article 5 est adopté



317 l
~/tw

*

Article 4

M. REVERBOnï fait une observation analogue pour la

S.N.C.F. a celle de M. Boudet sur l'Electricité de Jrance.

M* FAUSTIN MERLE présente une ooservation sur le lo-

gement des employés de la S.N.C.F.

M. COURRISRE critique la politique d'acnats de

terrains de la SNCF.

M. BOUDET propose une réduction de 1 million pour

appuyer diverses observations.

Artide 4 bis -

M. BOUDET combat les dispositions de l'article 4 bis

dont il demande la suppression. .

Cette proposition n'est pas adoptée par 5 voix contre

4.

L'article 4 bis est adopté.

L'article 5 bis est adopté.

Article 6 bis (nouveau)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un article addition-

nel ainsi rédigé î "

" Sur les autorisations de paiement ouvertes par les

articles 5, 4 et 6 ci-dessus, il sera pratiqué un abattenient

global de six milliards de francs. La répartition de cet abat-

temexit entre les différents programmes visés par les articles

précédents sera fixée par décret pris sur la proposition de la

Commission des investissements."

M. BOUDET propose qu'aucun abattement ne soit effec-

tué sur l'article 6.

Cette proposition est adoptée et l'article 6 bis,

ainsi modirié, est adopté.

Les articles 7 et 8 sont adoptés.

Article 9 -

M.BOUDET propose un amendement tendant à rédiger
comme suit l'article 9*

M L'article 40 du texte annexe au décret du 29 avril

1940 portant codirication des dispositinns législatives régis-

sant/le crédit mutuel et la coopération agricole est remplacé
# par le texte suivant :
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"Article 40 - Pour la réalisation des prêts à court

terme, les caisses de crédit agricole mutuel escomptent les
effets souscrits par leurs sociétaires.

Elles peuvent également consentir des prêts sous

forme d'ouverture de c-édit en compte-courant. Cesouvertures
de crédit peuvent être garanties, notamment par un dépôt de
bons émis par la Caisse Nationale de crédit agricole."

M. COURRIERS fait observer que les bons du ïrésor
sont destinés» à retirer de la ci-culation une certaine masse

fiduciaire. Si l'on en permet le nantissement, on annule l'ef-

fet attendu.

L'article 9 tend, d'autre part, à faire du crédit

agricole, une banque ordinaire. Est-ce souhaitable?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'un projet de

loi comporte une disposition analogue à celle proposée par
M. Bouaet. i

L'amendement de M. Boudet, mis aux voix, est adopté.

Pi. COURRIERE estime qu'il y aura lieu de poser une

question au ministre sur les conséquences de ce texte.

L'article 10 est adopté.

;

I
: i

.

H!
H

La séance est levée à 19 h.30
»

•'i _communi£ué
|là_pre sse

Le Président, I

>v%

c
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Faustin PIERLE (Secrétaire)

Séance du vendredi 17 septembre 1948

La séance est ouverte à 21 heures 50

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSES :

SUPPLEANTS :

MM. BARON, DOREY, HOCQUARD, J ANTON, MERLE,
REVERBORI.

MM. AVININ, GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-
Marie), IGNACIO-PINTO, LACAZE, .LAFFARGUE,
LANDABOUHE, LANDRY, MONNET, PAIJLY, PESCHAUB,
THOMAS, VIELJEUX.

MM. GERBER (Marc) - ROUBERT (Alex)

Mme CLAEY3, de M. MARRAI® ;
Mlle Mireille DUMONT, de M. VICTOOR ;
MM. BERTHBLOT, de M. COURRIERS ;

MASSON, de M. MINVIBLLE ;
POISSON, de M. 30UDET ;
ROSSET, de M. 3AUER ;

ORDRE du JOUR

1° - Audition de M. Alain POHER» Secrétaire d'Etat au Budget,
sur le projet de loi relatif à l'allocation temporaire
aux vieux -

2° - Etude pour avis du projet de loi A.N. 3945 - C.R. 873

(année 1948) relatif aux biens italiens en Tunisie -

Rapporteur pour avis : M. HOCQUARD.
3° - Etude du projet de loi A.N. 5450 - C.R. 955 (année 1948)

relatif au paiement d'une prime unique aux fonction-

naires. - Rapporteur ; m. DORE Y.
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"" AUDITION DE M. Alain PQHBR , Secrétaire d'Etat au budget
sur la reconduction de l' allocation temporaire" aux vieux .

w. POSER, Secrétaire d'Etat au budget, indique que
depuis le 1er avril 1947, l ,lallo cation est payée sur fonds de
Trésorerie» 20 milliards ont déjà été versés* Si la Commission
du Travail du Conseil de la République était suivie, la dépense
serait de l'ordre de 8 milliards par trimestre. L'élévation du
plafond va doubler le nombre de bénéficiaires. Il en résultera
un accroissement de la fraude, notamment dans les milieux ru-

raux. Le Gouvernement est donc opposé aux accroissements
excessifs de dépenses.

En ce qui concerne les cumuls, le Gouvernement
envisagera la question avec bienveillance*, mais sans permetbru.
des cumuls qui lui paraissent excessifs.

En ce qui concerne les exonérations des cotisa-
tj_ons de la Sécurité Sociale envisagées-par la Commission du

Travail, le Gouvernement ne peut pas accepter cette innovation!
exceptionnelle.

Il conclut en invitant la Commission des Finances
à se pencher sur la question sans.oublier les nécessités finan-
cières de l'heure.-

M. MASSON demande que l'allocation soit portée
à 1.400 francs. Il décrit le 3ort lamentable des économique-
ment faibles condamnés à la. misère avec leurs 40 francs par

jour d'allocation. Un effort est fait en faveur des fonction-

naires, des travailleurs privés, des fonctionnaires retraités.
Ce qui a été fait pour ces derniers, doit être fait pour les

économiquement faibles. Il insiste sur le fait que l'on pour-
rait réprimer 1a. fraudé pour apporter une aide plus importante
aux véritables économiquement faibles.

Il raopelle à M. le Secrétaire d'Etat les décla-

rations qu'il avait faites à la tribune du Conseil de la

République en tant que Rapporteur Général aur la question de

l'allocation temporaire aux vieux.

l/i. HQCQIJARD insiste sur la nécessité d'un contrôle

de la Coimnèssion de3 allocations.

M. le SECRETAIRE d'ETAT indique que 700.000 dos-

siers sont en instance uniquement pour des vieux de3 milieux
ruraux. Il est difficile de faire un contrôle sur ce travail,
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tout le monde étant complice pour accorder les allocations.

M» MASSON il répond que les retraites a.ux vieux
ont été majorées de telle sorte qu'elles sont au moins égales
à l'allocation temporaire. Par conséquent, ce qu'il vi3ait
dans ses propos à la tribune est réglé.

Le Gouvernement ne peut, il le répète, accepter
l'élévation à 1.400 francs du plafond. Ceci aurait, au sur-

plus, l'inconvénient de détruire l'économie de la loi sur
les retraites récemment votée.

M. MASSON insiste sur la nécessité qu'il y a

à améliorer la situation des économiquement faibles.

M. BARON demande si les ressources nécessaires
ne pourraient être trouvées en renonçant à la réduction des
taxe3 dues par certaines sociétés industrielles.

M. L.Ë SECRETAIRE d'ETAT lui répond que le groupe
communiste a été favorable à la réduction des taxes sur les
sociétés pétrolifères.

II - LIQUIDATION DES BIENS ITALIENS en TUNISIE

11 I

11

M. HOCQIJARD présente son rapport à la Commis-
3ion et fait une observation sur la création de fonctionnaires
prévue dans le projet et qui ne lui paraît pas indispensable.

II.propose d'émettre un avis favorable aux

conclusions de la Commission des Affaires étrangères.

Le3 conclusions de M. l.e Rapporteur sont
adoptées,

La séance e3t suspendue à 2^ heures.

La séance est reprise à minuit 15.

III _ ATTRIBUTION D'UNE PRIME EXCEPTIONNELLE AUX FONCTIONNAIRES

M. POHER, Secrétaire d'Etat au Budget expose

l'objet de ce projet. Le cout en est de 5 milliards auxquels
il faut ajouter 1 milliard poiir le financement des collecti-
vités locales.

francs

M. BARON estime que le ch&ffre de 2.500/est
trop faible, il propose l'élévation à 5.000 francs de la

prime et sa hiérarchisation. M

Répondant à une question de M; MERLE, M. le
• • • / » • «

/
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SECATAIRE cl'ETAT indique qu'en ce qui concerne les retraités
il leur sera alloue un acompte sur revalorisation.

Les articles 1, 2 et 3 sont adoptés à l'unanimité,

L'ensemble est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à minuit 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Préside nt,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBBRT, président

1ère séance du lundi 20 septembre 1948

La séance est ouverte à 10 heures 35

PRESENTS : MM. BARON, COURRIERS, DOREY, DUCHET, HOCQUARD,
IGNACIO-PINTO, LAFFARGUE, ITEREE, MONNET,
PE3CHAUD, REVERBORI, ROUBERT.

MM. AVI NIN, BOUDET, GERBER (Marc), GERBER

(Philippe), GRENIER (Jean-Marie), JANTON,
LANDABOUEE, LANDRY, PAULY, VICTOOR, VIKLJEUX.

MM. Henri BARRE, de M. MINVIELLE
BERT ..LOT, de M. THOMAS
Léon DAVID, de M. CARDONNE,
DUHOURQUBT, de M. SAVER,
GÏÏYOT, de M. LACAZE,
MERMET GUYENNBT, de M. MARRANB.

ASSISTAIT en outre A LA SEANCE, : M. ARMEN GAUD, au titre de 18

Gôramission des Affaires Economiques).

ABSENTS

SUPPLEANTS

1°

2 o

ORDRE du JOUR

Etude d'amendements au projet de loi A .N. 5155 - C.R. 812

(année 1^48) fixant les voies et moyens pour l'exercide I945fj
Audition de :

m- . ^UnUILLE, Président du Conseil, Ministre des Finances
et des Affaires Economiques

PETSCHE, Secrétaire d'Etat aux Finances et aux Affaires

Economiques
POHBR, Secrétaire d'Etat au budget

sur les projets financiers A.N. 5475 - C.R. 970 (année 1948)1
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COMPTE-RENDU

I - EVALUATION DES VOIES ET MOYEN3 - amendements »

Amendement n° 3 de M» ARMSNGAUD - Disjoindre l'ar-
ticle 2.

M. ARMENGAUD expose qu.'à 3on avis les avantages pré-
vus en faveur des bons du Trésor auront pour oonséquence de
détourner les capitaux des investissements productifs»

M. DOREY, Rapporteur Général, propose de repousser
1' amendement»

L'amendement n'est pas adopté.

Amendements n° 4 et 5 aux - articles 7 et 8 de

M. ARMSNGAUD. :

M. ARMENGAJJD indique que l'objet de son amendement
tend à reprendre des dispositions adoptées par 1a. Commission
des Finances et le Conseil de la République repoussées par un

vote de surprise à l'Assemblée Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il n'existe
pas d'organisme de recherche de métaux non ferreux.

Les amendements sont adoptés.

Amendement n° 6 à l'article Ij de r-v♦ ARMENGAUD

M. ARMENGAUD .indique l'objet de 3on amendement :

lutter contre une certaine intégration industrielle qui lui
semble néfaste du point de vue économique.

L'amendement e3t adopté.

II - AUDITION DE K. Q.UEUILLE, Président du Conseil

(Voir le compte-rendu ^ténographique)
• ♦ • / * » *
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Fin. 20.S.48

C011 ISSION IES FINANCES

du 20 Septembre 1948

Audition de F. le Président du,Conseil

et de M. le Secrétaire d'Etat aux finances.

Présidence de M. Alex Roubert.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Président du Conseil, Monsieur le

nistre, Messieurs, la commission des finances du Conseil de la République
joas remercie d'avoir bien voulu venir apporter un certain nombre de

enseignements, après le vote par l'Assemblée Nationale des textes qui sont

punis à votre examen.

Monsieur le Président du Conseil, il y a longtemps, je crois, que vous

étiez pas venu devant la commission des finances de cette maison. Vous en

roaverez vraisemblablement le caractère changé car cette maison n'aspire
J s à renouveler tout ve qui faisait de l'ancien Sénat, de cette commission

5s finances/ en par tic -'lier, une sorte d'antre où régnait, à l'égard ^des
Mvemements, je ne dis pas une certaine terreur^ mais une sévérité que

•es journaux se complaisaient à mettre souvent en exergue.

J'espère que vous y trouverez un esprit de compréhension, la volonté

;e défendre les finances publiques et d'aider .tout ce qui peut contribuer

redressement de notre économie.

»



2333

- * - Fin. 20.9.48 ■

L * 5UElTILIlE . Président àu Conseil.-Monsieur le Président, je
yous remercie de vouloir ien m'accueillir en évoquant des souvenirs que
iai en effet ^ résents à l'esprit quand j'entre dans cette salle. J'ai gardé
je l'ancien Sénat 1'opinion^qu'en ont gardé tous les sénateurs, l'ancien
jSénat, c'était une maison ou. il était très agréable de vivre, lorsqu'on
ivait l'honneur de siéger dans son sein. De la commission des finances, je
i'ai pas garde un mauvais souvenir non plus. Quand un jeune ministre entrait
■ans cette salle, il avait l'impression d'être devant un jury qui n'était

peut êxre pas toujours bienveillant^ -ferais lorsque je me présentais ici,
[tant déjà avancé dans ma carrière politique, j'étais moi-même sénateur
jtl'on faisait preuve à l'égard du sénateur-ministre d'une certaine indul—

;ence.

Certes,c'était une salle dans laquelle on avait le souci de ménager
,es finances publiques, de tout faire pour que ce pays soit administré avec

me certaine sagesse, sagesse dont on était heureux dans le passé et qu'il
ions faut avoir en ce moment pour éviter ce que j'appellerai les pires
alheurs.

13ous sommes à un moment de la vie française où l'on peut se demander,
ii les projets n'étaient pas votés rapidement quels seraient les lendemains

|le régime de-la France. Du fait des crises ministérielles qui se sont

acccdéjç*, les projets financiers envisagés n'ont pû être votés et la situa-
ion financière s'est aggravée d'une telle façon qu'on ne savait comment
'on couvrirait les échéances prochaines, comment l'on paierait à la fin de

émois et où, dans les mois suivants, on trouverait dès ressources suffi-
antes pour ne pas fermer les caisses publiques.

L'Etat dans ce cas là, quand il y a une situation de faillite, a un

°ien de ne 'pas fermer ses caisses, c'est de recourir à l'inflation.

Le projet de loi auquel on aurait dû avoir recours, si la crise minis-
Nielle s'était prolongée, aurait consacré l'inflation puisque çjauràit été
8 relèvement du plafond des avances de la Banque de france au Trésor,
ftait une descente rapide du franc et, peut-être, des événements comparables
Ce que l'on a connu dans les paj^s victimes de 1 ' inflation^ eï^non ,seulement
'ordre social et le régime sont mis en cause, mais où il y a de la misère
0llr tout le monde. En effet, ce qu'on accorde comme amélioration de salaire
e signifi® rien à partir du moment ou le pouvoir d'achat diminue. C'était
°ac une misère effroyable pour tou$ ceux qui souffrent de la diminution du

%oir d'achat de la monnaie. C'était toutes les conséquences possibles au

jéat de vue du maintien de régime et de l'ordre social, et, peut-être,
abenir de la France définitivement compromis.
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Les predecesseurs au ministère des Finances s'étaient rendu, compte
de ce danger, puisque tous^ quel que soit le secteur politique où ils
siègent dans les assemblées, avaient considéré comme indispensable, pour
arrêter le franc sur la pente fatale, de créer des ressources immédiates.

On dira : "vous n'aviez pas d'autres ressources possibles pour
franchir le cap actuel". Lessieurs, il faut bien le dire, on parlait de la

contre-valeur en francs d:es dollars qu'en application du plan Marschall
nous devrions avoir à notre disposition.

Il faut penser que, pour obtenir le déblocage de ces francs, nous

avions le devoir de respecter les engagements que nous avions pris. Il ne

s'agit pas de subordonner la France à une politique quelconque^- mais de

savoir s'il faut respecter une sorte de contrat. J'ai donné lecture, à
l 'Assemblée nationale, de certaines décisions prises au Comité de Coopéra-
tion Economique Européenne. Les Etats-Unis, qui sont alliés à nous par la
solidarité militaire, celle qui s'est scellée au cours des combats où leurs !
fils sont tombés pour la défense de la liberté, les Etats-Unis apportent
à la reconstruction de l'Europe une contribution sous la forme du plan
l'aischall. Quand la commission de coopération s'est réunie, certains engage- 'j,
lents ont été pris pour que le secours qui nous viendra pour la reconstruc-
tion de l'Europe, ne soit pas un secours perdu. Et on a décidé qu'à l'effort
fait par nos Alliés*, corresponde un assainissement des finances des divers

pays de l'Europe occidentale.

Si vous lisez les rapports du comité de coopération économique
européenne, vous verrez qu'en 1947*. le gouvernement français a clairement
exprimé au comité sa volonté de couvrir toutes les dépenses budgétaires
courantes pour 1948. Il y a donc un engagement de notre part qui fait que
cous ne pouvons demander aucun déblocage sans avoir rempli cet eigigement.

C'est pourquoi les ministres des Finances qui m'ont précédé avaient,
|oon seulement considéré qu'ils devaient faire l'effort d'assainissement

indispensable pour maintenir le franc à sa valeur actuelle, mais également
Pour obtenir cet allégement précieux dans le travail d'assainissement que
cous devions faire, que constitue le déblocage de l'aide américaine. Si

ionc nous remplissons cet engagement, il est vraisemblable, il est même

certain, je crois, que nous aurons là quelque chose qui facilitera notre

trésorerie, car personne ne peut douter de la volonté de l'Amérique de

respecter les contrats signés.

Comment se présenterait la situation dans ce cas ? Nous assainissons
•'abord le budget. C'est notre devoir, cela correspond à un engagement de
k France. Pour cela, il faut engager des ressources qui avaient été chif-

frées par i;. René Payer entre 50 et 100 milliards, par K. Paul Reynaud à

somme voisine, par P. Robert Schuman à 80 milliards et que j'ai^moi-
ftè&e,évaluées à 80 milliards.
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Le déficit budgétaire est^en effet, de l'ordre de 114 milliards, dont

une partie ne donnera pas lieu a paiements au cours de cet exercice et

(sera reportée dans les trois premiers mois de l'an prochain, liais ces 114

jliliards, nous pouvons les réduire, grâce à des économies qu'on a évaluées
i 20 milliards. En realite, les efforts déjà accomplis par le Gouvernement

ppaent un total très supérieur.

En effet, quand il s'agit de chiffrer des économies, on éprouve
quelles difficultés. S'il s'agit de réduire certains crédits de paiements -

et nous sommes allés le plus loin possible dans ce domaine - nous pouvons

limédiatement chiffrer l'économie ainsi réalisée. Il n'en est pas de même

[des économies faites sur les crédits d'engagement, pour un exercice dont

il s'agit de couvrir immédiatement le déficit, car ces crédits ne donnent

pas toujours lieu à paiement immédiat. Le temps exigé par la notification,
par la présentation des états de travaux exécutés, fait que, quelquefois
c'est sur l'exercice suivant qu'aura lieu le paiement.

Cependant, comme nous avons ; non seulement à nous occuper de l'équili-
bre du budget de 1948, mais aussi d'assurer l'avenir, il convient de faire,
sur les crédits d'engagement, une opération qui nous donnera des avantages
assez heureux, quoique non immédiatement payants.

Pour les seuls crédits de la Défense nationale, nous avons prévu 10

Eilliards d'économie^au titre des crédits d'engagement, 8 milliards au

titre des crédits de paiement. C'est à dire que nous aurons réalisé"!8
Eilliards d'ici la fin de l'année, auxquels il y aura une rallonge dont les

budgets futurs profiteront.

Il y a ensuite les économies d'ordre administratif. Il faut que nous

ayons une administration moins pléthorique que celle contre laquelle on a

tlevé de justes critiques. Mais, lorsqu'on supprime des fonctionnaires, on

ne peut les licencier sans leur donner des indemnités de licenciement impor-
tantes et l'opération n'entraîne pas/ tout de suite^une économie dans le

adget en cours. J'ai indiqué, à l'Assemblée Nationale, qu'avant mon arrivée

yia présidence du Gouvernement^ des progrès très considérables avaient été

réalisés et que 135.000 fonctionnaires avaient été supprimés, ce qui
^

représentera, lorsque nous ser/ons sortis de la période des indemnités de

licenciement, une économie de 40 milliards.

Néanmoins, cela nous a paru insuffisant. Vous avez déjà vu des décrets;
augmentent sensiblement les économies en matière de réforme administra-

tive.

Il y a,ensuite/des économies à réaliser par la mise en ordre des
s°ciétés nationalisées. Le ministre n'est^pas hostile aux nationalisations,

i^i même été un précurseur en cette matière. Je suis venu^dans cette salle

^fendre la convention qui est à l'origine de la S.N.C.E. C'est^en effet } f

;n 1937 que, comme ministre des Travaux publics, $'ai signé cette convention;
Je ne suis donc as hostile, en principe, je le répète, aux nationalisations':

: y i
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sarlont quand, il s agi t ce uonner une indépendance plus grande à des services

jui doivent remplir à l'égard de la Nation une fonction indispensable.
C.e qu'il ne faut pas, c'est que, ces nationalisations étant faites,

fausse l'application des conventions intervenues et qu'on viole la loi,
arce que les^ sociétés ainsi créées be sont pas administrées comme prévu,
|aivant les règles d'une entreprise commerciale et industrielle.

Il est trop facile de créer une société nationale qui doit être adminis
rée comme une^ entreprise industrielle et commerciale et de lui laisser, à
tîté, la possibilité de se retourner vers l'Etat quand elle connait un défi-
cit d'exploitation. L'Etat ne peut être banquier payant à caisse ouverte et
tndossant la responsabilité des erreurs d'administration des sociétés
lationalisées.

Je ne veux pas faire le bilan des sacrifices consentis par l'Etat
our couvrir le déficit des entreprises nationalisées. Un fait est là, il :

a un effort de redressement à accomplir. Il est indispensable qu'une
lociété nationale ne soit pas gênée dans sa gestion, mais il est indispensa-
le également que l'Etat, qui a été le banquier, puisse exiger d'elle,
ùsqu'il y. a eu des dépenses manifestement excessives, une sagesse et un

fintiment de ses responsabilités qui lui ont manqué jusqu'ici.

Déjà, des textes qui sont parus prévoient certaines compressions, en

prticulier dans les houillères et dans l'Electricité de France. Ce n'est

^suffisant. Il faut que des mesures soient prises pour qu'on ne voit pas

'engager, même à la S.N.C.F., et surtout chez elle, des dépenses somptuaires
peuvent être d'excellents placements pour l'avenir mais qui sont injus-

ifiées dans un moment où nous avons un cap difficile à passer et qui ne

^vent être réalisée's qu'en se tournant vers l'Etat pour couvrir le déficit.
i

■
m
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Des dispositions ont donc été prises dans ce sens et
vous voyez que nous allons faire le possible dans le secteur éc
nomique. Je suis prêt à recueillir les suggestions faites par
le Conseil de la République et par sa commission. A ce point
de vue-,nous poursuivrons notre effort le plus loin possible et

je suis sûr que nous répondrons ainsi aux voeux de cette commis
sion comme à ceux des deux Assemblées.

les économies vont nous donner, compte tenu de ce qui a

ete fait depuis l'établissement de nos premiers chiffres, au

moins 20 milliards. Eous avons trouver pour la fin de
l'exercice le complément qui s'élèverait à 14 milliards^ 80

milliards devaient résulter du vote des projets que nous avons

présentée à l'Assemblée. En réalité, l'Assemblée n'a pas tout à

fait voté les crédits que nous demandions et nous avons^ sur nos

prévisions,un petit déficit ; au lieu des 81 milliards que nous

avions proposés ngadneJK trouvons dans les ressources votées
par l'Assemblée nationale que 77 milliards.

Je demanderai* à la commission des finances de voir avec

nous comment nous pourrions peut-être reprendre certains textes

de façon à réaliser ce que je me suis engagé à faire le jour
ou j'ai eu l'honneur, comme président du conseil désigné, de

demander l'investiture à l'As'semblée nati-onale. Il y a là un

effort qui est donc léger, que je vous demanderai* d'entrepren-
dre d'accord avec «tous et, je l'espère, d'accord avec l'Assem-

blée nati.onale. Il resterait une somme de 13 milliards mais

cette somme fait partie des paiements que nous juxtoau# à faire au

cours de 1949, au compte de l'exercice 1948.

Avec certaines disponibilités de trésorerie, je pense que

nous pourrons y arriver. Le déficit de la trésorerie est plus

grave car nous avons, outre les dépenses budgétaires, à faire

face à des dépenses de reconstruction^et d'équipement et c'est

une somme considérable que nousl-i^SEs, de ce fait, à trouver.

Si la France respecte les engagements quelle a pris

(à la conférence économique européenne nous avonè/assainirnotre
situation budgétaire et financière ) et. si nous abandonnons le

déblocage, à partir de ce moment^les conditions seront remplies
pour que nous réclamions l'aide américaine. J'ai, a ce point
de vue, plus que des espérances car il ne iaut pas considérer

le plan Llarshall comme une promœsse qui ne serait pas tenue,

hous aurions donc, de.ce fait, les milliards qui nous manquent

d'ici la fin de l'exercice 1948. Evidemment, ce que^nous vous

demandons est extrêmement dur mais /en reviens au début de mon

exposé. Je ne crois pas qu'à l'heure actuelle nous puissions
éluder cette responsabilité de voter ces impôts, nous devons

penser que.la situation serait vraiment très dramatique pour

le pays si nous n'avions pas le courage de le xaiie.
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V"^ e Pu61iÇ!.ue,>il y a des heures où. l'on est obligé
de faire xaire ses préoccupations de doctrine et où,contre des dan-
gers qui vont mettre ai péril ce que les républicains et les fran-

çais doivent considérer comme 'leur patrimoine commun, il faut

qu'on se fasse les uns et les autres les/concessions qui conviennent
et surtout que l'on soit animé par un meme courage. Je puis vous

dire que,dans la période grave de ma vie ou j'ai la responsabilité
d'assurer les lendemains de ce paya., j'ai enregistré- avec une émo-
tion profonde certaines heures que j'ai vécues à l'Assemblée natio-

nale durant la crise. Il y a^maintenant entre, les pirtis, pour

accomplir un grand devoir qui- est nécessaire, un climat que l'on

n'avait pas connu antérieurement, le désir de se rapprocher. C'est

ce qui m'a permis de former le Gouvernement et de trouver à la

Chambre une majorité suffisante pour que d e sois venu devant vous.

Je vous apporte des propositions sur lesquelles je sais

que vous pouvez faire des critiques, la politique nous impose
un choix, voter les projets ou laisser aller les choses vers le

mal, vers le plus grand danger. Voilé, messieurs, ce que j 'avais

à vous dire , c'est cet appel que je vous adresse et je suis siîfc

qu'il sera entendu.

h. LE PEUilK,T 12 ±A CCwIISSICL. Monsieur le président,
la commission des finances vous remercie des explications d'ordre

général que vous avez bien voulu nous apporter. Peut-être, II.
le secrétaire d'état aux finances et M. le secrétaire d'état au

budget veulent-ils nous apporter sur des points plus précis un^
certain nombre de renseignements qui serviront de façon plus di-

recte à l'étude, des projets que la commission des finances aura

à examiner.

M. 12 lEESllnrî lu COillIL. Je vais demander aux membres

de là commission des finances s'ils ont cfês questions a. me poser

sur le but énéral des. projets, et, si vous le voulez lien, cornue

j'ai des conversations importantes pour la session de l'O.n.U. je

me retirerai ensuite, m. xetsche et M. Alain roher seront a la

disposition de la commission pour discuter le détail' des projets.

12. HGCQUAKD. Monsieur le président du conseil, vous nous

avez signalé la gravité de l'heure et nous pouvons .be ucoup regret-
ter la succession des ministères qui a tout de meme xait que les

^

choses n'-ont pas été menees absolument con. e^il. virait été soui ni—

table, m .is je vous deman eru.iJ sûr un proclame que nous verrous

en détail tout à l'heure, de vous pencher sur ce qui est uiypeu un

corollaire, 1«
' aoh t des s laires. Ici, 0 e gvtsso tout

de suite au prix de la viande qui nous préoccupé beaucoup.

Le Gouvernement a adresse j.e 16 septeu ore dernier dano jj
les départements une circulaire a tous les directeurs ua r.'.vi ..-ai 1-
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lemexit. oe n'ai pas pu avoir ©ommunication de cette circulaire
et les renseignements que je vous donne résultent de communications
téléphoniques. Le Gouvernement a donc envoyé le 16 septembre une

circulaire comportant des instructions pour tâcher d'arriver à

donner au marché de la viande des conditions plus normales, ce

qui aiderait beaucoup à faire admettre les mesures financières que
nous sommes obligés de prendre pour le salut du pays.

Or, 0. 'après ce qu'on e dit, cette circulaire ést extrême-
ment heureuse, mais l'effet n'en est-il pas détruit par un nota-
-bene stipulant : " vous appliquerez ces dispositions seulement
sur l'instruction spéciale qui vous sera envoyée télégraphiquement".
De ce fait, évidemment, nous voyons qu'il ne s'agit que d'une ce-

nace de mise en place mais pas d'une mise en place effective.

Le ministre qui s'occupe de ces choses a fait partie des

différents ministères qui se sont succédé et ces mesures ont dû,
par conséquent, être étudiées depuis longtemps, bous sommes déçus
par ce nota-"bene, d'après lequel le Gouvernement, dit ;

" nous il

allons faire " et non pas : " nous faisons ".

Dans ces conditions, monsieur le président du conseil,
si vous pouviez nous dire ; lors de la discussion en séance publique,
que ce nota-bene a été retiré et que vraiment le Gouvernement, en

ce qui concerne ce problème de la viande 3S entre dans des réalisa-

tions pratiques, il est évident que l'accueil que nous ferions ù

vos projets serait beaucoup plus favorable. Comme vous, nous sa-

vons ce que le Gouvernement doit faire, nous savons aussi ce que

nous devons faire mais j 'aimerais bien, à ce 32 j*et, avoir une préci-

sion.

M. Ln PBESIDELT DU COLSLIL. Il est certain qu'il eut été

noxmal que,voulant assainir la situation présente, nous ayons à

4portéjr aux Assemblées' à la fois un programme en ce qui concerne

'les mesures financières immédiates et un programme pour le rétablis-

semeiit économique du pays, de ne l'ai pas fait x pour deux raisons; |
la première^c'est qu'il fallait parer au plus pressé. Il fallait
éviter d'élever le "piafond des avances dans les jours immédiats/
Il est nécessaire,! ce point de vue,que j'aifcune.certaine aisance ,

pour obtenir le déblocage des francs, en contre valeur des dollars

du plan Larshall, ce qui me permettra d'agir.

De plus, ce n'est pas dans un climat d'affolement poli-

tique, comme celui dont nous ne sonnes pas sorti;, et qui s'était

emparé d'une partie du pays ces O
oufs derniers qu'anc on se oeman—

^

dait si ce ■ ays pourrait trouver et garder tin Gouvernement,y avec

les difficultés de constituer une majorité, que 1 on peut discuter

sur des bases normales pour fixer des prix^et des salaires. Il

est bien certain qu'une des causes de l'élévation, de certains cours ;

de denrées alimentaires était l'incertitude que .l 'on avait sur

les lendemains financiers.
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nés agriculteurs ne livrent pas leur viarfde pour deux
xaisons principales. La première/ c est une raison qui résulte de
a.a grosse recoxte de .coin de cettè année qui leur donne 1apposai—
uilite de garder-leur s animaux. • la deuxième, c'est que n'ayant pas
coi.ixiance dans 13, valeur dù franc, ils pr fèrent de la routière vi —
vante dont le prix sera revalorisée nous glissons sur la pente
de l'inflation, tandis que les billets qu'ils toucheraient main—
cernaient perdraient leur valeur. Je dis que nous sommes dans des
conditions anormales pour discuter du® problème» de^lprix et des
salaires. ce n'est pas une raison pour que nous soyons inactifs et
le plan dont vous avez parié reste celui du Gouvernement. Liais re-

connaissons qu'il n'est'-pas possible, étant donné que l'on a détrui J

tous les appareils de contrainte, de les * reconstituer du jour au
lendemain et de. mettre en place certains organismes auxquels on

aura«recours si certaines solutions ne sont pas acceptées par les
éleveurs.

de
suis 'libéral

Il nous fallait un délai, II. Coudé du Eorestp a pris
certaines dispositions dans ce sens; "actuellement, le travail
mise en place de certains organismes ent en cours, de nuci-d

par tendance, m .is j'abandonne cette position quand il faut régler
un problème qui, au point de vue social, a les conséquences que
vous indiquez. En attendant, avec Lié. Coulé du Eoresto-et Pfimlin,
j'ai lande un appel à la classe paysanne, bous avons obtenu qu'une
campagne soit entreprisé pour la livraison du bétail, bous avons

déjà certaines- espérances qui peuvent se préciser aujourd'hui même.

Le résultat de ces appels, de ces conversations *se traduit

par un approvisionnement du marché de la Yillette qui est tout à

fait satisfaisant. Il était arrivé ce matin, ce qui nè s'était

pas produit depuis très longtemps, f.400 bovins au marché Le la

Villette, sans compter les entrée,.; directes à l'abattoir. .Je

pense que l'appel à la solidarité des agriculteurs sur le plan na-

tional donnera quelques résultats, mais , pendant ce temps, nous

mettons tout en place pour agir. Seulement, il faut se dire que

la contrai te, à laquelle 0 e suis bien déterminé à avoir recours,
n'est pas aussi facile à exercer qu'on le suppose. Il ne faut p. s

croire" que c'est une opération facile et nécessairement payante.
Si l'on prenait immédiatement certaines mesures de contrainte,
cela pourrait avoir pomme conséquence* d''assécher les gros marchés

français et pour supprimer la hausse de la viande on courrait le

risque de supprimer la viande.

:

>•!

Ce problème de la viande, ce n'est pas, hélas! la première
XOll que,dans «a vie, j' ai eu aj'ai eu & l'aborder. Il est extrêmement
délicat, bous avons actuéLlement des inquiétudes en raison de

l'augmentation de la consommation qui est la conséquence d'habi

tudes nouvelles prises depuis l'occupation, la conséquence de

battage clandestin qt
et qui résulte aussi de

billet.

l'a-

t développé au/noment de la contrainte

la méfiance que l'on a dans la valeur du
s'e
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. ^ et;iJ ej? outre la conséquence d'un approvisionnement in-
stu-isant en pain dans un pays qui en est 'grbs consommateur. Sur-
P°?ez lue j_ on puisse oientôt augmenter le. ration de oain cela au —

rart une répercussion directe sur les ..chats de viande. Actuelle-
iaeiit, _L.a production de la viande est inférieure à la consommation.
Pour assainir définitivement le marché de la viande, il faudrait
que nous puissions augmenter sa production en partant des céréales 1;]
secondaires qui permettent d'augmenter l'élevage du porc en France. H
En ei.j-et, le seul moyen d'avoir de la viande eh France, c'est de
développer la production du porc. Cet élevage se fait en grande
serie.

^

Une truie fait sept petits cochons qui peuvent être mis sur
le march^ku "bout de sept à huit mois, malheureusement, pour ache-
ter des céréales secondaires, il faudrait des dollars que nous n'a-
vons pas en quantité suffisante.

Cette année, cependant, il y su en Algérie des excédents
de récolte de céréales secondaires que l'on est en train d'acheminer
vers la France. Fous trouverons là 3 ou 4 Aillions de quintai Ut. La «£ 1
situation de notre élevage porcin est telle que d'ici deux mois
nous aurons un approvisL onnement du marche qui pourra nous faire

escompter une hausse. Je reviens à la question précise que vous

avez posée. Les décisions sont rises par le gouvernement. Alors
que je n'ét is pas Président du Conseil, dais ma région et devant
mes propres électeurs, j'aii dit que le gouvernement auquel j'appar-
•tenais ne pouvait pas admettre que par suite d'une spéculation qui Fi
était faite sur la viande, l'ordre social sqit bouleversé. J'ai

ajouté que nous irions jusqu'à la contrainte si les apiculteurs
méconnaissaient leur devoir.

La circulaire du 16 septembre/à 1 quelle vous faites allu-
si on, a été prise avec mon accord. Les interventions directes de
"I f Til ntat,pour agi-1* sur ce prix de la viai de qu'il ne faut pas laisser

monter, se produiront, sauf si elles s'avéraient inutiles, mais
nous sa mes décidés à aller jusqu'à la contrainte parce qu'il y a

avant tout pour nous le désir de considérer la réperonssion que le (

prix de la viande peut avoir dans les négociations que nous allons

entreprendre pour établir l'équilibre entre les salaires et les .

prix. Fous avons là'un devoir à remplir ; nous n'y faillirons pas.
quant à la question des salaires, je n'ai pas voulu .l'aborder par- ,

ce qu'avant de donner quoi que ce soit aux ouvriers^ je veux savoir

ce que je donne . Je veux que l'équilibre du budget et de la tré-

sorerie soit assuré avant d'engager de telles négociations .

. Est-ce à dire que la situation, le clit ./it étant différents,
je ne résisterais pas à certaines revendications qui me sont pré-
sentées ? Il faut bien faire attention en pareille matière que,,
dans l'intérêt de la classe ouvrière,nous ne pouvons pas aller au-

delà de certaines limites* Il y a les lendemains immédiats de la

France que d e dois assuref, mais il y a les lendemains plus loin—

tains. Il faut bien penser qu'un jour il n'y aura plus de plan
Marshall.
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Nous ne pouvons pas avoir un/narché intérieur qui vive sans
que -i.es marcnes extérieurs n#i^restent ouverts. Nous aurons besoin
de ao1-lars complémentaires pour les livraisons faites au titre du
plan Marshall^ mais aussi pour faire d'autres achats si nous voulons
que les usines de ® pays ne soient pas acculées au chômage, par
suite du manque de certainesmatières premières.

Pour cela il faut que nous ayons une. situation qui soit saine
et elle ne le serait pas. si l'équilibre du budget était remis en

question demain parce qu'il faudrait, par exemple,augmenter les trai-
tements des fonctionnaires. Enfin, il faut penser que, pour les in-
diàstries d ' exportation,il y a une notion de prix de revient qui doit
être déterminante dg ces lendemains. Dans ces négociations que j&SL
à conduire, avec le souci de préserver dans la mesure du possible
l'ordre social, je ne peux oublier que rien ne doit être fait qui
compromette les lendemains de la France qui s'avèrent difficiles.

Je vous demande "de me laisser un court délai pendant lequel
ces questions vont être abordées et traitées. C'est une échéance
sociale que j 'aurai à couvrir après avoir retrouvé l'équilibre de la,
trésorerie.

M. FAUSIIN MERLE. On vient de nou3 dire que les paysans ne

livrent pas leur viande. Or, les marchés extérieurs sont inondés de

viande,, mais celle-ci ne va pas aux Français. Nous avons eu l'occa-
sion de dire que c'était par wagons et par wagons que les bestiaux
partaient vers les frontières de la France. garej de A/<U"»»d/iaLù
nouà avons pris des photos de wagons de bestiaux qui partaient vers

les pays frontière. Par conséquent, de la viande, il y en a, mais
elle ne sert pas au ravitaillement des français.

On parle de mise en place de certains organismes. Evidemment,
les paysans n'ont plus confiance et,si l'on arh. ve à la contrainte,
ce que disait M. le président du conseil se réalisera. On pourra
peut-être obtenir des baisses mais il y aura un resserrement du mar-
ché de la viande. On nous dit que la production de la viande est
inférieure à la consommation. Ecoutez ! Je suis d'un milieu ouvrier
et je sais très bien*, qu'à l'heure actuelle* les milieux ouvriers
sont dans l'incapacité d'acheter de la viande au prix ou elle est.
Par conséquent, si 1% classe ouvrière n'est pas à même d'acheter de
la viande et qu'on tienne nous dire : " la production est inférieure
à la consommation " on en est à se demander qui provoque cette dif-
férence en moins de la production par rapport à la consommation.

Quant à l'augmentation des salaires, M. le président du con-

seil nous dit qu'il envisagera d'ici quelque temps la mise en ordre

du'rapport salaires et prix.

M. LE PRESIDENT■DU CONSEIL. J'ai dit ï " les jours pro-

chaina"; je peux ajouter aujourd'hui même.
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m . FAUSTIN MERLE. Déjà depuis de longs mois il était impos-
sible & la classe ouvrière de vivre avec son salaire. C'est la mi-
aère noire dans les millieux ouvriers et fonctionnaires. Par consé-
quent, faire attendre la classe ouvrière pendant que,depuis des mois
et des mois, au contraire, les grosses sociétés capitalistes encais-
sent des saper-bénéfices qui se sont chiffrés jusqu'à 420 milliards
depuis le début de l'année, c'est toujours demaider des sacrifices à
sens unique et permettre aux autres de " s'engraisser ".

M» LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je répondrais» d'abord à la ques-
tion concernant l'exportation du bétail sur pieds. Je ne dis pas que
les 2ÇXBPS frontières françaises soient absolument hermétiques car il

y a des exportations contre lesquelles nous ne pouvons rien faire.
Je pense en particulier aux,exportations clandestines qui se font par
les ouvriers frontaliers qui viennent de Belgique. Il e3t difficile
de visiter toutes les musettes et il arrive peut-être qu'il y ait là
quelques fuites et que quelques kilogs de viande soient emportés par
des ouvriers. Il y a évidemment là une chose à surveiller mais qui
ne va pas très loin.

\ s ,

Il y a ensuite, une exportation très importante de viande vers

la Sarre, mais nous sDmmes obligés actuellement d'approvisionner la.

Sarre que nous le voulions ou non. Le tout est de savoir exactement

ce qui rentre en Sarre et de limiter ses importations. Il ne faut

pas oublier toutefois que la Sarre approvisionne là France pour un

contingent de charbon qui est loin d'être négligeable. Il ne faut

pas que les acheteurs sarrois,qui viennent acheter de la viande sur

des marchés—baromètres comme celui de la Villette, se fassent une

concurrence à la hausse. Nous ne laisserons pas subsister des ma-

noeuvres au sujet desquelles j'ai du .ires te demandé# au ministre compé-
tent de se pencher un peu, en raison de certains rapports qui m'a-
vaient été transmis par la Préfecture de police, mais il y a une ©r-

ganisation du marché pour l'approvisionnement de la Sarre qu'il con-
venait de mettre au point. M. Coudé du Foresté s'en est préoccupé.

Ce que vous voyez passer à destination de la Sarre, dites—

vous bien que c'est une chose que nous ne pouvons pas empêcher.

M. FAUSIIN MEELE. Est-ce qu'il ne serait pas possible de dé-

terminer les chiffres exacts de ce qui est nécessaire ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT AUX FINANCES. Monsieur Merle, le pré-
sident a donné des ordres.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Enfin, vous avez parlé des su-

per-bénéfices et de la situation de la classe ouvrière. Pour la si-

tuation de la classe ouvrière, je sais bien qu'elle n'est pas bonne;».

««grjam je vous demande ce qu'elle serait si demain le franc ne valait

rien. La politique est un choix. Le rêve est à* eliminfe du choix

des ^hommes; il faut qu'ilj choisisse*tentre
les solutions mauvaises
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qui s'olfrent a eux, celle qui n'est pas la plus mauvaise. Si
nous laissions s'aggraver la situation de la trésorerie, demain
les plus malheureux seraient les travailleurs de ce pays, les gens
a revenu fixe . Je vous en prie, évitez—leur cette épreuve.

Dans les projets que nous présentons, nous avons "bien eu le
souci de ne pas toucher la classe ouvrière, puisque,s'il y a eu des
sacrifices demandés à l'ensemble des contribuables français, vous
ne trouvez rien, absolument rien dans les projets du Gouvernement
qui touche les petits. On demande aux autres 20 p. 100 d'augmen-
tation sur fleurs impôts, on ne demande rien à la classe ouvrière.
C'est, en réalité

x
un transfert d'achat que nous faisons. Les moyens

des ouvriers ne seront pas diminués si le franc ne perd pas de sa

valeur. Mais avec' les mesures. actuelles, les moyens d'achat des
autres contribuables français seront

Enfin, pour les super-bénéfic&es des sociétés, ils sont^pour
une grande part, occasionnés par l'inflation. C'est parce que le
franc a perdu sa valeur que des stocks ont pu être réévalués dais
des conditions fortement avantageuses pour les sociétés dont vous

venez de parler, le fait d'avoir inséré certaines dispositions
d'un projet destiné à réprimer ces abus, vous montre bién que nous

n'avons pas eu le souci de maintenir une situation privilégiée aux

sociétés qui réalisent des bénéfices aussi importants.

Sont-ils aussi gros que vous le pensez ? Je ne veux pas
faire de politique dans cette commission, mais je me rappelle bien

qu'on disait autrefois que les trusts réalisaient des bénéfices
tout à fait anormaux, qui pourraient assurer l'équilibre du budget,
s'ils étaient récupérés. Ils sont morts; on les a tué» au moment

des nationalisations. Ce qui est triste c'est que l'héritage de

ces trusts ne constitue pas une recette mais au contraire une charge
à laquelle je suis bien dans l'obligation -dusse «l'apporter la contre-

partie.
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L. BARON. Je voudrais simplement émettre une observation. I . le

Président du Conseil prétend que les bénéfices des trusts sont uniquement 1

Conséquence de l'inflation et que ce ne sont pas des "bénéfices réels.

il. LE PRESIDENT DU CONSEIL. J'ai dit qu'ils étaient "surtout" la

Conséquence de l'inflation.

il. BARON. Ceci est grave, car l'inflation a de lourdes conséquences
Jiour les fonctionnaires et le fait que l'inflation crée un Bénéfice pour

jles ans et une perte pour les autres,e®t particulièrement inquiétant.

Enfin, L. le Président du Conseil a parlé d'économie sur les fonc-

jïoimaires. Je voudrais lui demander si, dans les mesures prévues par le

feavernement, il y a des réductions d'emplois dans l'éducation nationale,
tes le personnel et dans les crédits affectés à ce "budget.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Il n'en est pas question dans les projets
sis les commissions, actuellement en travail, feront des propositions.

pus les examinerons à ce moment là.

H A la suite d'une enquête administrative faite par les inspecteurs
jénéraux et les préfets nous allons examiner ce qui, dans les départements,
institue ces services extérieurs qui se sont développés considérablement

pndant l'occupation et après la libération, et qui donnent, dans le public
IJe nous allons atteindre sévèrement, l'impression que la recherche des

1 «momies trouvera là un champ sur lequel elle pourra s'exercer avec des

! Bal ta t s certains.

Nous ne pouvons faire cela du jour au lendemain. Il faut que le

jpotlome soit examiné en conseil de^ cabinet^ et que nous déterminions
«s résultats pratiques auxquels nous pouvons aboutir.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Président du Conseil, la commission vous

'®ercie des réponses que vous avez bien voulu nous apporter.

Messieurs, après l'exposé d'ordre général que 1. le Président du

tnseil vient de faire à la commission, peut-être ne serait-tfpas mauvais

i:. le ministre du budget nous donne, sur le point de vue technique /
piques explications complémentaires.
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I L ' I"EELE * P°f avoir ane discussion utile, il faudrait, à
r r-ïff'r. +

n0US a<i' 0ns _f abord eu l'occasion d'examiner ces' projets dans
pos en ".s groupes. G est pourquoi je pense que nous allons engagermaintenant une discussion qui va rester dans le vague.

I }■* g"2 G-ESllEI.T. Je m'excuse, mais mon dessein, était différent.
C'était de permettre aux représentants des partis de poser un certain nom-
F ques -ions, ce qui ±iciliterait la discussion dans les différents
loupes. ... suite, ce soir ou plus tard, la commission, pourrait discuter
e toute# connaissance^ de cause.

^e qui serait fâcheux-^ c'est qu'au moment ou vous vous présenteriezlyant les groupes, lorsque des collègues vous demanderaient "que penseliinistre sur tel ou tel point", vous repondiez "le ministre ne nous en
pas cause."

C'est donc pour accélérer la marche de nos travaux que j'ai proposéette façon de procéder.

L. HOCQUARD. J'aperçois sur la table un dossier volumineux qui a
»nr titre "économies", voilà un sujet qui nous intéresserait beaucoup.
> le Président du Conseil a parlé, d'autre part, du problème de la viande,
e considère,quant à moi, que cette question est capitale. Quant à l'in-
lation, je l'ai connue en Allemagne, et je vous assure/ que c'est une
«ose épouvantable. Il me semble, monsieur le Président, que justement,
jant que nous posions des questions âux deux ministres présents, eux-mêmes
erraient peut-être nous dire avec plus de précision, sur l'économie géné-

projet, d'une part ce que nous avons à voter comme projets fiscaux,
«titre part, ce qu'ils pensent faire comme économies.

M. LE PRESIDEE!. Etes-vous d'accord pour que nous donnions d'abord la
^ole axmessieurs les Ministres, ce qui nous permettra ensuite de poser
certain nombre de questions ? (assentiment^)
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I,_. MAURICE 1ETSCHE, Secrétaire d'Etat. (Finances et Affaires ccono-

eigues). Messieurs, je voudrais d'abord justifier notre projet contre un

Bût quipouvait atteindre notre amour propre d'auteur et la qualité même

de ce projet. On a dit que c'était un expédient. Je vais vous .dire simple-
sent que nous n'avons la prétention de vous apporter que quelque chose qui
réponde à une nécessité immédiate. C'est pourquoi vous ne voyez pas arti-

caler, dans ce projet, l'ébauche de ce que vous auriez tous désiré, c'est
là dire un grand programme, un grand plan. Nous avons été obligés de parer

au plus pressé. Ce plus pressé, je vous montrerai tout à l'heure ce qu'il
est et dans quelles conditions il s'est présenté à hous.

Je voudrais, ayant ouvert cette parenthèse liminaire, vous indiquer
qa'un effort fiscal, un effort de rétablissement budgétaire n'aurait pas de

sens si nous ne déterminions pas un véritable équilibre "salaires-prix",
îioas nous y employons à l'heure actuelle et vous vous rendez compte certai-

bernent combien ces calculs sont d licats pour ne pas se tromper et pour

aboutir à des résultats concomittants.

Nous avons la volonté de ne pas renouveler certaines erreurs qui ont

été commises dans le passé, dues beaucoup plus aux circonstances qu'à
toute autre chose d'ailleurs, ho us voulons faire tout en même temps, pour

qu'une fois un palier, atteint, nous puissions nous y cramponner, pour trou-

ver les bases techniques de la stabilité qu'il est indispensable d'obtenir.

Le vote du projet étant acquis devant l'Assemblée nationale et comme

nous avons quelques heures devant nous - E. Coudé du Foresto étant, de son

côté, chargé de la question des prix - nous poursuivons en ce moment même

cet effort et je m'excuse de ne pas pouvoir assister à la séance publique
de cet après-midi. F. Poher aura la bonté de bien vouloir représenter le
Gouvernement. Nous allons, dis-je, poursuivre cet effort pour tenter de

vous apporter la solution immédiate de stabilisation des prix et salaires.

Il faut donc que je vous indique pourquoi nous avens commencé par ce

Projet au lieu de commencer par cet effort de stabilisation "prix salaires".

C'est que nous avons voulu-avoir une position extrêmement nette; afin que

nous puissions nous arrêter sur le point où l'équilibre de nos finances

et de notre économie ne sera plus rompu. Ce projet est, en quelque sorte,
te cadre dans lequel nous allons évoluer et hors duquel nous ne pouvons

sortir. Si les pressions sont telles que nous soyons obligés de le dépasser,;
c 'est un effort fiscal complémentaire, je le dis tout de suite, qui sera

indispensable. C'est pourquoi le Gouvernement insistera de toute son auto-

ni té pour rester dans les limites qu'il veut lui-même se tracer.

Comment se fait-il que nous soyons arrivés à devoir vous apporter un ||
pnojet aussi dur que celui qui vous est présenté aujourd'hui ? Nous ne

nous trouvons pas du tout en présence d'une de ces crises traditionnelles de

confiance, telles que nous les avons vécues à travers l'histoire de France

où il y a eu, contre les gouvernements qui se sont succédé^, cette sorte,

ne plébiscite de l'épargne qui fait que les bons du Trésor ne sont pas

Renouvelés en nombre suffisant.
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Non, ce n'est pas an phénomène de ce genre. Les chiffres vous mon-

treront que c'est exact. Du premier janvier au premier juillet, nous

constatons, en souscription de "bons du Trésor,en dépOt dans les caisses

d 'épargne une somme d'environ 85 milliards. En juillet et en août : 50

milliards. Par conséquent le problème n'est pas là.Il résulte néanmoins,et
je tiens à vous le dire, de l'instabilité gouvernementale qui s'est manifes-

I tée depuis des mois. Il y a également le retard dans la prise des mesures

indispensables pour faire face à notre équilibre financier. Cet équilibre

[financier, vous le savez, ce n'est pas simplement la couverture des be-

! s-ins budgétaires quotidiens. Nous avons à faire face à une autre oeuvre,

[plus considérable et plus lourde pour les épaules françaises, c'est celle

de la reconstruction^ de nos ruines et d'investissements, qui nous

permettra de redevenir le peuple moderne susceptible par lui-même d'éta-

blir son équilibre économique et financier.

Or, cette oeuvre est accablante et voue vous souvenez qu'on avait

seulement envisagé les ressources pour le premier semestre do 1548. Colles

[du second semestre no l'ont pas été. Nous nous sommes trouvé:; en face

| d'un déséquilibre dans nos paiements et en préeenoe, pour le mois de Sep-

ftkembre, d'une échéance de l'ordro de 50 milliards, alors qu'il n'y avait

dans les caisses du Trésor, au 2G Août, que 35 milliards. Par conséquent,
impossibilité do faire 1'éohéanoe du mois de Septembre et encore moins

oollo du mois d'Octobre. Et cola, Je lo répète, nos pas crise de panique
ou do spéculation, mais paroe quo nous n'avions para les ressourcée né-

oooeuiroo pour réaliser l'équilibre do nos paiements.

Mais, dircz-vouB, à combien s'élèvent, d'ici la fin de l'année, les

bofioi .s du trésorerie et quelles sont les resHOuroes sur lesquelles vous

pouvez compter ?

Vous me permetti'es, pour ne pas voue fournir des chiffres en l'air,
de v Ou s diminue Lee grandes lignes d'un tableau que J'ai fuit établir par

uns as*vices. Nous partons, pour l'établir, sur le chiffre, appréciable
[aujourd'hui, de l'équilibre du défioit budgétaire» Oelui-oi, comme l'a*

dit M» le Président du Conseil est d'un ordre de grandeur de 114 BilliardeJ
résultant de <b penses s'éiev mt A l wyj milliards, y compris (voue me per-

pet très de ne pas entrer dans le détail, ot pour oause) la sobbo néoes-

nuire pour pouvoir f iire lus ré' ajustements des traitements dus l'unattun—

flaires le Jour oè nous aurons décidé d'un ohiffre pour rétablir l'équiii-
Ire "pri salaires"» i'ar conséquent, nous prenons nos dispositions n

l 'uvunoo pour Biuiiitenir est équi 111 re nécessaire de notre budget.

En présrqee de ces i,> y.< ml i i i unis, de d* penses, vous ver.
1 ru mil

llarâs de reoettes» D'où le ohlffre de 114 Biiliurds» Mais oe défioit dui

luôgi t ne pèse pas sur la lr> Sure rie de l'nj,'
-

pour ce Chiffre tOlaJLj il

seulement peur elle h raison dus pa i rm^nts qui doivent i tr» effectués
p ' i e i ici fiji tit> i ' iuiu A i "4 i se i v des u- : ospee as lue 11 me ni frites si

fait que nous avens è rittrâper paroe que eertaiaee dépenses ont été

petardées, pour une somme qu'on peul > v *lupr à Éà mil I laryg,

dépenses do pesonstrurtion seront de Ils milliards, les d* peu-

nés d'équipement de lâ> milliards, eoit une charge de trésorerie totale

de 1 o milliards.
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En ressources, nous avons les 20 milliards d'économie dont mon ami

lober vous entretiendra tout à l'heure, Nous avons escompté sur la suppres-

Ljon du régime de la suspension de taxe : 20 milliards .et sur les ressources

Averses de trésorerie, solde net d'opérations multiples : 50 milliards,

îotal 30 milliards, le déblocage de l'aide américaine représente 120 milliard

|otal général : 210 milliards.
s

Comme les charges s'élèvent à 290 milliards, les ressources fiscales

nécessaires seront de 80 milliards de francs. Nous revenons.par conséquent,
au chiffre liminaire annoncé par I. . le Président du Conseil, nous revenons

aa chiffre annoncé par 1. -le président Schuman et à un chiffre légèrement
inférieur à celui qu'annonçait lorsqu'il constituait son Gouvernement, M.

le Président Ramadier, qui évaluait à 100 milliards le sacrifice fiscal à

jenander à la nation.

J'appelle votre attention sur un chiffre qui peut vous surprendre,
est le montant des ressources que nous sommes appelés .à attendre de la

Impression de la suspension de taxe. Lorsque ce texte fut déposé par un

précédent Gouvernement, on avait envisagé un rendement total de 80 milliards.

Malheureusement, un mois s'est écoulé depuis cette époque. C'est un mois

Irrémédiablement perdu. L'autre part, étant donné les charges considérables , i

qui pèsent sur la production, la mobilisation totale de cette somme ne peut
être faite du jour au lendemain. ;

Nous sommes obligés, pour ne pas déterminer un effet d'accablement 1

absolu, de ne pouvoir escompter d'ici la fin de l'année, que la somme de

20 milliards dont je vous ai parlé, les 40 autres se répartissant au cours

des mois suivants, c'est ce qui explique là différence qui a pu paraitre^ à il

certains d'entre vous.anormale.

Voyons maintenant quels sont les principes qui nous ont guidé dans le

choix des impôts que nous vous proposons. Nous avons eu la volonté essentiel-

e d'éviter des impôts ayant une influence directe sur le coftt de la vie.

oiis ne nous faisons pas trop d'illusion d'ailleurs. Tous les impôts quels
[H'ils soient, ont un effet sur le prix de la vie, et même les impôts
irects comr e le B.I.C., ont incontestablement cet effet plus rapidement que

'autres, mais ils en ont, en tout cas, beaucoup moins que les impôts indi-
fects qui ne sont pas payés par rôle, car 1 'incorporation des impôts indi-
fetts se fait automatiquement dans les prix, tandis que_l'incorporation des

entres se fait au moment où les paiements ont lieu, d'où une incidence

certainement plus indirecte et plus lente.

On m'avait offert le moyen facile de mettre trois décimes en plus sur

taxe à la production. Vous vous rendez compte de la répercussion que cela

^traînerait immédiatement sur les prix. Ce serait une nouvelle course sans

bsultat. Nous n'avons pas pu nous contenter de cette solution.

Sur les divers impôts que nous avons choisis, mon ami Poher vous

Sonnera tout à l'heure tous les détails. Sachez seulement que nous avions

révu,devant l'Assemblée nationale, un total d'impôts de SI milliards,

^tuellement, ce total n'est plus que de 77 milliards.

ij,,|



Je me joins à 1:. le Président du Conseil pour insister auprès de la

Icommission des finances du Conseil de la République et auprès de votre As-

semblée pour que nous retrouvions notre équilibre à 80 milliards.

Je vous le dis sans ambage, il ne s'agit pas de pression extérieure

exercée sur nous. Il ne nous a rien été demandé,, mais nous avons eu person-

Bellement le sentiment que nous ne pouvions rien demander si nous ne

i faisions pas l'effort nécessaire, lequel, à tort ou à raison, a été défini

h 80 milliards. Si nous ne faisions pas cet effort, dis-je, nous donnerions

l'impression d'avoir fraudé avec la réalité et de ne pas faire ce que nous

devons pour notre indépendance et notre dignité.
.

C'est une chose dont il faut se rendre compte au moment où l'on

I demande ces sacrifices au pays. Si nous ne faisions pas cela, le trou

serait à la fin d'année, de 250 à 270 milliards et ce serait ces sommes, et

I non plus les 80 milliards d'aujourd'hui, qu'il faudrait alors trouver.

De toute façon, en dehors de cet argument, il y a,pour nous^cette
question de pudeur, à savoir qu'il faut tenter ce que nous tenions, car ce

que nous recevons, c'est de l'argent pris dans les poches des citoyens

j américains. La France ne peut accepter que les autres paient pour elle sans

avoir fait elle-même cet effort.

L'autre part, nous avons pensé qu'un projet fiscal n'avait de sens

que si celui qui le demande avait fait, de son côté, les sacrifices néces-

paires, et non seulement par lui-même mais aussi par les établissements

qu'il a sous son contrôle et qui coûtent très cher aux finances publiques

| dans l'état d'organisation actuel.

lîous avons prévu, dans ce domaine des économies importantes : 18

I milliards sur les crédits de paiement d'ici la fin d'annee^ et 15 milliards

j sur les crédits d'engagement.
M. Lacoste, Ministre de la Production Industrielle, a déjà fait sor-

tir quatre décrets concernant les sociétés nationalisées. Désormais, l'Etat
ne donnera pas son concours à des sociétés de cette nature si, de leur

côté, elles ne font pas le même effort d'économie, de rationalisation
et d'assainissement.

lîous poursuivrons plus loin notreprogramme à ce point de vue, car

nous ne pouvons pas accepter qu'il y ait de l'argent dépensé en vain.

j Vous trouverez chez nous une volonté de fer, lorsque nous aurons franchi

Ue cap difficile que nous allons passer.Mon ami Poher etmoi, nous allons

nous attacher à réaliser, non plus par des râclages un peu hâtivement

I faits mais par des réformes de structure, une réforme de l'administration

française, pour apporter enfin à ce pays le sentiment d'un Etat dégagé
! àe charges inutiles, d'un État retrouvant sa force en se. :Iibérant de

tout ce qui n'est pas indispensable pour poursuivre notre but : faire

Me la France un grand pays qui retrouvera sa place danè le monde.
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M. LAFFARGUE. Je suis d'accord sur la nécessité d'un pro-
gramme financier, tel que vous l'avez défini. Je me suis ému; il
me semble que cela manque par certains aspects de ce que j'appelle-
rais non pas le génie, mais la volonté de s'attaquer à des causes

profondes dont vous semblez ignorer la présente.

C'est bien simple, tout l'effort fiscal qui est demandé à la

nation est réclamé en partie pour une oeuvre indispensable, l'équi-
pement et la modernisation.^Par conséquent, une partie de ces

sommes que vous qijrnrttfHv^pmi-r votre trésorerie et que vous pouvez
autrement que dans des impôts nouveau®, va au secteur nationalisé.
Il y a une gangrène à laquelle il faudrait tout de même s'attaquer.
Si ce secteur nationalisé vous demande tant d'argent pour son inves-

tissement, c'est parce qu'il n'est pas rentable. Vous avez examiné
les allégements de charges pour le secteur nationalisé. La lijfaita-

tion et la suppression du petit risque en matière de sécurité so-

ciale seraient très importantes à cet égard. Lorsqu'il n'y aura

plus à la charge de la sécurité sociale les petits risques, il s'en-
suivra un allégement de dépenses et la possibilité d'affecter ce#

sommes-là à l'équipement et à la modernisation.

J'insisterai sur le fait que le petit risque qui est couvert à
l'heurè actuelle dans le secteur nationalisé, comme dans le secteur
privé est une forme essentielle de l'absentéisme. Les bons ouvriers

travaillant pour les mauvais qui ne veulent pas travailler et qui
mettent a la charge de la collectivité leur déficience ou leurjrhumer
de cerveau. Si les chiffres donnés officieusement par M. Laroque
démontrent quey pour le petit risque^il'faut au total dépasser 200

milliards ...

M. LE SECRETAIRE L'EUE AU BUDGET. C'est l'ensemble.

M. LAFFARGUE. Cela me semble énorme.
.

-

*

M. LE SECRETAIRE L'ETAT AU BUDGETC'est l'ensemble, allo-
cations familiales comprises. C'ést le budget.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT AUZ FIMECES. lïous serions dans un

drôle de bain si ce chiffre représentait les frais de pure thermale.

(Sourires).
M. LAFFARGUE. Quelles possibilité*avez-vous ? Je ne demande

pas du tout qjie l'on "sécurité sociale ; loin de moi cette

pensée. Je demande simplement, si vous avez envisagé ce problème du

petit risque, quels sont les allégements qui pourraient être réali-

sés au point de vue de la trésorerie et qui permettraient d'amélio-
rer la situation ?

'

U. AREENGAUL. Je voudrais poser une question d'ordre général
qui concerne néanmoins l'article premier. C'est la différenciation
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est passible du «ta. taux d'impêt sur 1» bfcéfiï.êlïïSSSÎk2,1

.tcommerciaux, alors que ce pays croule so.ua le nombre de comerça^L.
.. . •

11 J efait °PP°^un de faire une discrimination, de manière àïwUfi iVl essentielles des activités secondaires qux-quelle^ il vaudrait imposer une charge considérable pour arriver àJ-0£> "JL-i-HL-Lix0Jy •

, .
,

IRnSlDilil DE LA CQMLISSIQF. Je voudrais ajouter à laquestion ae li. Armengaud, celle-ci : un bon projet de loi auraitje crois, reparti equitablement,entre les diverses catégories de
0ens ayant des revenus dans la nati on, ces sacrifices qui xxsontlourds.

^
Or,

^

il se trouve que,peut-être parce que l'appareilfiscal date de très longtemps, un certain nombre - de revenus ne peuventpas être atteints. Je considere^par exemple, les bénéfices agricolesci on avait, à l'heure actuelle, un tableau de» distribution® desrevenus à travers le pays, les agriculteurs seraient certainement
assez^bien placés pour le revenu de cette année et celui de l'annéedernière. Quand on vous demandera le chiffre correspondant à l'ef-fort réclamé aux bénéficiaires d'exploitations agricoles, je suis
persuadé que vous nous donnerez un chiffre qui, sur ces 80 milliards,sera très loin de représenter la part qui normalement aurait dû' in-comber aux agriculteurs. Je crois lue ce chiffre doit être aux en-

virons de 5 milliards sur les 80 que l'on demande. Je ne suis pascertain que ce soit une bonne distribution. On dit qu'on ne va rien
demander ax traitements et au# salaires. Lais j'avoue que les rcve-
nus supérieurs à 50.000 francs étant touchés, j'ai l'impression qu'un
certain nombre de salariés vont être atteints. D'autre part, on dit
que l'on veut favoriser les cadres lorsqu'on met le plafond à 400.000
francs; ils vont être aussi certainement touchés en ce qui concerne
les revenus dépassant 50.000 francs.

Fendant ce temps d'autres catégories qui ont bénéficié d'une
part importante du revenu .national, me paraissent être un peu a

l'écart"de cela, Je me demande, si cela est dû à une organisationlui est trop ancienne et incapable de saisir les revenus la ou ils
se trouvent. On se base sur quelque chose qui a existe et qui e t
injuste ; on multiplie l'injustice, par deux ou par trois. Il faudra
nous donner quelques apaisements t ce sujet et que vous acceptiez
que la commission des finances du Conseil de'la République vous aide
à éliminer un certain nombre d'injustices.

;• ea 1ère « ce texte n 'est pas le dernier et que le Gouverne-
aient acceptera que nous apportions quelques modifies,uons c cet en

SMttU d'imofita qui, mie fois de plus, ne paraissent trop tomber sur
les mêmes Un certain nombre d'autres sont spectaculaires, par

exemple l'impôt sur les automobile., mais les clauses ae^s- uve-
eerde, rrfTsont au bas de 1' .r lole ;

m > We. s

:
•ûn grand nombre de gens possédant de

pas touchés.
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éS S S^CB^DAIEe L'ETET AUX EIXADCES. L'article 3 a uniquementI
^ °ur but ce sur les maices.

SEtBEÏ'iilEE D ETAT ut BUDGET. C'est un-texte de lutte
contre la fraude.

JL. EAEEXHGUE. On m'a fait remarquer que „e m'étais mal exprimé !
en prêtant a il. Laroque certains propos. <. 'ai voulu dire que les
fiais oepenses par la sécurité sociale, ajoutés au total des ourrt'es 1
perdues, s'élevaient à £00 milliards»

AL. Lu LLCEETAILE D ETAT AUX XIEAECES, Je vais r pondre aux
trois questions et

o e vous demanderai# la Permission de me retirer
pour aller, au ministère des finances. X. Laffargue m'a fait le re-
proche que je m'étais fait à nous-mêmes en disant que -nous manquions
de génie. C'est évidentx±,2qge n'avais pas la prétention d'en Voir.
Il^nous a indique que nous mirions dû nou-s. attaquer à des secteurs
qui sont actuellement bénéficiaires de l'effort qui est entrepris.
Je répondrai# à ... Laff-argue qu'il fait allusion à l'investissement
des sociétés nationalisées. Justement l'aide américaine a pour but
non pas de nous couvrir de nos dépenses ordinaires nais de nous aider I
à moderniser nos instruments de production . Or, -'et ceci prouve
que, mal gré tout, notre projet n'est pas un projet d ' expédients mais
quand ueme quelque chose 'd'un peu calculé — ce que nous pouvons at—
tendre de l'aida américaine, si nous obtenons d'ici la fin de l'année
le déblocage total de 120 milliards de francs, repr sente le chiffre
des dépenses d'investissement pour la fin do l'année. Par conséquent,
aucun dès 80 milliards que nous demandons comme sacrifice fiscal ne

vient .participer à ces dépenses d'investissement qui se trouvent/ équi-
librées par les ressources particulièrement affectées à cet effort,
.fais ceci dit, pour me justifier en position doc-trinale, je dirai#
que^pratiquement,je partage exactement votre sentiment . Pour le
programme de 1943 ( pour 1348 vous devez vous rendre compte ;;ue
l'effort de compression a été difficile) je vous apporte ,d'abord_,une
première satisfaction. Un décret a déjà, paru au journal officiel.
J'ai réduit tout ce qui h*était pas indispensable d'engager cette
année, c'est à dire 6 milliard^ de-francs sur les investissements et
vous, avezjvoulu prendre sous votre autorité cette réduction oroposée
par le Gouvernement puisque 1- co ia;. ion des finances du (Conseil
propose, elle-même cette réduction*

Le Conseil a adopté également des\^^^^®si>t^qui arrivent à
limiter le volume des engagements ; . ai s,pour -1^49, é'ai donné des
ordres pour que le programme'soit réexaminé, oe vais envoyer par-
tout dés circulaires pour avertir que je ne tolérerai# det investis-
sements que dans la mesure ou le' financement peut être normalement
engagé par les ressources à prévoir. Je ne veux pas que mes succès-
seurs puissent dans quelques moi^ioe trouver dans la situation où je
me suis trouvé il y a huit jours. C'est pour cela que j'évoque ce
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délai de huit jours, monsieur Laffargue, pour vous dire que.peut être,
je n si pas pu aborder,.dans ce court délai , toutes les choses qu^ nous

prions abonder. Ainsit/je l'ai indiqué dans mon exposé général tout
à 1 heure, vous avez vu quelles étaient nos intentions en ce qui con-
cerne non seulement les sociétés nationalisées mais les sociétés d'é-
conomie mixte. Kous avons le désir de faire rentrer en elles la santé
aiin qu'elles s'équilibrent elles—mêmes et que, dès que la chose sera
possible, elles puissent avoir, même dans leur service provisoire, les
marges nécessaires pour faire de 1'auto-financement.

Mais avouez que ce n'est pas en dix jours que l'on peut avoir
l'ambition de faire cela. Vous savez que vos préoccupations sont les
miennes. Quand j'ai eu la bonne fortune de vous rencontrer il y a 6
semaines ici, nous avons pu 7 d'ailleurs,avoir un échange de vues à cet

égard» Quant aux petits risques, la loi du 17 août ne nous a pas donné
le pouvoir de modifier par décret ce régime, puisque nous sommes tenus
de maintenir intégralement les prestations. Il va falloir que, ce pro-
blême étant étudié, et Mxx&atxaxax?i ne se basant pas simplement sur un

propos de directeur, mais en le lui faisant préciser davantage par les

chiffres, q€fe nous trouvions le moyen de lutter contre cet absentéisme
qui est sans doute le plus grand mal dont souffre l'économie française.

G'èst contre cela que nous voulons réagir immédiatement et
nous venons de le faire puisque M. Lacoste a publié au journal officiel
d'hier ou d'aujourd'hui, un décret concernant les houillères et qui corn-

mence à combattre cet absentéisme.

Je réponds à M. Armengaud que j'aurais partagé tout à fait
son sentiment et que j'ai même fait étudier par ihes services au moment

de l'élaboration de ce projet, la possibilité de taxer différemment et

plus lourdement non seulement les commerçants mais les commerçants nou-

vellement installés, ces sortes de champignons de l'économie. Je ne

peux pas forger de toutes pièces des impots nouveaux dont le rendement
n'interviendrait que dans six mois on un an. Il me faut de l'argent
tout de suite pour rétablir l'équilibre, mais votre suggestion n'est

pas perdue. Vous savez que nous devons aborderjl'ensemble des textes

pour la réforme fiscale le 10 décembre. Vos suggestions seront rete-

nues.

C'est une même réponse que je fais à M. le président de la

commission des finances en lui apportant une précision qui confirme

l'appréciation très exacte qu'il fait des choses. Le rendement que
nous escomptons de la majoration sur les bénéfices agricoles, depuis la

diminution qui en a été faite du reste par l'Assemblée nationale, qui
-» réduit de 32 dixièmes l'ensemble des prélèvements, est de 2.500 millions

sur 76 milliards, par conséquent, une somme infime. Nous avions envi sa-

gé , mais nous avons du y renoncer parce qu'il y a une impossibilité
d'établissement et de recouvrement immédiat une sorte de taxe de répar-
tition qui serait demandée à l'agriculture et que nous avions chiitréc,

à 10 milliards. Nous aurions réalisé un contingent global de 10 mil-

liards pour la nation avec répartition départementale et communale.
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Mais, d 'épres les études faites par les servicès, il y a une

impossibilité absolue à aboutir d'ici la fin de l'année et à apporter
les ressources nécessaires. Je vous en exprime mes regrets. Par

conséquent, cette révision de la change agricole doit être faite dans
la réforme fiscale et vous pouvez être assurés que je m'y emploierai
de mon mieux, d'autant plus que d ns l'agriculture il y a lieu de
tenir compte des situations tout à fait anormales résultant du désé-
quilibre entre ce qui est demandé à la petite agriculture et ce que
l'on appelle la grosse a, riculture qui bénéficie très certainement
d'un régime de faveur par rapport à l'autre.

M. LE SECRETAIRE D ETAT AU BUDGET. Sur un point, M. le

président de la commission des finances, vous a demandé si vous ne

voyez un inconvénient à ce que la commission reprenne l'article 1 et

différentes choses.

L'essentiel, pour nous, c'est le total de 80 milliards.

M. LE SECRETAIRE D ETAT AUX FINANCES. Je vous supplie d'arri-
ver à ce total de 80 milliards qu'il nous est indispensable d'avoir

pour que nous n'ayons pas 270 milliards de francs à demander aux con-

tribuables français d'ici la fin de l'année.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Monsieur le ministre, les

projets du Gouvernement tendaient, je crois, à ne rien demander aux

salaires et aiu traitements, étant donné que, bien au contraire, dès

le premier jour, M. le président du conseil avait dit : " nous esti-

mons que ces salaires doivent être revalorisés".

Ou bien on part dans cette direction de revalorisation des

salaires, et je crois que ce serait ce qui avait été admis depuis le

premier jour, oU bien, au contraire, d'une part on donne quelque chose

et d'autre part, on le retire en ajoutant au titre premier un textè

qui consiste à retirer ce que l'on promettait. La revalorisation,
c'est pour un peu plus tard ...

M. LE SECRETAIRE D ETAT AUX FINANCES. La revalorisation est

immédiate.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. ... Il faudrait tout de

même que nous prissions apporter certaines amodiations pour que

nous n'ayons pas-d'une part, une proie} d'autre part, une ombre.

Nous voulons savoir l'opinion du Gouvernement sur ce point précis

qui intéressera beaucoup les membres du Conseil de la République,

M. LE SECRETAIRE D'ETAT AUX FINANCES. Je puis vous parler de

cela avec beaucoup de liberté puisque le Gouvernement avait exacte-

ment vos préoccupaibions* Il n'avait aucun désir
de taxer les salai—

res puisqu'ils vont bénéficier de certaines augmentations et que

dès lorsiu'ils ne sont pas augmentés , ils ne sont pas frappés sous

forme d'impôts, même aux échelons supérieurs. Ceci ^rendrait la
tâche du Gouvernement plus facile pour rétablir la hiérarchie des
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traitements et des salaires. Il n'y a pas débouté que telle était
notre intention. Nous nous sommes heurtés ici à une considération
majeure, c'est qué'à la commission des finances de l'Assemblée^na-
tionale il y a eu un amendement déposé qui aboutit au texte voté en

définitive pour frapper cevai que l'on appelle les hauts traitements.

Je dois vous dire confidentiellement que ce qui a beaucoup
joué c'était la volonté des députés de ne pas donner l'impression
de s'exclure eux-mêmes des sacrifices demandés à la nation. Ils

ont dit qu'il y aurait quelque chose de choquant à ce que l'on ne

touche pas les salaires importants,

Oe texte a été -repoussé par la commission des finances de

l'Assemblée nationale mais repris sous forme d'amendement. L'As-

semblée l'a voté et je dois dire qu'il y aura peut être certaines

difficultés à la faire revenir sur sa décision.

M. LE SECRETAIRE D ETAT AUX FINANCES. Je suis obligé de me

retirer ; je m'excuse mais M. Poher vous donnera toutes les explica-
tions nécessaires.

v

La séance est levée à 13 heures.

Le Président,
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COMPÏE-REHDU

I» •" PROJET DE LOI portant création de ressources nouvelles .

M. PQHER., Secrétaire d'Etat au Budget, expose tout

d'abord, la politique financière du Gouvernement.

Cette politique comporte une réforme profonde de la fis-
calité. Si le Trésor manque de ressources, mol ne doit en être

surpris» Car cela était prévisiblel f?aute de confiance de la part
du pays dans la politique du Gouvernement, il n'est pas possible
de faire appel à l'emprunt.

Le Gouvernement entend tout d'abord que le budget de

1949 soit voté le 31 décembre 1948. Ensuite, les administrations
devront respecter les autorisations budgétaires. C'est pourquoi
une cour de discipline budgétaire va être instituée. En troisième

lieu, le Gouvernement a tenu à effectuer un certain nombre d'éco-
nomies dans divers secteurs dont il énonce le détail.

En ce qui concerne la réforme administrative, il faut

pour la réaliser, établir les tâcnes des administrations et pro-
céder à ion travail comparatif entre la situation en 1939 et la

situation en 1946. Sur le plan local, la question est de savoir

si on accroîtra les pouvoirs des préfets. L'Inspection générale
a presdrit une enquête générale. On tena actuellement à la sup-

pression ou à la réorganisation des services administratifs avec

le souci de supprimer les doubles emplois.
• Il faut aussi réformer les méthodes de l'administration

et s'inspirer à cet égard des procédés des entreprises privées.

En ce qui concerne les effectifs, jusqu'à maintenant

135.000 fonctionnaires ont été supprimés , 30it une réduction de

40 milliards pour le budget de 1949»

En dernier lieu, 2062 emplois ont été supprimés au Corn-

missariat aux Affaires Allemandes et autrichiennes. Le Gouverne-

ment s'est aussi attaqué aux entreprises nationalisées. La sup-

pression de &fo du personnel administratif des Houillères et de

Q% du personnel de'1'Electricité de France a été décidée. Un ef-

fort sera tenté sur les dépenses de fonctionnement de la Sécurité

sociale. Enfin, le Gouvernement s'efforce d'arrêter tous travaux

somptuaires, notamment à la S.L.C.F.
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II analyse enfin les|( divers décrets que le Gouvernement

a pris pour réaliser des économies dans les divers secteurs.

Parlant ensuite de la réforme fiscale;, il déclare que
le Gouvernement pourra la réaliser avant le 1er janvier 1949.
Tputeiois, il fallait, pour l'immédiat, prendre le système actuel
comme base d'imposition. Le Gouvernement n'a pas voulu d'une aug—
mentation de la taxe siir les transactions qui aurait produit une

nouvelle hausse de prix.

modifications
Il analyse ensuite les dispositions du projet e

ons apportées par l'Assemblée Nationale.
t les

Le Gouvernement a, en outre, créé des brigades de con~*

trole . On peut estimer qu'au titre de ce contrôle^
de l'impôt sera augmentée.

la rentabilité

M. THOMAS déclare que le Gouvernement devrait faire
connaître d'une façon précise au public les mesures qu'il compte

par la presse. Il en est résultéprendre et
une grosse

qui ont été déformées
émotion dans le pays.

Sur l'article 7» augmentation des droits 3ur les alcools"
il déclare que cesdroits sont injustes. L'alcool ne doit pas être |

iin luxe. C'est d'ailleurs un leurre de penser qu'une augmentation
des droits s'accompagne d'un accroissement des recettes. La fraude
finira par payer.

Il critique ensuite l'augmentation des tabacs. Il attire

l'attention du Secrétaire d'Etat sur la situation des mutilés de

guerre qui ne devraient pas subir la charge de la taxe sur le

renouvellement des cartes grises.
** *

M. MOLNET demande quelle est la part respective des

diverses ressources nouvelles dans le total de 80 milliards.

M.
14 milliards
2 milliards
1 milliard

9 milliards

LE SECRETAIRE d'ETAT lui répond que l'on escompte
400
200
400
800
400

2

millions
millions
millions
millions
millions
millions

14 milliards

1 milliard

2 milliards 100 millions

5 milliards
4 milliards

des Bénéfices industriels et cornuerciaux'

des bénéfices agricoles^;
des bénéfices non commerciaux^
de la cédule des salaires;
de l'impôt général sur le revenu,;
de la réévaluation des signes extérieurs
de rienesse et du resserement du contrôle
de l'accélération de la perception des

impôts}
de l'augmentation des droits 9ir les

alcoolsy
de l'augmentation des droits d'enregis-

trement

de l'impôt sur les titres^'
du renouvellement des cartes grises

v



"

FIN. 2ème S« du 20 septembre 1946 2110 -4-

250 millions du décime sur les produits divers,'
1 milliard 600 millions des douanes;
5 milliards

^

du relèvement des prix du tabac^
750 millions de 1'augmentation du prix de la poudre'

7 miiliards500 millions de l'augmentation de l'essence;,
7 millions du relèvement des taxes postales et

500 millions du relèvement du taux dès amendes pénales
M. ARMENGAUD attire l'attention du Secrétaire d'Etat

sur les charges que comporte le projet du point de vue économique.
Il suggère l'établissement d'une taxe spéciale pour lutter contre
la prolifération des commerces.

M.- FAUSTIN MERLE s'élève contre le fait que la réforme
fiscale est élaborée par le corps de l'inspection des finances
qui est le représentant,dans l'administration,des oligarchies fi-
nancières. Il conteste certaines affirmations de M. le Secrétaire
d'Etat ét critique certaines dispositions du projet.

M. LaFFARGUE insiste sur la nécessité de réaliser des j

économies. Il estime que, notamment dans les entreprises nationalee
de fabrications d'armement, de sérieuses économies peuvent être
obtenues.

1

M. MARRANE demande pourquoi l'on augmente le taux des

impôts sior les opérations de course qui constituent, selon, liai,
un secteur inutile à une saine économie. ,

M. LE SECRETAIRE d'ETAT indique dans quelles conditions
a été décidée l'augmentation des droits sur les alcools et du

- prix du tabac. Il insiste sur le fait qioe le prix du "taoac gris"
n'est pas modifié.

Il expose dans quel but le Gouvernement a présenté
l'article ? : il permettra la simplification des méthodes de

perception.

iSfljj ;

tl8Uni

Il explique à M. Armengaua qu'on ne peut envisager poior

l'instant une taxe spéciale sur les commerçants.

A M. Faustin MERLE, il répond qu'il est injuste de

porter des appréciations hâtives sior tel ou tel corps de l'admi-

nistration. Il lui répond également sur les divers points de dé-

tail qu'il avait soulevés.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT se retire à minuit 30.

M. FAUSTIN MERLE pose la question préaJable au vote du

projet.

Mise aux voix, la question préalable n'est pas adoptée
par 7 voix contre 11. ■I
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Article premier

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédaction
de l'article premier, tendant à substituer à la notion de crédits
budgétaires celle de charges de trésorerie et à remplacer en

contre-partie le chiffre de 10 milliards des autorisations annu-

lées par celui de 15 milliards.

M. LE PRESIDENT fait ooserver que l'amendement de M. le

Rapporteur Général ne vise pas les crédits budgétaires. Il estime

nécessaire de reprendre la notion d'économies budgétaires.

M. DEbQUVRIER fait observer qu'il n'est pas possible
de réaliser les économies votées par 1'Assemblée Nationale. L'a-

mendement Dorey tend à élargir la base sur laquelle sont fondées

les économies.

L'amendement n'est pas adopté.

n'ar-ticle premier est adopté.

Article 1 A

M. FAUSTIN MERLE propose la disjonction de 1'article pre-

mLer, dont les dispositions entraîneront une hausse du cout de

la vie.

10 voix.
Cette proposition n'est pas adoptée par 7 voix contre

M. VIELJEUX propose la reprise du texte du Gouvernement.

Cette proposition n'est pas adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de disjoindre le $ II

pour l'inclure dans le titre Droits d'enregistrement".
(.Assentiment) .11 propose une nouvelle rédaction du § I.

M. ARMELGAUD critique cette proposition qui va à l'en-

contre de l'effort économique.

L'amendement de M. le Rapporteur Général est adopté.

Article 2-

m. le rapporteur general propose de modifier la défini-

tion de la voiture américaine visée dansfcet article ^ en la défi-

nissant comme ayant une puissance supérieure a ly CV et de moins

de trois ans d'Sge.

m.

a
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M. BRUNHES faix observer que l'industrie de certaines
voitures françaises de grand luxe va être freinée si on lui ferme
le marché intérieur.

L'amendement est adopté.

Article 5 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose line modification à cet
article qui n'en modifie pas le fond.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES IMPOTS explique qu'il neIEC
s'agit pas du tout d^percevoir un impôt mais d'empêcner qiië des

particuliers ne fassent inscrire leur voiture comme appartenant
à une société et utilisée pour le service de cette société, de
telle sorte que le contribuable en question échappe aux signes
extérieurs et aux plafonds minima quiy correspondent.

j
M. COURRIERS.pense que le texte est inopérant puisque

la société peut déclarer que la voiture est utilisée exclusivement

pour l'objet de la société ou alors il faudra instaurer le dimanche
et le soir un contrôle absolument intolérable.

M. VIELJEUX propose le tarif de 1500 francs au-dessous
de 8 C.V. et 4.000 francs de 8 C.V. à 11 C.V.; il estime qu'il y a

là une manoeuvre en faveur des entreprises nationalisées. Par 9
voix contre 8, cet article est adopté avec la modification propo-
sée ci-dessus.

Article 4 -

M. ÀRMENGAUD demande des précisions en ce qui concerne

lës déplacements effectivement utiles en particulier pour les in-

dustriels qui vont à l'étranger et qui rapportent à la France des

devises.

M. VIELJEUX déclare qu'il faut revenir à la notion de

frais forfaitaires,- car il est impossible de fixer "ne varietur" des 1

maxima prévoyant tous les cas.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL prçpose de revenir au texte du

Gouvernement.

Cette proposition est adoptée.

Arlftcle 5 -

M. MERLE demande la suppression de l'article qui lui pa-
raft d'une ambiguïté dangereuse et de nature à alourdir les cotisa-

tions sociales.
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Cette proposition est rejetée et l'article 5 est adopté
dans le texte du Gouvernement et de l'Assemblée Nationale.

Article 6 -

M. MERLE demande la suppression de cet article qui va

gener beaucoup de petits et moyens contribuables.
*

Cette proposition est rejetée et l'article est adopté.

Article 6 bis (nouveau)

M. ARMELGAUJD estime que la fabrication et la vente des
boissons alcooliques anisées est un fait et que par conséquent,
il ne faut pas se priver des ressources fiscales que pourraient
rapporter les droits sur ces boissons., far ailleurs, il vaut mieux
autoriser ces boissons en en contrôlant la teneur.

M. LaFFARGUE expose que le "pastis" fait une concurrence

certaine aux autres boissons alcooliques; il faut voir l'aspect
total du problème.

M. LE PRESIDENT indique que l'alcool de parfumerie vendu

séparément de l'extrait de parfum et bénéficiant du régime favora-
ble sert à faire ces boissons alcooliques; il vaut mieux ne pas
encourager une telle combinaison. ,

L'article 6 bis nouveau est repris.

Article 7 -

M. ARMELGAUD déclare qu'à l'article précédent^ il a

voulu s'adapter simplement à un état de fait. Maintenant, il estime
que les droits sur les alcools dans leur ensemble, peuvent être
élevés et,par suite, il demande la reprise des chiffres du Gou-

vernement.

M. DUCHET doute de ce que les sommes attendues Jars des

précédentes augmentations aient bien été perçues.

M. FAUSIIL MERLE propose la disjonction totale de l'ar-

ticle. Cette disjonction est adoptée par 13 voix contre 12.

Article 0 -

Cet article est réservé par s ûte de la disjonction
de l'article ?•

■

1
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ce

mutation.
M. COURRIERE demande que devient la taxe à la première

M. LE DIRECTEUR GENERAL des IMPOTS indique que les taxes
de mutation ne suivissent aucune augmentation.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande la suppression du der-
nier alinéa.

L'article,ainsi modifié, est adopté.
•

--

Article 10 -

Cet article est adopté. ^

Article 11 bis -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d'un article
11 bis qu'il propose à cette pLace et qui est essentiellement cons-

titué par la deuxième partie de l'article l^A de l'Assemblée
Nationale. ï - ;

M. ARMENGAUD critique cette disjonction, étant donné q 1^
il y a quelques semaines, les sociétés qui ont incorporé leurs

réserves à leur capital et payé un droit^ ont escompté une détaxa-

tiçn d'impôt alors que maintenant^on irait leur imposer un droit de

racnat important.

Il n'est pas dans son esprit de diminuer l'ensemble

des recettes el^ropose un texte établissant une taxe sur les

commerces installés depuis septembre 193U»

^ M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le texte de l'ancien

article 1 A.

Ce texte e3t adopté.

Article 12 -

M. MERLE propose la disjonction.

Cette proposition n'est pas adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique un amendement de

4L. Julien Brunhes tendant à repreçidre pour l'ancien alinéa 2, le

texte du Gouvernement, ramenant à 100 francs le droit pour le seul

véhicule utilitaire.

i i i

X ■
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M. JULlIEN déclore que la notion d'an véhicule atili-
taire est beaucoup plus large que ce q*ie l'on veut bien admettre
et qu il est excessif de leur imposer un droit de 250 fraxics par
c • v«

M. COURRIERE pense que le mot utilitaire est accepté
dans un sens beaucoup plus étroit que ne le croit m. jullien .

L'amendement de M. Julien Brunhes est adopté par 14
voix contre 8.

M. FAUSTIN iVlEELE présente un amendement identique à celui

présanté à l'article 2 pour les grands invalides.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente un amendement tendant
à frapper d'un droit de 5*000 francs les voitures supérieures à
19 C.V. et demande la disjonction des alinéas 4 et 5.

Ces propositions sont adoptées.

Article 13 -

M. COURRIERE demande la disjonction qui est adoptée.

Article 14 -

M. iiE RAPPORTEUR GENERAL propose de préciser que le3

fonctionnaires de police soient nommément désignés parmi les fonc-
tionnaires habilités à réprimer les fraudes sur le double secteur
de l'essence.

M. JULLIEN estime que le contrôle est très difficiLe.
On peut très simplement décolorer par distillait ion l'essence co-

lorée.

Article 12 bis -

M. LE KArPORTEUR GENERAL propose un amendement sois forme

d'article nouveau remplaçant les sanctions pour non renouvellement

de carte grise par unemajoration du quintuple du droit.

Article 15 -

M. FaUSTIN MERLE demande la suppression de la confisca-

tion du véhicule à la première infraction.

M. nE RaPPOiPTEUe . GENERAL propose^en contre-partielle
retrait de la carte grise ^our un mois.
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Deuxième lecture de l'article 7 et 8

2-«iïo-

M. LaFPARG-UE , en contre-partie des sacrifices demandés
a toutes les classes de la Ration, demaxxde la reprise des droits
sur les aicools ( tarifs de 1*article 7 voté par l'Assemblée Ra-
tionale arrondi au millier supérieur).

Cette reprise est adoptée par 13 voix contre 11.

Article 16 -

Cet article est adopté.

tions.
L'ensemble est adopté par 9 voix contre 6 et 7 absten-

La séance est levée à 4 heures.

Ide communiqué
ITia presse

LE PRESIDER'!,
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(année 1948) relatif à la reconduction de l'allocation
aux vieux.
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COMPTE-RENDU

I. - ALLOCATION TEMPQjugRE aUA VIEUX -

M. FnUSTIN mERLE, rapporteur, rappelle que M. le Secré-
taire d'Etat au Budget s'était opposé a l'élévation à 1400 frs
du taux de l'allocation. Il pense que l'intervention du pre-
jet fiscal, justifie le relèvement du taux de l'allocation
et des plafonds.

Il propose de donner ion avis favorable aux conclusions
de la Commission du Travail.

M. COURRIERE craint qu'il soit dangereux d'élever sen-

siblement le plafond et on risque de faire entrer dans la

catégorie des économiquement faibles ion grand nombre deper-
sonnes. D'autre part, il faut tenir compte du fait que les

revenus réels des intéressés sont souvent supérieurs aux re-

venus officiellement comptés.

M. MENU, représentant de la Commission du Travail,
analyse son rapport. Il insiste tout particulièrement pour

que la Commission des Finances accepte le cumul de l'allocj*-
tion avec les petits retraites. La Commissioçdu Travail serait!

moins intransigeante sur l'élévation des plafonds que sur

l'élévation du taux et la possibilité de cumul. Il reconnaît,
qu'en effets l'élévation de^plafonds présente de 6raves in-

convénients.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que la situation finan-

cière ne permet pas une élévation du taux de l'allocation.

D'autre part, l'élévation des plafonas ruinera l'harmonie

de la législation.
M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT fournit quelques

précisions techniques à l'appui des observations du Rappor-
teur Général. L 'augmentation de l'allocation de 1200 à l^OOfrs
entraînera un relèvement des cotisations à la Séaurité Sociale

M. LE PRESIDENT invite la Commission à passer à la

discussion des articles.
tî
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j
+ x.^ 8 HOÇQUARD proteste contre le fait que l'allocationsoit financée par le Trésor.

« *

Les articles 1, 2 et 3 sont adoptés.
Article 4 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAn propose le maintien à 1200 frs
par mois du tauxde l'allocation.

M. FAUSTIN MERLE demande l'élévation à 1400 frs de
1 allocation qui,même à ce taux, sera très insuffisante.

M. BaRON estime que l'adoption du chiffre de 1400 frs
permettra de compenser la hausse du coflt de la vie.

»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que les avances du
Trésor devront être remboursées par les Caisses*. SL les sommes
avancées sont considérables,il'ést . évident que les Caisses
ne pourront pas les rembourser.

La proposition de M. le Rapporteur Général n'est pas
adoptée par 10- voix contre 5.

L'article 4 est adopté.

Article 4 bis -

M. PAULY estime que l'on devrait accorder l'allocation
aux retraités comme onïaccbrde aux rentièrs viagers.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT fait observer que
l'allocation est destinée aux vieux non salariés.

M» PAULY propose d'élever à 75.00Qfr'. le total des re-
traites, pensions, allocations.

\ . i

•M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de
l'article 4 bis.

M. MENU, représentant la Commission du Travail, estime
que l'article 4 bis ne doit pas être supprimé. La seule dit-
ficulté est une difficulté d'application.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT fait observer que poui
le cas prévu à l'article 4 bis, iln'y a pas d'administrations
compétentes.

La ^proposition de disjonction de M. le Rapporteur Géné-
ral n'est pas adoptée par 9 voix contre 7»

» M

I*

L'article 4 bis est adopté. itc
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Article 5 -

M. LIS RAPPORTEUR GENERAL propose d'accorder un délai
de trois mois pour permettre aux nouveaux bénéficiaires de
faire valoir leur droits.

M. LaNDABOURE estime qu'iln'est pas nécessaire d'ins-
tituer un délai; Par contre, il propose de rouvrir un délai
pour permettre à ceux qui se sont vu refuser l'allocation
de formuler une nouvelle demande.

•

*

M. LE COx«iMISSAIRE DU GOUVERNEMENT attire l'attention
sur les inconvénients qui . en résulteraient.

M. Baron demande qiie des mesures soient prises pour
que les intéressés aient connaissance de cette disposition.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée.

M. MENU, représentant la Commission du Travail, estime

qu'il serait possible de réduire lesplafonds à 60.000 et

80.000 au lieu de 75*000 et 100.000.

M. MERLE accepterait un délai plus long* et propose
la réduction à 65.000 et 80.000 des^lafonds.

L'article 5, ainsi modifié, est adopté.

Les articles 6 et 7 sont adoptés.

Article 8 -

M, LE RAPPORTEUR GENERAL demande la disjonction de cet

article.

Cette proposition est adoptée.

II. - DESIGNATION DE RAPPORTEURS. -

M. REVERBORI est désigné comme rapporteur du projet de

loi portant ouverture de crédits au titre du budget du Mlnis-

tère de l'Education nationale (Etude de prototypes de bâtiment

scolaires, N° 5240 et 5279» Assemblée Nationale).

Cette proposition est adoptée.
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M. MINVIELLE est désigné comme rapporteur du pi'ojetde loi N° 842, année 1943, relatif au contingentement des
rhums des départements 'et territoires d'Outre—Mer.

M. JaNTON est désigné comme rapporteur pour avis :

1°) du projet de loi relatif au transfert au Panthéon
des cendres de Jean Perrm et Paul Langevin.

2°) du projet de loi relatif au transfert éu panthéon
des cendre3 du Gouverneur Général Eboué.

M. AVININ est désigné rapporteur pour avis du projet
de loi relatif aux frais de mission et aux indemnités de fonc
tions des maires et adjoints (N° 971, année 1948°;

M. Philippe GERBER est désigné comme rapporteur du
projet de loi tendant à accélérer la liquidation du fonds
commun institué par l'article 2 de l'acte dit loi du 24 dé-
cemure 1943 relatif à l'asairauce des sinistres résultant
d'actes de sabotage.

La séance est levée à 13 heures.

|3 de Communiqué LE PRESIDENT
Ig presse
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PARIS. LE

COMMISSION DBS FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

2eme Séance du mercredi 22 septembre 1948

La séance est ouverte à 15 heures 20

PRÉSENTS

ABSENTS

SUPPLEANTS

MPI. AVININ, BARON, COURRIERE, DOREY, DIJCHET,
GERBER (Marc), HOCQUARD, JANTON, LAFFARGUE,
LANDABOURE, MERLE, MONNET, PE3CHAUD, REVBRBORI,
ROUBERT, SAUER, THOMAS, VIELJEÏJX.

MM. BOUDET, FERRIER, GERBER (Philippe), LANDRY,
MENVIELLE, PAULY, VICTOOR.

MM. ALRIC, de M. IGNACIO-PINTO ; DAVID, de

M. CARDONNE ; GATUING, de M» GRENIER ;
JAUNEAU, de M. LACAZE ; PRIMET, de M. MARRANE

ASSISTAIENT, en outre, A LA SEANCE : MM. ARMBNGAUD (au titre de
la Commission des Affaires Economiques)
ROCHEREAU (au titre de la Commission des Affaires
Economiques).

ORDRE du JOUR

1° - Etude du projet de loi ,A.N. 5513 - C.R. 966 (année 1948)
Modifications dams le Gouvernement.

2° - Audition de . POHER» Secrétaire d'Etat au Budget 3ur la

politique des subventions.
3° - Etude d'amendements au projet de loi A.N. 5473 - C.R. 970

(année 1948) portant création de ressources nouvelles.

il'
-Ar~V
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GOMPTE-KENDU

I - OGV,-.RTr:lG DE CREDITS comme conséquence des modifications
apportées au Gouvernement»

~ 1

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que ce proje t ou-
vre des crédits pour l'installation du Gouvernement de"
M, André MARIE.

Il note qu'un crédit de 5 millions est prévu
pour l'achat de matériel automobile. Il ne propose cependant
pas la disjonction de ce crédit car il estime qu'il pourra
servir au Gouvernement actuel.

M. COURRIERS, considérant la 1 courte durée du
cabinet André JKARIE» propose la disjonction du crédit^ qui»
à sçn avis, n'a pu être utilisé»

La proposition de M. COURRIERS est adoptée et le
projet de loi, ainsi modifié, est adopté.

II - AUDITION LE M. Alain POKER, dé crétaire d 'Etat au Budget ,
sur Ta "polit iqïïe du Gouvernement en matière de subventions

M. POSER, Secrétaire d'Etat au Budget indique,
tout d'abord., que le pain est vendu 4 franc3 au-dessous de
son prix de revient. Il en résulte une perte de 4 milliards
400 millions. Le relèvement du prix édicté réceranént a fait
disparaître ce -déficit.

t En ce qui concerne le lait, une subvention de

575 millions a été nécessaire.

La situation va s'aggraver du fait des nouveaux

prix pratiqués.

Pour les produits coloniaux 7 milliards 465
millions sont demandés. Cependant^à-compter du 1er janvier
1948, le prix du café et celui du cacao ont été relevés.
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La subvention actuelle est uniquement destinée aux corps
gras. L'élévation du prix de ces derniers permettrait de
réaliser une. économie de 6 milliards.

■M* ROUBERT, président, demande à M. le Secrétaire
d'Etat ce que le Gouvernement compte faire pour oompenser
ces augmentations»

Lé SECRETAIRE d'ETAT lui répond que les augmenta-
tions dont il parle interviennent dans le calcul du minimum
vital et entreront » pj.r conséquent, en compte pour le relè-
vement des salaires»

La séance est suspendue à 15 heures 45*

Elle est reprise à 18 heuç-es 50»

II - EXAMEN des AMENDEMENTS au projet de loi portant création
d e ressources nouvelles -

Article premier A»-
♦

L'amendement n° 8 présenté par M. PAIRAULT» et

l'amendement n° 3» présenté par M. fcuy MONTIER, ne sont pa3

adoptés»

Malgré une intervention de M. Faustin MERLE,
qui rappelle que f lors du vote du prélèvement exceptionnel^
d'es dispositions avaient été prises en faveur des contri-

buables qui avaient commencé l'exercice de leur profession
depuis moins de cinq ans»-

L'amendement n° 7 de M» PERNOT n'e3t pas adopté,
par 10 voix contre 13.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL combat un amendement pré-
senté par Ii. PRIMET faisant observer que,s'il était adopté,
le nombre d'agriculteurs soumis à la majoration d'impôt
serait réduit à I00»000.

L'amendement n'est pas adopté par 14 voix contre 11»

L'amendement n° 12 de M. LAURBNTI, exonérant 950.000
exploitations sur 1 million, n'est pas adopté, par ï6 voix-

contre 9. .

Les amendements n° 28 de M» GADOIN, N° 29 de

M. GARGOMINY, n° 30 de M» ARMENGAUL, n° 31 de M. ARMENGAUD, ! ■

et 43 de M. 140HEL, ne sont pas'adoptés.
ïl

"^■HBflÉHttfflfelÉiHilifi' : JHi

I

UF. V-A JKr*V "1 „ # Xpt&.



La Commission décide que l'article 47 du Règlement
est opposable à l'amendement n° 51 de M. DUCHBT»

La Commission accepte l'amendement n° 58 de
M» PERNOT a

M# REVERBORI défend l'amendement n° 59 qui tend à
un nouvel aménagement de la majoration de3 cédules.

M# LE COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT indique que l'inci
dence de la majoration sur chacune des mr'dules n'est pas la
même que dans le projet gouvernemental/ dans le texte adopté
par l'Assemblée Nationale# Il y a un gain de 70 milliards sur

les bénéfices industriels et commerciaux et une perte de L60
millions sur les bénéfices agricoles*

Il souligne que l'application de ce texte ebt rainera
des complications administratives.

L'amendement de M. R.-VMRBORI n'est pas adopté, par
15 voix contre 14.

L'amendement n° 78 de Mme DEVAIIX et l'amendement
N° 79 de M. FOURNIER ne sont pas retenus»

Article premier B

i V:

L'article additionnel premier B, présenté par voie
d'amendement n° 11 par M. MAMONAT n'est pa3 adopté.

Article premiey C .
-

Les articles additionnels premier C et premier D

présentés par 'voie d'amendements par Mie Marie ROCHE, ne

sont pas adoptés.

L'article additionnel premier S, présenté p' r voie

d'amendement n° 45» par M. GATU1NG, est adopté, ainsi que
le sous-amendèment n° 63 de M Yves JAOIJEN.

L'article additionnel premier F, présenté par

M. BARON, par voie d'amendement n° 46, n'est pas adopte
par 15 voix contre 10.

Article 2 -

.

Sur proposition de M. le RAPPORTEUR GÉNÉRAL, .l'amen-

dement d° 46, "présenté par Mme CLABY3 est ado,té, ainsi que
-

l'amendement n° 47, 'présenté par 1 . JULLIEN.
• • / ® •

'M. JW.. » -à- -.;*
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Article 3

L 'amendement n° 49» présenté par M. AR. NIGAUD, est

adopté dans la rédaction suivante :

" Article j - Au premier alinéa de cet article»
après les mots "voitures automobiles de tourisme", insérer
le3 mots : "A l'exception des voitures fonctionnant au gaz'o-
gène »"

Article 3 bis -

L'amendement n° 14 de H. de MBNÏJITTE, n'est pas

adopté»

Article 5

Un amendement de M» LUEAND-REVILLE » tendant à per-

mettre la^ prise en compte dans les frais généraux,des
frais de voyage et de séjour à l'étranger dans les terri-

toires d'Outre-Mer, n'est pas adopté»

Un amendement de M» REVERBORI, n° 6l, est adopté.

Article 7 .

Le3 'amendements n° 2 de M. DULIN et 67 de M. BOIVIN-

GHAMPïïAUX tendant à réduire les droits pour les cognacs et

les eaux-de/vie naturelles d'appellation ne sont pas adoptés,
par 5 voix contre 5-

Les amendements n° 21 de M. LAZARE, 32 de M. ARMEN-

GrAUD et 53 ne sont pas adoptés.
. 0 V

A l'article I2,aucur/>mendement n'est adopté. Cepen-
dant la Commission décide, sur proposition de M. THOMAS,
de prévoir une exonération en faveur des mutilés du travail.

La séance est levée à 19 heures 30»

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Henri MONNET

Jème séance du mercredi 22 septembre 1948

La séance est ouverte à 22 heures 35

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

MM. BARON, DOREY, JANTON, LANDABOURE, MERLE,
MONNET, REVERBORI , VIELJEUX.

MM. AVININ, BOULET, COURRIERE, DUCHET, FERRIER,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), HOCQUARD,
IGNACIOLpINTO, LACAZE, LAFFARGUE, LANDRY,
MARRANE, MINVIELLE, PAULY, PE3CHAUD, SAUER,

THOMAS, VICTOOR.

M. ROUBERT (Alex)

SUPPLEANTS: MM. DAVID, de M. CARDONNE ; GATUING, de M.GRENIER : 1

1
ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi : A.N. 1655 - C.R. 968 (ann^e 1948)
portant création d»une Cour de discipline budgétaire -

Rapporteur : m. DORe Y, Rapporteur Général
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COMPTE-RENDU

I» - COUR DE DISCIPLINE BUDGETAIRE

M. DOREY, Rapporteur général, expose tout d'abord la

législation en vigueur réprimant les fautes de gestions bud-

gétaires. Il analyse ensuite les dispositions du projet de

loi adopté par l'Assemblée Nationale.

Article premier .

M. FAUSTIN MERLE demande si les ministres sont justi-
ciables de la Cour.

M. GATUING fait observer que les ministres peuvent
être déférés devant la Haute cour de justice.

M. MONNET fait observer que,si l'on vise un membre d'un

cabinet de ministre, on vise le ministre lui-même.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait Observer que ces

personnes sont considérées comme fonctionnaires.

L'article premier est adopté.

Les articles 2, 3 et 4 sont adoptés.

Article 5 -

M. LE PRESIDENT critique l'a généralité de ce texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un amendement tendant

à soumettre à la Cour tout agent d'organisme bénéficiant du

concours financier de l'Etat ou dont les résultats d'exploi-
tation intéressent le Trésor par suite d'une disposition sta—

tutaire ou réglementaire prévoyant une participation aux

bénéfices ou aux pertes.

fit l| !

I
111

i il!

M. BARON critique l'assujettissement des entreprises
nationalisées à ion contrôle trop strict.

M. REVERBORI fait observer que la Cour aura un pouvoir

d'appréciation des faits.

I

«
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M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNE, ENT indiquéen matière
penaie^ il ne peut être question que de responsabilité per-
sonnelle.

*en matière

M. REVERBORI demande si 1'expression'-'agent du Gouver—

nement'^est satisfaisante.
M. LE COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT répond qu'il s'agit

d'une expression consacrée,, précisée par la jurisprudence.

M.^ LaNDaBOURE estime que l'amendement de m. le Rappor-
teur Général étend par trop le champ d'application de la loi.

M. BARON estime que 1© Cour devrait faire ses premiers
essais sur les administraxiong^ubliques.

L'amendement de m. le Rapporteur Général est adopté
par 7 voix et 4 abstentions.

.Article 5 bis -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un article additionnel

ainsi conçu :

" Tout fonctionnaire ou agent visé à l'article 5 ci-des-

sus qui, dans l'exercice de ses fonctions, aura procuré ou

tenté de procurer à c eux avec lesquels il contracte,- un béné- I

fice au moins double, à dire d'expert, du bénéfice normal,
eu omettant soit :

1° - d'assurer une publicité suffisante aux opérations
qu'il effectue;

2° - d'organiser la concurrence des co-contractants^
dans la mesure où. elle est compatible avec la na-

ture et l'importance des mêmes opérations,*
5° - généralement de faire toute diligence pour faire

prévaloir les intérêts dont il a la cnarge;

sera passible d'une amende dont le minimum ne pourra être

inférieur à 10.000 francs et dont le maximum pourra attein-

dre le montant du traitement brut annuel qui lui était alloué

à la date à laquelle il a contracté."

Il insiste sur le fait qu'actuellement il n'y a aucun

moyen juridique de réprimer les faits auxquels se référé

l'amendeneuat qu'il propose.

M. LaNDaBOURE estime anormal»de soumettre une certaine

catégorie de citoyens à une juridiction spéciale.
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M« LE PRESIDENT estime que la Commission de 'la Justice
devrait être saisie du texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réserver l'article
5 bis jusqu'à l'examen du projet.

L'article 5 bis est réservé.

Article 6 -

M. VIELJEUX se fait préciser que la compétence de Cour

ne fait pas obstacle aux poursuites pénales.
i

L'article 6 est adopté.

e

Les articles 7» 8, 9 sont adoptés.

Article 10 -

M. FAUSTIN MERLE, considérant qioe la Cour est appelée
à juger des fonctionnaires, demande qu'un représentant de

la fonction publique en fasse partie. .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond qu'un autre article

prévoit la transmission du dossier aux commissions paritaires. (

L'article 10 est adppté.

%

• i •

L'article 11 est adopté.
• * v ,

;
.
v v^'llll

Article 12 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédaction

remplaçant le mot "rapporteur" par le mot "magistrat". Il

s'agit d'écarter le.rapporteur de la Cour dans un souci

d'objectivité et d'impartialité.
L'article 12, ainsi modifié, est adopté.

adopté.
L'article 13, assorti de la même modification, est

L'article 14 est adopté.

, cjr. 'M. AT...
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Article 15 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque que se pose une que s-
tion de préséance entre le Président du Conseil et le Prési-
dent du Conseil de la République.

Jarticle 15 est adopté.

Article 16 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reporter ces dis-

positions à l'article*18. Ilest plus logique de faire inter-

venir la Commission paritaire après l'instruction qu'avant la
constitution du dossier.

M. FAUSTIN MERLE désirerait que les Commissions pari-
taire s interviennent pendant l'instruction.

Les deux premiers alinéas de l'article 16 sont adoptés.

Article 17 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de remplacer le 2ème
alinéa par les dispositions suivantes :

" Le magistrat instructeur pourra, par délégation, fa ira
procéder à toutes investigations utile^par des fonctionnaires

appartenant au corps de contrôle ou d'inspection des diffé-

rents ministères, autorisés par leur ministre.

Dès l'ouverture de l'instruction, l'intéressé, avisé

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception,
est autorisé à se faire assister soit par un mandataire,
soit par un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassa-

tion."

L'article 17, ainsi modifié, est adopté.

Article 18 -

M. 'LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'introduire dans cet

article, les dispositions relatives aux commissions paritai-
res.

Cette proposition est adoptée et l'article 18, ainsi

modifié, est adopté.

Les articles 19» 20 et 21 sont adoptés.

— «r w Sl J**k. '..v.V ' "V .
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Article 22 -

2432 " 6 "

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de rendre publiques
les séances de la commission.

Cette proposition est adoptée et l'article 22 est

adopté.

Les autres articles du projet ne donnent lieu à aucun

débat et sont adoptés.

La séance est levée à 0 heure.

•as_de_ communiqué
I Ta_pre ss£.

LE PRESIDENT,

t r
y

I
a■r

m
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du jeudi 23 septembre 19 4 8

La séance est ouverte à 22 heures

PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANTS

MM. BARON, DOREY, DUCHET, FERRIER, JANTON,
LANDABOURE, SERIE (Faustin), MINVTELLE, MONffi T,
ROUBERT (Alex), SAUER, THOMAS.

MM. AVININ, BOIJDET, CARDONNE, CO URRIERE, GERBER

(Marc), GERBBR (Philippe), GRENIER (Je an-Mari, e),
HOCqiARD, IGNACIO-PINTO, LACAZE, LAFFARGUE,
LANDRY, PAULY, REVERBORI, VIELJEUX.

MM- ALRIC, de M. PE3CHAUD,
PRIMET de M. MARRANE
ROSSET, de M. VtCTOOR.

ASSISTAIENT EN OUTRE A LA SEANCE î MM. ARMENGAUD et ROCHERS AU

(au titre de la Commission des Affaires Econo-

miques).

ORDRE du JOUR

1°) Etude d'amendements au projet de loi A.N. 5473 - C. R. 970

(année 1948) création de ressources nouvelles,

2°) Etude pour avis du projet de loi A.N. 4194 - C.R. 971

(année 1948) relatif aux frais de mission et indemnités
de fonctions des maires et adjoints. - Rapporteur :

M. Dorey, Rapporteur Général.

— K ZhlJT** > i -p -m. i. *
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COMPTE-RERDU

- CREATION DE RESSOURCES NOUVELLES

x* M. ROUBERT, Président, expose quelles difficultés sou-

lève^Le texte adopté par le Conseil de la République.

M. PERKOT reconnaît l'exactitude des observations pré-
sentées par M. le président et se déclare prêt à rechercher
une solution de conciliation.

M. CE RAPPORTEUR GENERAL propose de rédiger ainsi l'ar-
ticle 5 î

" Art. 5 - ne Gouvernement est autorisé, j usqu'au 51
décembre 1948; à procéder par décret, dans les conditions

prévues par l'article 6 de la loi du 17 aolt 1948, à la

majoration des salaires servant de base au calcul des près-
tations familiales servies aux salariés et du montant des-

dites prestations.

L'ensemble des majorations des prestations en résultant

devra être au moins proportionnel aux augmentations de sa-

laires brut accordées depuis le 1er septembre 1948. "

i

Ce texte est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GERERAL propose ensuite quelques
modifications de forme au texte, adopté par le Conseil de

la Républiqiaes.
Elles sont adoptées.

- PROJET DE LOI relatif aux indemnités des maires et

adjoints .

M. LE PRESIDER! donne lecture du projet
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ivi. FiSRRiSR estime trop élevé le chiffre d'indemnit
pour les maire3 et adj oints.

Le projet est adopté.

La séance est levée à 22 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINaNCES

Présidence de M. Alex RQUBERI,Président

1ère séance du vendredi 24 septembrel^^ ,

La séance est ouverte à 15 heures

PRESENTS ï MM. AVININ, COURRIERE, DOREY, FERRIER, JANTON,
LaFFARGUE, LaNDaBOURE, MERLE, MINVIELLE, MONNET,
REVERBORI, ROUBERT (Alex;, SAUER, THOMAS.

ABSENTS : MM . Baron, BOULET, CARDONNE, DUCHET, GERBER (Marc)
GERBER (Philippe) GRENIER, ROCQUaRD, IGNaCIO-PINTO,
LaCAZE, MaRRaNE, PaULY, PESCRaUL, victoor, vieljeux.

EN CONGE : M. LANDRY.

ORDRE DU JOUR

l°)Etude du projet de loi AN 4427 - CR 842 (année 1948)
Contingentement des Rhums - Rapporteur M. Minvielle.

2°)Etude du projet de loi aN 5240- CR 995 (année àl948)
prototypes de bâtiments scolaires - Rapporteur M. Reverbori.

5°) Etude du projet de loi aN 5&2I ~ OR 1005 (année 1948)
Elections au Conseil de la ttépuolique, Rapporteur M. Avinin

4°) Etude du projet de loi aN 4560 - CR 994 -année 1948-

Transfert au Panthéon des cendres du Gouverneur Général Eboué

Rapporteur M. Janton

5°)Etude du projet de loi aN 4562 - CR 995 (année 1948)-
Transfert au panthéon des cenares de Jean Perrin et ^Paul
Langevin, Rapporteur M. JaNTON.

6°)Etude du projet de loi an 5555 ~ CR 988 (année 1948)
Contribution à l'O.I.R., Rapporteur, M. Janton

7°)Etude du projet de loi an 2558, CR 861 (année 1948)
Assurances — Sabotage, Rapporteur M. Dorey•

d>° ) Etude du projet de loi aN 5250 — CR 8dd (année I94d)
Allocations aux Vieux, rapporteur m . Faustin Merle.
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COMPTE-RENDU e

ï ~ PROJET DE LOI relatif au contingentement des rhums .

E. ROUBERT, président, signale tout d'abord à la
Commission que MM. 3ABLE et RENAISON lui ont demandé
d'émettre un avis défavorable au projet. Il expose dans
quelles conditions ce projet a été préparé. Il remarque
combien divergentes sont les appréciations qui ont été formu-
lées par les différents départements ministériels. Il regrette*
enfin, que le Comité Interprofessionnel des Rhums n'ait pas
été consulté.

M. LA LABOURE fait remarquer qj 'une disposition des
voies et moyens intéresse l'exportation des rhums.

M. LE PRESIDENT lui fait remorquer que l'article 15
des voies et moyens ne "tend qu'à réduire le taux de la taxe
à la production.

M. LE PRESIDENT souligne que le3 dispositions du

projet ne profiteront qu'aux Etablissements de l'Océanie.

P. L_i RAPPORTEUR^GB ERAL estime que, dans oes condi-
tions, il y aurait intérêt pour la Commission à surseoir à
tout examen au fond.

a

La Commission décide de demander le retrait de

l'ordre du, jour de ce projet.
■

IX _ PROJET DE LOI portant oUverture de crédits "(Etude de

prototypes et de bâtiments scolaires ). "

-,

A. REVERBORI, rapporteur, propose à la Commission
d'émettre un avis favorable à l'adoption du projet.

M. LE PRESIDENT exprime la crainte que l'application,,
en France, d'une méthode de standardisât ion ne se heurte à des

difficultés. Il estime que la standardisation ne doit porter
que sur les matériaux employés et nonjpas sur l'architecture
des bâtiments scolaires.

B. REVERBORI partage cette opinion mais tient à ajou-
ter que les prototypes qu'il a pu voir sont très intéressants.

Le projet de loi est adopté.
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Iil - Ouverture de crédits pour l'organisation des élections
au Conseil de la République .

AVININ, rapporteur, analyse le projet» Le cré-
dit demandé lui semble raisonnable» la dépense envisagée
étant inférieure à 1.000 francs par délégué,

•:<
Il insiste toutefois, sur la nécessité d'un contrôle

de l'utilisation des crédits. Il croit possible une réduction
de 5 millions sur les crédits ,d'organisation matérielle.

e

M. LS RAPPORTEiH GENERAL combat cette proposition.

M. THOMAS fait observer qu'il serait regrettable
qu'une telle réduction gène le déroulement des opérations
électorales.

M. AVININ retire sa proposition.

Le projet de loi est adopté.

IV - PROJETE DE LOI relatifs au transfert au Panthéon des
cendres : ,

1° - du Gouverneur EBOUE
2° - de Jean PBRRIN et de Paul LANGEVIN.

'

■

.

'

' Ni li i

■ 1
Sur le rapport de M. JANTON» la Commission décide

d'émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet.
■

V » ORGANISATION INTERNATIONALE DES REFUGIES . i

Sur le rapport de M. JANTON, la.Commission
adopte ce projet de loi.

Vr - LIQUIDATION DU FONDS COMMUN D'ASSURANCE PB SINISTRES
résultant d'actes de sabotage .

Sur le rapport de M. DOREY, Rapporteur Général,
la Commission adopte ce projet de loi.

VII - RECONDUCTION DE. L' ALLOCAT ION TUMPORAlRn X L.. tX .

M. LE PRESIDENT indiquera la Commission, que

la Commission du Travail a procédé au dépôt
« • • / • • •
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d'un rapport supplémentaire sur ce projet de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que la

nouvelle rédaction de 1'articlê 4 bi3» proposée par la Commis-
slon du Travail, ne semble pas satisfaisante et propose de

le modifier de la "manière suivante :

"Le paragraphe 2 de l'article 3 de la loi
n° 46-1990 du 13 septembre est ainsi modifié :

"De même, les bénéficiaires d'une retraite, pen-

sion ou allocation de reversion ou d'un quelconque secours

viager, bénéficient de l'allocation temporaire, à condition '

qu'ils remplissent le3 conditions d'âge et de ressources pré-
vues par la présenté loi. En aucun cas le total de 1'ailoca-
tion temporaire et des. retraites, pensions, allocations de

réversion ou secours viagers ne peut excéder 25.000 francs

par an ; le cas échéant, l'allocation temporaire sera réduite

à due concurrence."

Cette proposition est adoptée.

En ce qui concerne l'article 6, M. LE RAPPORTEUR

GEE-.Ri&L fait observer qu'il s'agit d'une dépense supplémen-
taire de 1 milliard 500 millions. Il 3'oppose donc au nouveau

terte proposé p|ar la Commission du Travail.

M. THOMAS estime qu'il suffira que le Gouverne-

ment oppose l'article 47 du Règlement au vote de ce projet.

La proposition de disjonction de M. le Rappor-
teur Général n'est pas adoptée.

La séance est levée à 16 heures 30.

S DE COLCHIQUE
■ la PRESSE.

LE PRESIDENT,
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COMMISSION LES FINANCES

Présidence de M. D 0 R E Y
è

2ème Séance du Vendredi 24 septembre 1948

La séance est ouverte à 23 h.40

PRESENTS : MM. DOiiEY, DUCiiET, IGNaCIO-PINTO, JaNTON, LaNLaBQURE
MERLE, MINVIELLE, MONNET, SAUER, VIELLEUR.

absents : mm. avinin, baron, boulet, cardonne, courriere,
FEitnlER, GERBER (Marc), GERBER (Philippe)
GRENIER, ROCQU RL, LACAZE, LAFFARGUE, MARRANE,
PAULY, REVERBORI, THOMAS, VICTOOR.

EXCUSE : M. ROUBERT (Alex).

EN CONGE î M. bANLRY

SUPPLEANT : M. ALRIC, de M. Peschaud.

ASSISTAIENT
à la séance MM. aRMENGaUD, au titre de la Commission des Affaires

Economiques
ROCHEREAU, -

ORDRE LU JOUR

1°) Audition de M. Alain PoHer, Secrétaire d 'Etat au Budget, sur

les projets de loi relatifs aux subventions économiques.
2°) Etude des projets de loi :

a) a .N.4153 -C.R. 884(année 194d) Subvention au charbon

b) a .N.5263 -C.R. d87(attRée 1948) Subvention au lait.

Rapporteior : M. Lorey
3°) Etude du projet de loi a.N . 5402 -C .R. 1019 (année 1948)

Ressources financières à l'Office national d'immigration
Rapporteiir, M. aLRIC.
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I - AUDITION DE jvj. Alain PQHBR, Secrétaire d'Etat au Sud, et

M. POHER, Secrétaire d'Etat au 3udget, expose
à la. Commission le problème des subventions économiques.

A. -'Charbon

Il précise que le prix actuel du charbon ne

couvre pas le prix de revient et qu'il subsiste un déficit
de 300 francs par tonne. D'autre part, l'octroi de la prime
de 2.500 francs au personnel salarié va accroître le prix de

revient et par suite le déficit.

Le Gouvernement envisage donc d'augmenter le
prix du charbon de 180 francs la tonne. C'est de 500 francs

par tonne qu'il faudrait l'augmenter si l'on voulait
couvrir entièrement le prix de revient.

Charbon importé.

î . le SECRETAIRE d'ETAT précise que/ depuis le

1er Juillet, le charbon importé est payé sur la base du

dollar à 214 francs. Il sera prochaines-nt réglé sur la base

du dollar à 260 francs.

Le déficit qui en résulte nécessité une subven-

tien de 13 milliards.

M. ARMENGAIJD, président de la Commission des J'
Affaires Economiques, recherche comment pourrait être comprimé
le montant des subventions.

Il estime que ces subventions devraient être

réduites en ce qui concerne le charbon utilisé par certaines

industries, notamment les industrieTextiles, où il n'entre

que pour une faible part dans le processus de la/production.
Une économie de 3 milliards'pourrait ainsi être réalisée.

A. le Secrétaire d'Etat au Budget précise que

le prix du charbon sera augmenté en même temps que la sub-

vention sera, réduite. Il accepte une réduction à titre indi-

catif du montant du crédit mais pa3 dans la proportion indi-

quée par M. ARMENGAIJD.

L4MC St. **%_ %
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M. DOREY, Rapporteur Général, craint que le règlement
du charbon importé sur la base du dollar à260 francs nécessite
une nouvelle augmentation de la subvention.

Il voudrait également que soit supprimée dans le plus
bref délai l'indemnité compensatrice versée à la S.M.O.P.

pour le transport des journaux.

La Commission se rallie aux suggestions de son Rappor-
teur Général.

81
5

En ce qui concerne l'Electricité et le Gaz, M. le

SECRETAIRE d'EÏAÏ AU BUDGET précise que le Gouvernement
est décidé à augmenter le prix du gaz en même temps que les

salaires seront réajustés.

Le tarif du métro sera porté de 5 à 10 francs et la

première classe sera rétablie à 15 francs.

Après le départ de M. POHER, Secrétaire d'Etat au

Budget, la Commission exanine>en premier lie^le projet de

loi (N° <387, année 194s), adopté par l'Assemblée Nationale /

portant ouverture de crédits au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1948 (services civils). ,

Sur le, chapitre 709 - Couverture du déficit résultant

de l'importation de produits industriels, M. le Rapporteur
Général et M. ARMELGaUD proposent une réduction d£ /un mil-

liard pour marquer la volonté de la Commission des Finances

de voir mettre fin,au plus tôt, à la politique des siauvention^
Il en est ainsi décidé.

Sur le chapitre 5082 - Subvention exceptionnelle à

la S .N.C .F., M. aRM^ENGaUD propose une réduction indicative

de 40 millions.

Le crédit de ce chapitre est porté en conséquence^ à
553.500.000 franc3.

Le projet de loi (N° 884, année 1948) portant ouver-

ture de crédits au titre du budget du Ministère de la rro-

duction Industrielle pour l'exercice 1947 es"t adopé sans

modification.

M. aLRIC est nommé rapporteur du projet de loi destiné

à assurer à l'Office National d'immigration les ressources

financières complémentaires nécessaires a son fonctionne—

ment.

m
M
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M. JAMÏQM est nommé rapporteur du projet de loi (N°I024»
année 1948),adopté par l'Assemblée nationale/après déclara-
tion d'urgence, portant ouverture de crédits pour l'exploita-
tion des Lignes aériennes françaises dans le Pacifique Sud.

Aucune modification n'est apportée au texte de ces

deux projets.

La séance est levée à 23 heures 30.

l3as de communiqué
j à la presse

LE PRESIDENT,
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